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Comment nous joindre 

Site Web elections.ca  

Réseau de soutien aux régions 

Administration électorale et procédures; 
Systèmes en région; Révision, vote par bulletin 
spécial et rayonnement; Finances; Soutien 
général; Plaintes et incidents opérationnels 

1-888-677-0301, sans frais 

1-800-267-8549, télécopieur sans frais 

rsr-fsn@elections.ca 

Unité des plaintes et incidents reliés aux 
opérations (UPIO) 

1-888-677-0301, sans frais (suivre les options proposées) 
upio-ociu@elections.ca 

Adresse postale Administration centrale d’Élections Canada 

30, rue Victoria, Gatineau (Québec)  K1A 0M6 

Adresse de livraison Centre de distribution d’Élections Canada 

440, chemin Coventry, bureau 100, Ottawa (Ontario)  K1K 
2Y5 

Adresse courriel générale info@elections.ca 

Centre de renseignements  1-800-463-6868, téléphone sans frais 

1-888-524-1444, télécopieur sans frais 

1-800-361-8935, ATS sans frais (Canada et É.-U.) 

001-800-514-6868, téléphone sans frais au Mexique 

Relations avec les médias 1-877-877-9515, sans frais 

Réseau de soutien aux entités politiques 

Financement politique; information sur les 
dépenses électorales pour les candidats, les 
agents officiels et les vérificateurs seulement) 

1-800-486-6563, sans frais 

Financementpolitique-PoliticalFinancing@elections.ca 

Obtenir des reçus officiels ROFP-ORPF@elections.ca 

Obtenir des trousses multimédia FPTM-PFMK@elections.ca 

Centre de service aux entités politiques CSEP-PESC@elections.ca 

Ligne de renseignements sur la paie 1-800-823-8488, sans frais 

Pendant une élection partielle : Services des Finances en 
région et soutien pour les travailleurs en région, les 
fournisseurs et les locateurs d’immeubles  

14 jours après le jour du scrutin : soutien aux travailleurs, 
aux fournisseurs et aux locateurs 

Soutien linguistique 

Service de traduction simultanée français/anglais 
et anglais/français 

1-800-856-1550, téléphone sans frais 

Un agent du Centre de renseignements fera la traduction 
selon vos besoins 

CanTalk – service de traduction et 
d’interprétation pour toute autre langue 

1-866-820-4346, téléphone sans frais 
1-800-267-8549, télécopieur sans frais 

Heures d’ouverture Hors scrutin : De 8 h à 18 h (HNE) 

Pendant le scrutin : 
Élections Canada vous informera avant chaque scrutin 

 

http://www.elections.ca/accueil.aspx
mailto:rsec-ecsn@elections.ca
mailto:upio-ociu@elections.ca
mailto:info@elections.ca
mailto:Financementpolitique-PoliticalFinancing@elections.ca
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Registre de révision 

 

Le Registre de révision énumère les changements apportés uniquement au fichier 
électronique de la version du tableau ci-dessous.  

Veuillez supprimer toute ancienne version imprimée de ce manuel et utiliser la plus 
récente. 

 

Version Date de publication Commentaires 

EC 10470-1 (04/2023) Éd10 avril 2023 Mise à jour pour les élections 
partielles en 2023 

EC 10470-1 (11/2022) Éd9 novembre 2022 Mise à jour en préparation 
pour l’élection partielle 

EC 10470-1 (08/2021) Éd8 août 2021 Mise à jour 

EC 10470-1 (05/2021) Éd7 mai 2021 Mise à jour 

EC 10470-1 (01/2021) Éd6 janvier 2021 Mise à jour 

EC 10470-1 (10/2020) Éd5-B octobre 2020 Mise à jour pour les élections 
partielles 

EC 10470-1 (05/2020) Éd5 mai 2020 Mise à jour 

EC 10470-1 (07/2019) Éd4 juillet 2019 Mise à jour en préparation 
pour la 43e EG 

EC 10470-1 (03/2019) Éd3 mars 2019 Mise à jour 

EC 10470-1 (10/2018) Éd2 octobre 2018 Mise à jour 

EC 10470-1 (06/2018) Éd1 juin 2018 Restructuration intégrale et 
mises à jour 

EC 10470-1  (2015 v2.0) octobre 2015 Mise à jour 

EC 10470-1  (09/2010) mars 2011 Mise à jour 

EC 10470-1  (09/2010) septembre 2010 Version initiale 

 

This Manual is available in English under the title 

Returning Officer’s Manual – Volume IV (EC 10470) 
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Sommaire des changements 

 

• Le Sommaire des changements ci-dessous énumère les changements effectués 
depuis la dernière édition du Manuel du directeur du scrutin – Volume IV. 

• Seules les mises à jour procédurales, techniques, de politiques et de contenu 
sont répertoriées dans ce tableau. 

• S’il y a divergence entre la version imprimée du manuel et la version HTML en 
ligne dans ECDocs, la version HTML prévaut. 

 

 

Le projet de loi C-76 a modifié la définition de bureau de vote/de scrutin dans la 
LEC. L’expression bureau de vote/de scrutin désigne dorénavant la salle ou 
l’immeuble dans lequel a lieu le vote. Autrement dit, pour fins juridiques, ce qui se 
nommait autrefois lieu de vote/de scrutin se nomme désormais bureau de vote/de 
scrutin. Autrefois, chaque table à l’intérieur d’un lieu de vote/de scrutin était 
considérée un bureau de vote/de scrutin. Dans un contexte juridique, ces tables 
n'ont présentement pas de nom comme tel. Ce manuel continue d'utiliser 
l’ancienne terminologie de bureau de vote/de scrutin et lieu de vote/de scrutin, car 
ce sont les termes toujours utilisés dans l’application RÉVISE, dont la terminologie 
n'a pas encore été mise à jour. Ainsi, dans ce contexte, bureau de scrutin est la 
table où le scrutateur et le greffier du scrutin s’assoient pour servir les électeurs 
sur cette liste spécifique d’électeurs. 

 

Nouveau / 
Mise à jour 

Section et détails 

 

5.2.3 « Autres méthodes de formation »  

 

Général Supprimé toute mention de la pandémie COVID-19 (des mises à jour seront 
fournies au besoin par les Communications aux régions dans RODS) 

2.1.1 Tâches du DS 

Tableau 2 Pouvoirs et fonctions qui vous sont exclusifs 

C1 Préparation à votre rôle 

2.1.3 Orientation du DASS 

2.1.5 Agent de liaison local (Contexte) 

2.2.6 Superviseur du recrutement (Contexte et Tâches) 

2.2.8 Préposé à la formation (Contexte, Activités principales, Tâches) 

2.2.10 Agent des relations communautaires (Tâches) 

Tableau 4 Besoins en dotation en fonction de la population 

C2 Modification du titre Nomination et formation des préposés au scrutin … 

Chapitre 5 Mises à jour d’un bout à l’autre 

 





Manuel du directeur du scrutin – Volume IV Table des matières 

EC 10470-1 (04/2023)  Vol. IV – v 

Table des matières 

Sommaire des changements .............................................................................................. iii 

Styles de ce manuel ............................................................................................................. ix 

Chapitre 1 – Vue d’ensemble ............................................................................................. 1 

1.1 Structure du manuel .............................................................................................. 1 

1.2 Acronymes et termes de ce manuel ...................................................................... 3 

1.3 Le présent volume ................................................................................................. 6 

Chapitre 2 – Description des postes ................................................................................. 7 

2.1 Postes-clé ............................................................................................................ 13 

2.1.1 Directeur du scrutin ............................................................................................. 13 

2.1.2 Directeur adjoint du scrutin .................................................................................. 23 

2.1.3 Directeur adjoint du scrutin supplémentaire ........................................................ 29 

2.1.4 Directeur adjoint du scrutin supplémentaire aux points de service externes ...... 37 

2.1.5 Agent de liaison local .......................................................................................... 43 

2.2 Personnel de bureau ........................................................................................... 45 

2.2.1 Coordonnateur de l’informatisation ..................................................................... 45 

2.2.2 Coordonnateur adjoint de l’informatisation .......................................................... 49 

2.2.3 Gestionnaire des opérations liées au scrutin ...................................................... 51 

2.2.4 Agent de soutien du centre de service ................................................................ 57 

2.2.5 Agent financier .................................................................................................... 59 

2.2.6 Superviseur du recrutement ................................................................................ 63 

2.2.7 Agent de recrutement .......................................................................................... 67 

2.2.8 Préposé à la formation ........................................................................................ 69 

2.2.9 Agent de liaison en milieu hospitalier .................................................................. 73 

2.2.10 Agent de relations communautaires .................................................................... 75 

2.2.11 Agent de relations communautaires – Autochtones ............................................ 77 

2.2.12 Agent de relations communautaires – Accessibilité ............................................ 77 

2.2.13 Agent de relations communautaires – Langues officielles/Ethnoculturel ............ 77 

2.2.14 Agent de relations communautaires – Sans-abri ................................................ 77 

2.2.15 Agent de relations communautaires – Aînés ....................................................... 78 

2.2.16 Agent de relations communautaires – Jeunes .................................................... 78 

2.2.17 Coordonnateur de bureau ................................................................................... 79 

2.2.18 Coordonnateur du matériel électoral ................................................................... 83 

2.2.19 Réceptionniste ..................................................................................................... 85 

2.2.20 Agent de soutien ................................................................................................. 87 

2.2.21 Messager de bureau ........................................................................................... 89 

2.3 Fonctionnaires électoraux qui sont des préposés au scrutin .............................. 91 

2.3.1 Scrutateur ............................................................................................................ 92 



Table des matières  Manuel du directeur du scrutin – Volume IV 

Vol. IV – vi  EC 10470-1 (04/2023) 

2.3.2 Scrutateur – Bureaux de scrutin itinérants .......................................................... 94 

2.3.3 Scrutateur – Bureaux de vote par anticipation .................................................... 94 

2.3.4 Scrutateur – Milieu carcéral ................................................................................. 95 

2.3.5 Scrutateur – Dépouillement des bulletins de vote spéciaux locaux .................... 96 

2.3.6 Greffier du scrutin ................................................................................................ 97 

2.3.7 Greffier du scrutin – Milieu carcéral ..................................................................... 99 

2.3.8 Greffier du scrutin – Dépouillement des bulletins de vote spéciaux locaux ........ 99 

2.3.9 Superviseur de centre de scrutin ....................................................................... 101 

2.3.10 Agent d’inscription ............................................................................................. 105 

2.3.11 Préposé à l’information ...................................................................................... 107 

2.4 Fonctionnaires électoraux qui sont des travailleurs électoraux ......................... 111 

2.4.1 Superviseur de point de service ........................................................................ 111 

2.4.2 Superviseur adjoint de point de service ............................................................ 115 

2.4.3 Agent de service ................................................................................................ 117 

2.4.4 Coordonnateur des bulletins de vote spéciaux en milieu hospitalier ................. 121 

Chapitre 3 – Recrutement et nomination ...................................................................... 123 

3.1 Personnel de bureau ......................................................................................... 123 

3.1.1 Recrutement ...................................................................................................... 123 

3.1.2 Nomination ........................................................................................................ 123 

3.2 Autres nominations de personnel ...................................................................... 123 

3.3 Refuser des travailleurs potentiels recommandés par les entités politiques ..... 124 

3.4 Fonctionnaires électoraux qui sont des préposés au scrutin ............................ 125 

3.4.1 Recrutement ...................................................................................................... 125 

3.4.2 Nomination ........................................................................................................ 126 

3.4.3 Qualifications ..................................................................................................... 126 

3.4.4 Listes de sélection fournies par les entités politiques ....................................... 126 

3.4.5 Afficher et distribuer les listes d’agents de service et de préposés au scrutin .. 128 

Chapitre 4 – Considérations liées à la dotation et à la planification des bureaux 
de scrutin  .................................................................................................................... 129 

4.1 Ouverture des bureaux de vote à l’heure prévue .............................................. 129 

4.2 Plans de dotation – préposés au scrutin ........................................................... 129 

4.2.1 Modèles de base de dotation ............................................................................ 130 

4.2.2 Considérations liées à l’élaboration de plans de dotation ................................. 130 

4.3 Dotation et aménagement au lieu de scrutin ..................................................... 135 

4.3.1 Personnel standard à un lieu de scrutin unique ................................................ 135 

4.3.2 Personnel à un centre de scrutin ....................................................................... 135 

4.3.3 Facteurs de dotation selon la taille et le type de bureau de scrutin .................. 136 

4.3.4 Ajuster votre plan de dotation ............................................................................ 136 

4.4 Gérer les pauses et les quart de travail au bureau de scrutin ........................... 137 

4.4.1 Pauses .............................................................................................................. 137 

4.4.2 Quarts de travail ................................................................................................ 138 



Manuel du directeur du scrutin – Volume IV Table des matières 

EC 10470-1 (04/2023)  Vol. IV – vii 

4.4.3 Préposés au vote par anticipation qui travaillent le jour du scrutin et qui 
dépouillent les bulletins de vote le soir du scrutin ............................................. 139 

4.4.4 Chaîne de responsabilité et consignation des dossiers .................................... 139 

4.4.5 Remplacer un préposé au scrutin ..................................................................... 140 

4.5 Contingence et plans de dotation ...................................................................... 141 

4.5.1 Établir un plan de contingence pour les préposés au scrutin ............................ 141 

4.5.2 Préposés au scrutin en disponibilité .................................................................. 142 

4.5.3 Remplacer des travailleurs à la dernière minute ............................................... 142 

4.5.4 Contenu du plan de dotation ............................................................................. 143 

4.5.5 Recruter en fonction des plans de dotation ....................................................... 144 

4.6 Mettre en œuvre le plan pour le jour du scrutin ................................................. 144 

4.6.1 Appeler les préposés au scrutin en disponibilité ............................................... 145 

Chapitre 5 – Formation ................................................................................................... 149 

5.1 Personnel de bureau ......................................................................................... 149 

5.1.1 Vue d’ensemble ................................................................................................. 149 

5.2 Préposés au scrutin ........................................................................................... 152 

5.2.1 Objectifs de la formation .................................................................................... 152 

5.2.2 Structure de la formation ................................................................................... 153 

5.2.3 Formats des formations ..................................................................................... 155 

5.2.4 Établir l’horaire de formation ............................................................................. 157 

5.2.5 Matériel pour le préposé à la formation ............................................................. 158 

5.2.6 Facteurs à tenir en compte ................................................................................ 158 

5.2.7 Observer les séances de formation ................................................................... 160 

5.2.8 Rémunération pour la formation ........................................................................ 160 

5.2.9 Préposés en disponibilité – facteurs à tenir en compte ..................................... 161 

5.3 Autres fonctionnaires électoraux ....................................................................... 162 

5.3.1 Coordonnateur de bulletins de vote spéciaux en milieu hospitalier .................. 162 

5.3.2 Agent de liaison en milieu hospitalier ................................................................ 163 

5.3.3 Scrutateurs et greffiers du scrutin en milieu carcéral ........................................ 163 

5.3.4 Scrutateurs et greffiers du scrutin – Dépouillement de bulletin de vote spéciaux 
locaux ................................................................................................................ 163 

5.4 Résoudre les problèmes de rendement pendant ou après la formation ........... 163 

Chapitre 6 – Déclarations solennelles .......................................................................... 165 

6.1 Impartialité et conformité à la Loi électorale du Canada ................................... 165 

6.2 Autres déclarations solennelles ......................................................................... 166 

6.2.1 Messagers ......................................................................................................... 166 

6.2.2 Messager spécial .............................................................................................. 166 

 

  



Table des matières  Manuel du directeur du scrutin – Volume IV 

Vol. IV – viii  EC 10470-1 (04/2023) 

Listes de contrôle 

C1 Préparation à votre rôle ....................................................................................... 21 

C2 Nomination et formation des fonctionnaires électoraux (BVA et BSO) ............. 147 

 

Figures 

Figure 1 Aperçu des postes et des déclarations solennelles .......................................... 167 

 

Tableaux 

Tableau 1 Éléments visuels ...................................................................................................ix 

Tableau 2 Pouvoirs et fonctions qui vous sont exclusifs ...................................................... 16 

Tableau 3 Répartition géographique des ADLL ................................................................... 44 

Tableau 4 Besoins en dotation en fonction de la population .............................................. 124 

Tableau 5 Plan de dotation recommandé – Préposés au scrutin  
 (tous les bureaux de scrutin) ............................................................................. 132 

Tableau 6 Horaire pour les préposés au scrutin – bureau de vote par anticipation ........... 133 

Tableau 7 Horaire pour les préposés au scrutin – bureau de scrutin ordinaire .................. 134 

 

 



Manuel du directeur du scrutin – Volume IV Styles de ce manuel 

EC 10470-1 (04/2023)  Vol. IV – ix 

Styles de ce manuel 

Tableau 1 Éléments visuels 

Types d’information Exemple 
Convention / symbole 

typographique 

Note Ces dispositifs de stockage ne doivent pas 
être utilisés à d’autres fins que celles 
auxquelles ils sont destinés  

Nouveau Présente du nouveau texte depuis la dernière 
édition de ce manuel 

 

Mise à jour Présente des mises à jour depuis la dernière 
édition de ce manuel 

 

Astuce Présente des suggestions ou techniques 
pour faciliter un processus 

 

Avertissement AVERTISSEMENT : Vous devez attendre 
une heure après trois essais refusés 
d’ouverture de session  

Liste de contrôle Les titres qui commencent par un C suivi d’un 
chiffre identifient une liste de contrôle 

C[#] 

Écran / fenêtre Rechercher un électeur Texte en caractère gras 

Renvois et liens vers 
d’autres ressources et 
publications d’Élections 
Canada 

Consultez 1.5 Autres ressources Texte en italique 
souligné (marron) 

Sites Web avec hyperliens; 
adresses courriel 

elections.ca  Texte en caractère gras 
(bleu) 

Touches du clavier <Ctrl><Alt><Suppr> Texte en caractères gras 
entre crochets 

 

 

Ce manuel est rédigé en tenant compte des notions d’inclusivité liées à la lisibilité et 
à la facilité d’utilisation. Là où le masculin apparaît, il est utilisé sans discrimination 
et à la seule fin de respecter un langage clair et simple.  

La Loi électorale du Canada se réfère à électeur, administrateur, candidat, député, 
et autres termes pertinents au sens générique. Nous avons ainsi modélisé le texte 
dans ce manuel selon ces principes. 

 

http://www.elections.ca/accueil.aspx
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Chapitre 1 – Vue d’ensemble 

1.1 Structure du manuel  

Que vous soyez directeur du scrutin ou directrice du scrutin (DS) de longue date ou que 
vous venez de vous joindre à Élections Canada (EC), le présent manuel, votre outil 
incontournable, vous fournira l’information et les outils dont vous avez besoin pour gérer 
et superviser une élection générale, une partielle ou un référendum dans votre 
circonscription. Pour tout autre rôle dans un bureau de DS, veuillez consulter les 
manuels pertinents; ceux-ci sont disponibles dans RODS (ECDocs). Si vous n’avez pas 
accès à RODS, demandez à votre DS d’en télécharger une copie. L’information 
contenue ici est à l’intention des DS. 

Ce manuel se divise en quatre volumes, qui portent sur les sujets suivants et leurs 
listes de contrôle afférentes :  

VOLUME I – Principes et pratiques 

Thèmes 

• Vue d’ensemble 

• Accessibilité 

• Lignes directrices : confidentialité et sécurité 

• Langues officielles 

• Communications et affaires publiques 

• Sélection de lieux de scrutin 

• Opérations à votre bureau  

• Gestion du matériel électoral 

• Consultation auprès des partis politiques 

• Gestion financière 

• Directeur adjoint du scrutin supplémentaire 

• Annexe A – Survol des tâches du DS avant, 
pendant et après le scrutin 

• Annexe B – Survol des obligations et des 
interdictions en vertu de la Loi électorale du 
Canada  

• Annexe C – Procédures d’envoi postal et 
d’expédition 

• Annexe D – Traitement des accidents en milieu de 
travail 

Listes de contrôle 

• C1 Activités reliées aux communications 

• C2 Fournitures de bureau – lignes directrices 

• C3 Équipement et mobilier pour bureau de DS – 
survol 

• C4 Équipement et mobilier pour bureau de DASS – 
survol 

VOLUME II – Le scrutin 

Thèmes 

• Vue d’ensemble 

• Politiques et procédures financières 

• Ouverture et gestion du bureau 

• Délimitation, lieux de scrutin et la Carte 
d’information de l’électeur 

• Partis politiques et candidats 

• Électeurs 

• Listes électorales  

• Révision 

• Bulletins de vote 

• Planification pour le scrutin 

• Le scrutin 

• Règles électorales spéciales 

• Annexe A – Élections partielles 
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Listes de contrôle 

• C1 Signer les baux et confirmer les lieux de 
scrutin 

• C2 Avance à justifier pour la petite caisse 

• C3 Liste des fournitures de bureau et du 
matériel réutilisables 

• C4 Liste de meubles et d’équipement de bureau 

• C5 Préparatifs pour l’impression 

• C6 Fonctions de l’agent de sécurité 

• C7 Registre des CIE non livrées 

• C8 Déclaration solennelle par vidéoconférence 
– Candidats potentiels 

• C9 Mise en candidature : Vérification 
préliminaire 

• C10 Approuver le Rapport de vérification : Liste des 
candidats  

• C11 Matériel à l’intention des candidats confirmés 

• C12 Approuver les transactions d’inscription en 
ligne dans RÉVISE  

• C13 Vérification de l’épreuve de bulletin de vote  

• C14 Contrôle de la qualité des carnets de bulletins 
de vote 

• C15 Processus de rétroaction sur l’accessibilité et 
l’expérience de l’électeur  

• C16 Traiter les demandes de renseignements 
du public  

VOLUME III – Le soir du scrutin, validation et période postscrutin 

Thèmes 

• Vue d’ensemble 

• Fermeture du scrutin et validation des résultats 

• Retour de rapports, de documents et de 
matériel 

• Activités au bureau du directeur adjoint du scrutin 
supplémentaire 

• Fermeture du bureau du DS 

Listes de contrôle 

• C1 Préparatifs : Soir du scrutin (dans votre 
bureau) 

• C2 Validation des résultats 

• C3 Rapport d’élection et Procès-verbal 

• C4 Lot 101 – Résultats officiels du scrutin  

• C5 Lot 105 – Sacs de plastique de tous les bureaux 
de scrutin  

• C6 Soir du scrutin au bureau du DASS 

VOLUME IV – Ressources humaines 

Thèmes 

• Vue d’ensemble 

• Descriptions des postes 

• Recrutement et nomination 

• Considérations liées à la dotation et à la 
planification des bureaux de scrutin 

• Formation 

• Déclarations solennelles  

Listes de contrôle 

• C1 Préparation à votre rôle • C2 Nomination et formation des préposés au 
scrutin  

Ce manuel est aussi publié sur l’Intranet du personnel en région par l’équipe 
d’ECDocs. À mesure que des changements sont apportés aux procédures électorales 
ou que des modifications sont faites à la Loi électorale du Canada (LEC), le manuel sera 
mis à jour en conséquence, aussi bien la version en ligne que la version PDF. En cas de 
divergence entre les deux versions, c’est la version en ligne qui prévaut. 

Le personnel d’EC vous communiquera tout changement apporté lors d’un scrutin. Vous 
devrez alors immédiatement remplacer les pages désuètes par les pages révisées. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/index.htm
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1.2 Acronymes et termes de ce manuel 

Ce tableau montre les acronymes utilisés dans les quatre volumes du Manuel du 
directeur du scrutin. 

Acronyme Expansion française English 

ACEC administration centrale d’Élections Canda ECHQ 

ADLL agent de liaison local, agente de liaison locale   FLO 

AE assurance-emploi EI 

AF agent financier, agente financière  FO 

ALMH agent de liaison en milieu hospitalier, agente de liaison en milieu 
hospitalier 

HLO 

ARC agent de relations communautaires, agente de relations 
communautaires 

CRO 

ARES administrateur des Règles électorales spéciales, administratrice 
des Règles électorales spéciales 

SVRA 

AS agent de service, agente de service SA 

ASCS agent de soutien du centre de service (remplace commis du centre 
de service) 

SCSO 

bureau du DS bureau du directeur du scrutin, bureau de la directrice du scrutin; 
aussi appelé bureau local d’EC 

RO office 

CAI coordonnateur adjoint de l’informatisation, coordonnatrice adjointe 
de l’informatisation 

AAC 

CBVS-H coordonnateur des bulletins de vote spéciaux en milieu hospitalier, 
coordonnatrice des bulletins de vote spéciaux en milieu hospitalier 

HSBC 

CDA contrôle des autorisations (numéro d’approbation) COA 

CEEL Centre d’expertise sur les ententes de location CERA 

CI coordonnateur de l’informatisation, coordonnatrice de 
l’informatisation 

AC 

CIE carte d’information de l’électeur (terme inclusif) VIC 

CME coordonnateur du matériel électoral, coordonnatrice du matériel 
électoral 

EMC 

CRRM conseiller régional en relations médias, conseillère régionale en 
relations médias 

RMA 

CTBDS Centre de technologie des bureaux des directeurs du scrutin ROTC 

DAS directeur adjoint du scrutin, directrice adjointe du scrutin ARO 

DASS directeur adjoint du scrutin supplémentaire, directrice adjointe du 
scrutin supplémentaire 

AARO 
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Acronyme Expansion française English 

DASS–PSE directeur adjoint du scrutin supplémentaire–Point de service 
externe, directrice adjointe du scrutin supplémentaire–Point de 
service externe 

AARO-ESP 

DGE directeur général des élections, directrice générale des élections CEO 

DRH Déclaration de résidence habituelle SOR 

DS directeur du scrutin, directrice du scrutin RO 

EC Élections Canada EC 

ECDocs répertoire de renseignements et de ressources d’EC à l’intention 
des fonctionnaires électoraux 

ECDocs 

EDSC Emploi et Développement social Canada ESDC 

EG élection générale GE 

ÉPI équipement de protection individuelle PPE 

FC Forces canadiennes CF 

FIE feuille d’information de l’électeur (terme inclusif) VIS 

FP financement politique PF 

GOS gestionnaire des opérations liées au scrutin POM 

IEE Identifiant d’une enveloppe extérieure (généré par RÉVISE) OEID 

LEC Loi électorale du Canada CEA 

LED liste électorale définitive FLE 

LEO liste électorale officielle OLE 

LEP liste électorale préliminaire PLE 

LER liste électorale révisée RLE 

liste ALPHA liste électorale alphabétique ALPHA list 

liste GEO liste électorale géographique GEO List 

MDN ministère de la Défense nationale DND 

OGAR Outil de gestion des activités en région (anciennement OGAPDS) FAMT 

OIE Outil d’inscription de l’électeur (terme inclusif) ERT 

PAP Politiques et Affaires publiques PPA 

PI préposé à l’information, préposée à l’information IO 

PRE Programme de rappel électoral ERP 

PRR personne-ressource en région FRP 

PSE point de service externe ESP 

RAP Rapport d’autorisation de paiement PAR 
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Acronyme Expansion française English 

RCN région de la capitale nationale NCR 

RE relevé d’emploi RoE 

RES Règles électorales spéciales SVR 

RÉVISE base de données d’EC utilisée pour mettre à jour les 
renseignements des électeurs en période électorale 

REVISE 

RFE Rapport financier électronique (des entités politiques) EFR 

RNE Registre national des électeurs (terme inclusif) NRoE 

RODS Intranet du personnel en région RODS 

RPC Régime de pensions du Canada CPP 

RPRC Répertoire du Programme de révision ciblée TOPR 

RQAP Régime québécois d’assurance parentale QPIP 

RRQ Régime de rentes du Québec QPP 

RSR Réseau de soutien aux régions (anciennement Réseau de soutien 
d’Élections Canada)  

FSN 

SAPS superviseur adjoint de point de service, superviseure adjointe de 
point de service 

ASPS 

SCS superviseur du centre de scrutin, superviseure du centre de scrutin CPS 

SDGE sous-directeur général des élections, sous-directrice générale des 
élections 

DCEO 

SGC Système de gestion du contenu CMS 

SGFi Système de gestion des fournitures par intranet SMSi 

SGR Système de gestion du recrutement RMS 

SIRS Système d’information à référence spatiale GIS 

Sites Système Web d’EC que les DS utilisent à domicile pour la gestion 
des lieux de scrutin; en période électorale; le SPBDS/SITES 
remplace Sites 

iSITES 

SPBDS/SITES Système de paiement au bureau du directeur du scrutin et Sites ROPS/SITES 

SPS superviseur de point de service, superviseure de point de service 
(anciennement CBVS) 

SPS 

SRFP Services de recrutement, de formation et de paie RTPS 

SRS Système des résultats des scrutins ERS 

SRV Système de réponse vocale VRS 

SSPIV Système de suivi d’incidents et commentaires d’électeurs ICBMS 

TBTR Tableau de bord du travail en région  EDD 

TPS Taxe sur les produits et services GST 
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Acronyme Expansion française English 

TVH Taxe de vente harmonisée (Terre-Neuve-et-Labrador, Nouvelle-
Écosse, Nouveau-Brunswick, Ontario et Île-du-Prince-Édouard) 

HST 

TVP taxe de vente provinciale ou territoriale PST 

UAP unité d’alimentation permanente UPS 

UPIO Unité des plaintes et incidents reliés aux opérations OCIU 

1.3 Le présent volume 

Ce volume est divisé selon les sections suivantes : 

Chapitre 1 – Vue d’ensemble 

Chapitre 2 – Description des postes 

Chapitre 3 – Recrutement et nomination 

Chapitre 4 – Considérations liées à la dotation et à la planification des bureaux 
de scrutin 

Chapitre 5 – Formation 

Chapitre 6 – Déclarations solennelles 
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Chapitre 2 – Description des postes 

 

En conjonction avec le chapitre 4 du présent manuel, le chapitre suivant donne des 
instructions du directeur général des élections entourant la dotation des lieux de 
scrutin, conformément au paragraphe 32(1) de la Loi électorale du Canada. 

La loi a été amendée et ne mentionne plus explicitement la plupart des postes 
d’administrateurs électoraux habituels (tels le scrutateur). À long terme, ce tournant 
conférera une flexibilité plus grande à la manière d’aborder la dotation et la gestion 
des bureaux de scrutin. En ce qui concerne la 43e élection générale, le directeur 
général des élections a déterminé de conserver les mêmes désignations de titre (de 
même que les tâches, les obligations et les pouvoirs associés) préalablement 
établies dans la Loi. Les postes sont décrits ci-après; on trouve de l’information 
supplémentaire dans les guides à leur sujet. 

Les descriptions détaillées des postes débutent à la section 2.1. 
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Acronyme  

(English) 

Titre du poste 

(Position Title) 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit habiter 
dans la circ. 
ou circ. adj. 

Genre de  
poste 

Noms fournis 
par les 
entités 

politiques 

Postes-clés 

DS / RO  Directeur du scrutin / Returning officer  
✓ ✓ 

Administrateur électoral 
et fonctionnaire électoral 

s/o 

DAS / ARO Directeur adjoint du scrutin / Assistant returning 
officer ✓ ✓ 

Administrateur électoral 
et fonctionnaire électoral 

s/o 

DASS / 
AARO 

Directeur adjoint du scrutin supplémentaire /  
Additional assistant returning officer ✓ ✓ 

Administrateur électoral 
et fonctionnaire électoral 

s/o 

DASS-PSA / 
AARO-ASP 

Directeur adjoint du scrutin supplémentaire – 
Point de service additionnel 
Additional assistant returning officer – Additional 
service point 

✓ ✓ 
Administrateur électoral 
et fonctionnaire électoral 

s/o 

DASS-PSE / 
AARO-ESP 

Directeur adjoint du scrutin supplémentaire – Point 
de service externe / Additional assistant returning 
officer – External service point  

✓ ✓ 
Fonctionnaire électoral s/o 

ADLL / FLO Agent de liaison local / Field liaison officer 
✓ 

s/o Administrateur électoral 
et fonctionnaire électoral 

s/o 

Personnel de bureau 

CI / AC Coordonnateur de l’informatisation /  
Automation coordinator  

s/o s/o Personnel de bureau s/o 

CAI / AAC  Coordonnateur adjoint de l’informatisation /  
Assistant automation coordinator 

s/o s/o Personnel de bureau s/o 

ASCS / 
SCSO 

Agent de soutien du centre de service /  
Service centre support officer 

s/o s/o Personnel de bureau s/o 

AF / FO Agent financier / Financial officer  s/o s/o Personnel de bureau s/o 
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Acronyme  

(English) 

Titre du poste 

(Position Title) 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit habiter 
dans la circ. 
ou circ. adj. 

Genre de  
poste 

Noms fournis 
par les 
entités 

politiques 

SupRec / 
RecSup 

Superviseur du recrutement / Recruitment 
supervisor  

s/o s/o Personnel de bureau s/o 

–– / –– Agent de recrutement / Recruitment officer s/o s/o Personnel de bureau s/o 

PF / TO Préposé à la formation / Training officer  s/o s/o Personnel de bureau s/o 

ALMH / HLO Agent de liaison en milieu hospitalier /  
Hospital liaison officer 

s/o s/o Personnel de bureau s/o 

ARC / CRO Agent de relations communautaires et agent de 
relations communautaires autochtones, 
accessibilité, langues officielles/ethnoculturel, sans-
abri, aînés, jeunes / Community relations officer and 
Community relations officer Indigenous, 
Accessibility, Official Languages / Ethnocultural, 
Homeless, Seniors and Youth 

s/o s/o Personnel de bureau s/o 

–– Coordonnateur de bureau / Office coordinator s/o s/o Personnel de bureau s/o 

–– Coordonnateur du matériel électoral / 
 Electoral material coordinator  

s/o s/o Personnel de bureau s/o 

RÉC / REC Réceptionniste / Receptionist s/o s/o Personnel de bureau s/o 

–– Agent de soutien / Support officer  s/o s/o Personnel de bureau s/o 

–– Messager (bureau) / Messenger (Office) s/o s/o Personnel de bureau s/o 
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Acronyme  

(English) 

Titre du poste 

(Position Title) 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit habiter 
dans la circ. 
ou circ. adj. 

Genre de  
poste 

Noms fournis 
par les 
entités 

politiques 

Fonctionnaires électoraux qui sont des préposés au scrutin 

–– / DRO Scrutateur – Scrutin ordinaire et dépouillement des 
bulletins de vote spéciaux locaux / Deputy returning 
officer – Ordinary polls and Counting local special 
ballots 

✓ 
s/o Fonctionnaire électoral 

✓ 

–– / DRO Scrutateur – Bureau de vote par anticipation, bureau 
de scrutin itinérants / Deputy returning officer – 
Advance and Mobile polls 

✓ 
s/o Fonctionnaire électoral 

✓ 

–– / DRO Scrutateur – Établissements correctionnels /  
Deputy returning officer – Correctional institutions ✓ 

s/o Fonctionnaire électoral  
✓ 

–– Greffier du scrutin –Dépouillement des bulletins de 
vote spéciaux locaux / Poll clerk –Counting local 
special ballots 

✓ 
s/o Fonctionnaire électoral 

✓ 

–– Greffier du scrutin – Établissements correctionnels /  
Poll clerk – Correctional institutions ✓ 

s/o Fonctionnaire électoral 
✓ 

SCS / CPS  Superviseur de centre de scrutin / Central poll 
supervisor ✓ 

s/o Fonctionnaire électoral 
✓ 

AI / REG.O  Agent d’inscription / Registration officer  
✓ 

s/o Fonctionnaire électoral 
✓ 

PI / IO  Préposé à l’information / Information officer 
✓ 

s/o Fonctionnaire électoral 
✓ 

Fonctionnaires électoraux qui sont des travailleurs électoraux 

SPS / SPS Superviseur de point de service /  
Service point supervisor 

s/o s/o Personnel de bureau s/o 

SAPS / 
ASPS 

Superviseur adjoint de point de service /  
Assistant service point supervisor 

s/o s/o Personnel de bureau s/o 
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Acronyme  

(English) 

Titre du poste 

(Position Title) 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit habiter 
dans la circ. 
ou circ. adj. 

Genre de  
poste 

Noms fournis 
par les 
entités 

politiques 

AS / SA Agent de service / Service agent 
✓ 

s/o Fonctionnaire électoral  
✓ 

CBVS-H / 
HSBC 

Coordonnateur des bulletins de vote spéciaux en 
milieu hospitalier / Hospital special ballot coordinator ✓ 

s/o Fonctionnaire électoral s/o 

 

 

La rémunération est détaillée dans le Tarif des honoraires – Élections fédérales affiché dans l’Intranet du personnel en 
région. 

 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=DocumentSoutien/Finance/Tarifhonoraires.htm
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2.1 Postes-clé 

2.1.1 Directeur du scrutin 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 
circ. ou 
circ. adj. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis par 
les entités 
politiques 

Administrateur 
électoral et 

Fonctionnaire 
électoral 

✓ ✓ 
Le DS gère les 

élections dans sa 
circonscription. 

Le DS reçoit ses 
instructions du 
DGE et relève 

directement de lui. 

s/o 

Le Manuel du directeur du scrutin donne l’information dont vous avez besoin pour 
comprendre et exercer vos fonctions avant, pendant et après un scrutin. Le DS est 
secondé par le directeur adjoint du scrutin (DAS) et, dans certains cas, par un ou 
plusieurs directeurs adjoints du scrutin supplémentaires (DASS).  

Le DS doit maîtriser parfaitement le contenu du Manuel du directeur du scrutin avant la 
tenue d’un scrutin, d’autant plus que le temps est limité au cours d’un scrutin et que 
certaines tâches doivent être effectuées en parallèle afin de respecter toutes les 
échéances prévues par la loi. Comme les élections ont lieu à date fixe en vertu de la loi, 
la délivrance du bref est rarement inattendue en situation de gouvernement majoritaire. 
Lorsqu’un scrutin est imminent, les préparatifs commencent tôt, y compris la recherche 
de locaux et la préparation d’une liste de ressources à engager. Il est interdit de prendre 
des dispositions définitives ou de procéder à des nominations tant que le bref n’a pas 
été délivré, à moins d’indication contraire d’EC. 

Nomination 

Un scrutin est géré par le directeur général des élections (DGE), qui relève directement 
du Parlement et non du gouvernement en place. Le DGE mandate les DS à mener des 
activités préscrutin, comme tenir des listes d’employés potentiels aux postes de 
fonctionnaires électoraux et des listes de lieux de scrutin possibles, rester en contact 
avec les imprimeurs et les associations des partis, ainsi que recruter des employés 
potentiels pour combler les postes-clés afin de satisfaire les obligations après la 
délivrance du bref. Consultez la C1 Préparation à votre rôle .  

Le DGE établit les qualifications du DS et le nomme pour une période de 10 ans. Dès sa 
nomination, le DS doit :  

• administrer une déclaration solennelle en se servant du formulaire Nomination et 
déclaration solennelle du directeur du scrutin (EC 10030) devant une personne 
qualifiée (p. ex. un commissaire aux déclaration solennelles, un juge de paix ou un 
notaire); 

• remplir le Fichier de renseignements sur le directeur du scrutin et le directeur adjoint 
du scrutin (EC 00010); 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10030f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_00000%2FEC00010f.htm
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• nommer un DAS et soumettre à EC le formulaire rempli Nomination et déclaration 
solennelle du directeur adjoint du scrutin (EC 10100). 

La nomination du DS prend fin :  

• s’il démissionne; 

• s’il est révoqué pour un motif énoncé dans la Loi électorale du Canada (voir ci-
dessous); 

• s’il y a des modifications aux limites de sa circonscription. 

Admissibilité 

Les personnes suivantes ne peuvent pas être nommées DS : 

• un membre de la Chambre des communes, du Sénat, d’une assemblée législative 
provinciale, de l’Assemblée législative du Yukon, du Conseil des Territoires du 
Nord-Ouest, de l’Assemblée législative du Nunavut ou d’un cabinet fédéral, 
provincial ou territorial; 

• un juge d’une cour supérieure; 

• un candidat à la dernière élection générale ou partielle; 

• une personne qui a siégé au Parlement immédiatement avant ou pendant l’élection; 

• une personne déclarée coupable d’une infraction électorale à l’échelle fédérale, 
provinciale ou municipale au cours des sept années précédant la nomination 
proposée. 

Interdictions 

Un DS ne peut pas : 

• agir de façon qui pourrait être perçue comme faisant preuve de partialité politique, y 
compris, particulièrement : 

– verser une contribution à un candidat, à un candidat à la direction, à un candidat 
à l’investiture, à un parti politique ou à une association de circonscription; 

– être membre d’un parti politique admissible ou enregistré, y être employé ou y 
occuper un poste; 

• occuper le poste de tout autre fonctionnaire électoral, d’agent officiel d’un candidat, 
ou d’agent d’un parti admissible ou d’une association enregistrée. 

Le DS doit aussi éviter tout conflit d’intérêt concernant ses activités personnelles et 
professionnelles. 

Cependant, le DS a le droit de voter. 

Pour plus d’information sur l’exigence d’impartialité politique, consultez le Code de 
déontologie des administrateurs électoraux (EC 10044-1). 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10100f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10044/EC10044f.htm
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Révocation 

Le directeur général des élections peut révoquer tout DS qui : 

a) est incapable, notamment pour cause de maladie ou d’incapacité physique ou 
mentale, de s’acquitter de manière satisfaisante de ses fonctions; 

b) ne s’est pas acquitté de façon compétente de ses fonctions ou n’a pas suivi une 
instruction du DGE; 

c) n’a pas terminé la révision des limites des sections de vote situées dans sa 
circonscription conformément à l’instruction donnée en ce sens par le DGE; 

d) a contrevenu au paragraphe 24(6) [impartialité politique], que ce soit ou non dans 
l’exercice de ses fonctions. 

Délégation de pouvoirs  

Le DS peut, avec l’accord préalable du directeur général des élections, déléguer tout 
pouvoir et fonction, par écrit, au DAS, au DASS et au scrutateur, sauf ceux définis 
comme pouvoirs et fonctions exclusifs au DS. 

Une fois vous aurez délégué des pouvoirs au moyen du formulaire Délégation de 
pouvoirs (EC 10090), vous devez l’acheminer à EC avant la tenue du scrutin. 

Élections Canada communique avec vous pour vous dire de renouveler la délégation. 

Les fonctions suivantes peuvent être déléguées à votre DAS ou DASS : 

• nommer des SCS, des scrutateurs, des agents d’inscription et des préposés à 
l’information;  

• nommer des agents de service; 

• distribuer le matériel électoral pour les bureaux de scrutin ordinaires et les bureaux 
de vote par anticipation. 

La fonction suivante peut être déléguée à votre SCS : 

• décider si un électeur peut refuser de faire une déclaration solennelle le jour du 
scrutin. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10090f.htm
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Tableau 2 Pouvoirs et fonctions qui vous sont exclusifs  

Pouvoir et fonctions  
Loi électorale du 

Canada 

Réception du Bref d’élection et retour du Rapport d’élection art. 313 à 316; par. 24(3) 

Délivrance de l’Avis de convocation art. 62 

Réception de l’Acte de candidature de chaque candidat art. 67 

Émission de l’Avis de confirmation ou de rejet de la candidature  par. 71(1) 

Détermination du nom sous lequel le candidat est généralement connu par. 71.1(1) 

Réception du désistement des candidats art. 74 

Ajournement du scrutin lors du décès d’un candidat confirmé soutenu par 
un parti politique enregistré  

art. 77 

Élection par acclamation art. 63 

Certification et signature du Formulaire de compte spécial (FCS) et 
du Rapport d’autorisation de paiement (RAP)  

par. 544(2) 

Préparation et exactitude des rapports financiers soumis à l’ACEC  par. 544(2) 

Conduite de la validation des résultats art. 293 à 298 

Demande de dépouillement judiciaire art. 300 

Présence à un dépouillement judiciaire par. 301(6) 

Détermination des heures de vote dans les circonscriptions chevauchant 
deux fuseaux horaires 

art. 130 

Nomination de votre DAS 

Dès sa nomination, le DS doit nommer, avec l’approbation du DGE de la personne 
proposée pour nomination, un directeur adjoint du scrutin (DAS). Le DS et le DAS 
doivent ensuite remplir et soumettre à EC le formulaire Nomination et déclaration 
solennelle du directeur adjoint du scrutin et du directeur adjoint du scrutin 
supplémentaire (EC 10100), qui prévoit la nomination officielle et comprend la 
déclaration solennelle. 

La personne nommée au poste de DAS peut faire la déclaration solennelle devant vous. 

Description du poste 

Activités principales  

• Planifier et organiser le vote. 

• Gérer et contrôler les ressources financières, matérielles et humaines. 

• Appliquer la Loi électorale du Canada. 

• Communiquer l’information au public, aux candidats, aux partis politiques, aux ADLL 
et à EC. 

• Contribuer à améliorer le processus électoral. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10100f.htm
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Tâches 

• Planifier et organiser le vote : 

– publier les avis publics; 

– aider à diriger le travail de fonctionnaires électoraux et du personnel; 

– administrer les déclarations solennelles; 

– repérer les secteurs où mener une révision ciblée; 

– coordonner la préparation et l’envoi des CIE à tous les électeurs inscrits; 

– établir les bureaux de scrutin et distribuer les avis; 

– demander aux partis politiques, aux associations de circonscription ou aux 
candidats, selon le cas, la liste des agents de service, des agents d’inscription et 
des scrutateurs qu’ils proposent; 

– assigner les fonctionnaires électoraux à leur bureau de scrutin et les former; 

– assurer la distribution des listes électorales préliminaires aux candidats; 

– gérer la révision et l’impression des listes électorales; 

– nommer deux agents de formation (ou plus);  

– superviser les résultats du vote et en rendre compte; 

– aider au dépouillement judiciaire, le cas échéant; 

– superviser le retour des documents électoraux. 

• Gérer et contrôler les ressources financières, matérielles et humaines :  

– gérer le budget consacré au personnel; 

– gérer les services essentiels, les fournitures, le matériel et l’équipement; 

– préparer un plan de travail afin d’attribuer les ressources; 

– établir les comptes de dépenses pour bien consigner et contrôler les dépenses; 

– recruter et négocier les modalités d’emploi des postes prioritaires; 

– assurer l’inscription du personnel et des fonctionnaires électoraux sur la liste de 
paie; 

– former les employés sur les procédures à suivre et leurs rôles et responsabilités; 

– veiller à la protection des renseignements personnels; 

– assigner des tâches particulières; 

– assumer la responsabilité d’être la personne responsable dans votre bureau pour 
recevoir et faire rapport de toute occurrence de harcèlement et de violence; cette 
personne désignée dans le bureau du DASS devrait être le DASS et aux lieux de 
scrutin, le SCS; 

– traiter toute incidence de harcèlement et de violence en milieu de travail et en 
faire rapport immédiatement à l’UPIO à l’ACEC;  

– négocier et louer les locaux et les services essentiels; 
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– déterminer les besoins (superficie des locaux, mobilier/équipement, fournitures 
de bureau), faire des recherches, prendre les dispositions voulues et se procurer 
le nécessaire; 

– établir le plan d’étage et superviser l’aménagement du bureau; 

– gérer l’inventaire, l’approvisionnement et la distribution du matériel. 

• Appliquer la Loi électorale du Canada : 

– aider le personnel et les fonctionnaires électoraux à respecter les procédures 
énoncées dans leurs manuels/guides; 

– assurer le maintien de l’ordre tout au long du processus électoral. 

• Communiquer l’information au public, aux candidats, aux partis politiques, aux ADLL 
et à EC : 

– assurer la mise en place des systèmes dans le bureau du DS pour répondre 
efficacement et précisément aux demandes de renseignements du public; 

– répondre aux questions quotidiennes d’EC; 

– répondre aux questions de suivi provenant du RSR et des ADLL. 

• Contribuer à améliorer le processus électoral : 

– rédiger le Procès-verbal du directeur du scrutin; 

– rédiger le rapport sur l’accès; 

– participer, sur demande, à des sessions de bilan de l’événement; 

– participer à des ateliers sur le processus électoral, sur l’organisme et le 
perfectionnement technique. 

Qualifications 

Expérience 

• Gestion et contrôle des ressources financières, matérielles et humaines. 

• Planification et organisation de grands événements publics à plusieurs volets. 

• Recrutement, sélection et formation de ressources humaines. 

• Négociation et location de locaux et de services essentiels. 

• Gestion de l’inventaire, de l’approvisionnement et de la distribution de matériel. 

• Gestion des relations avec les médias. 

• Communication de l’information au public. 

• Gestion des activités dans un milieu informatisé. 

Connaissances  

• Du processus électoral fédéral. 

• De sa circonscription de résidence. 
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• Des rôles et des responsabilités des fonctionnaires électoraux et du personnel de 
bureau. 

• Des outils typiques de bureautique et de leur utilisation en vue de la tenue efficace 
d’un scrutin. 

Compétences  

• En organisation pour comprendre l’essentiel du travail et la meilleure façon de 
l’accomplir. 

• En planification et en établissement d’horaires pour attribuer et surveiller le temps 
consacré aux tâches et pour calculer la charge de travail. 

• En budgétisation pour estimer les ressources requises et pour gérer efficacement le 
budget. 

• En entrevues pour évaluer la capacité des employés potentiels à accomplir 
efficacement leurs tâches. 

• En leadership pour définir et établir les mesures de rendement et les objectifs des 
fonctionnaires électoraux et du personnel de bureau. 

• En prise de décisions pour établir la pertinence des enjeux, des renseignements et 
des demandes et pour faire preuve de jugement pour tirer des conclusions ou arriver 
à des solutions. 

• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, peser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 

• En résolution de conflits pour régler les situations qui surviennent parmi le personnel, 
les représentants des partis politiques et des candidats, les électeurs, les médias et 
EC. 

• En écoute et en lecture pour saisir, interpréter et comprendre les messages, les 
concepts ou les idées, les instructions écrites dans divers manuels/guides et les 
directives d’EC ou d’autres intervenants. 

• En communication pour donner efficacement des instructions et pour discuter de 
problèmes et fournir les réponses adéquates. 

• En l’habileté de simplifier des idées/notions complexes en langage clair et simple et 
pour transmettre des renseignements et des messages aux fonctionnaires 
électoraux, aux autres personnes au bureau et ailleurs dans la circonscription; aussi 
à l’externe aux électeurs, aux médias, aux employés d’EC et au DGE. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en tout temps et en toutes circonstances. 

• Demeure concentré et engagé à l’égard du processus électoral. 

• Fait preuve de professionnalisme en tout temps et encourage l’ensemble des 
fonctionnaires électoraux et du personnel électoral à faire de même. 

• Fait preuve de calme et de sang-froid malgré la pression. 
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• Fait preuve de jugement et de tact pendant les interactions avec les électeurs qui 
peuvent avoir des plaintes et avec les représentants de candidats qui sont en 
concurrence. 

• Demeure sensible et attentif aux besoins spéciaux des électeurs, des candidats et 
de leurs représentants, des fonctionnaires électoraux et du personnel de bureau, et 
encourage les fonctionnaires électoraux et le personnel de bureau à faire de même 
pour s’assurer que toutes les situations sont gérées de la façon la plus appropriée. 

• Fait preuve de discrétion et de savoir-faire pour éviter de se laisser entraîner dans 
des différends publics qui risqueraient de nuire au bureau du DS ou à EC. 
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C1  Préparation à votre rôle  

Lisez les documents fournis par EC :  

Guide d’orientation du directeur du scrutin nouvellement nommé (EC 10210)  

Manuel du directeur du scrutin (EC 10470-1)  

Modules de formation dans l’Environnement d’apprentissage en ligne (EAL)   

Lisez attentivement les tâches du DS décrites ci-dessus.  

Créez un système de classement.  

Lisez attentivement les tâches décrites à l’annexe A, Volume I, Vos tâches avant, 
pendant et après les scrutins.  

 

Nommez un DAS et faire acheminer le formulaire rempli et signé Nomination et 
déclaration solennelle du directeur adjoint du scrutin et du directeur adjoint du scrutin 
supplémentaire (EC 10100) à EC. 

 

Remplissez le formulaire Délégation de pouvoirs (EC 10090) et en acheminer une 
copie à EC. 

 

Assurez-vous que le DAS lit tous les manuels et vous aide à la planification 
préélectorale. 

 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10210%2FEC10210f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10100f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10090f.htm
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2.1.2 Directeur adjoint du scrutin  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 
circ. ou 
circ. adj. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Administrateur 
électoral et 

Fonctionnaire 
électoral 

✓ ✓ 
Le DAS assiste le DS dans les 
fonctions liées à un scrutin. Le 

DS peut déléguer des 
responsabilités particulières au 
DAS. Le DAS peut être tenu de 

remplacer le DS. 

Le DS s/o 

Nomination 

Le DAS est nommé pour une période indéterminée, mais il peut être remplacé à tout 
moment par le DS. Le DS doit aviser le DAS par écrit de son remplacement et faire 
parvenir une copie de cet avis au DGE. 

Si le DAS a l’intention de démissionner, il doit en aviser le DS par écrit ou, si le poste de 
DS est vacant, en aviser le DGE. 

Si le poste de DAS devient vacant, un remplaçant doit être nommé sans délai.  

Activités préscrutin 

Le DS peut demander au DAS de l’aider à accomplir les activités préscrutin, comme 
chercher des locaux à bureaux potentiels, choisir des lieux de scrutin possibles et 
planifier la révision ciblée. 

Admissibilité  

Le DS ne peut pas nommer au poste de DAS son épouse, sa conjointe de fait, un 
membre de sa famille immédiate, l’enfant de son épouse ou de sa conjointe de fait, ou 
une personne avec qui il demeure. Les critères d’admissibilité au poste de DAS sont les 
mêmes que ceux énoncés ci-dessus pour le poste de DS. 

Interdictions 

Les titulaires d’un poste de DAS ne peuvent assumer que les fonctions qui leur sont 
spécifiquement attribuées par la LEC.  

Le DAS doit observer les dispositions du Code de déontologie des administrateurs 
électoraux (EC 10044-1). Ainsi, il doit se conformer à toutes les restrictions liées à son 
poste, notamment: 

• Ne pas se comporter, prendre part à une activité, ou affirmer quoi que ce soit, 
directement ou indirectement, d’une manière ou en une qualité qui pourrait être 
considérée comme un témoignage d’appui ou d’opposition à une entité politique. 

• S’abstenir de s’associer ou de faire une contribution à un parti politique, et s’abstenir 
de s’engager dans une activité politique ou de participer à une assemblée politique. 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10044/EC10044f.htm
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• Éviter les conflits d’intérêts pouvant survenir entre des intérêts privés et ses 
obligations publiques.  

• S’abstenir de faire des déclarations publiques diffusées sur les ondes ou 
écrites dans les médias. Si le DAS reçoit une demande de la part d’un journaliste, 
il doit immédiatement avertir son DS des détails de la demande; le DS fera en sorte 
que l’agent de liaison local (ADLL) ou le conseiller régional en relations médias 
réponde à la demande dans les délais. Si le DS n’est pas disponible, le DAS doit 
communiquer avec l’ADLL de sa région. 

Délégation de pouvoirs au DAS 

Dans l’éventualité où le DS est absent de la circonscription ou est incapable de remplir 
ses fonctions, le DAS doit assurer l’intérim jusqu’à ce qu’un successeur soit nommé ou 
jusqu’à ce le DS puisse reprendre ses fonctions. Si un DAS devient DS par intérim, il 
doit nommer un nouveau DAS.  

Élections Canada avisera le DAS s’il doit agir comme remplacement du DS pour 
quelconque raison susmentionnée. 

 

Si le DS est incapable de remplir ses fonctions, le DS ou le DAS sont tenus 
d’aviser sans délai l’ACEC.  

Description du poste 

Activités principales 

• Planifier et organiser le vote. 

• Aider à diriger le travail des fonctionnaires électoraux et du personnel de bureau. 

• Gérer et contrôler les ressources financières, matérielles et humaines. 

• Établir un plan d’étage et superviser l’aménagement du bureau. 

• Appliquer la Loi électorale du Canada. 

• Communiquer de l’information au public, aux candidats, aux partis et à EC. 

• Contribuer à gérer et à améliorer le processus électoral. 

• Surveiller la sécurité dans le bureau. 

Tâches 

• Planifier et organiser le vote. 

• Aider à diriger le travail des fonctionnaires électoraux et du personnel de bureau : 

– administrer les déclarations solennelles; 

– repérer les secteurs où mener une révision ciblée, avec le DS et le superviseur 
de point de service; 

– coordonner la préparation et l’envoi des CIE à tous les électeurs inscrits; 

– établir les bureaux de scrutin et distribuer les avis tel que l’exige la LEC; 
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– demander aux partis politiques ou aux candidats, selon le cas, la liste des agents 
de service, des agents d’inscription et des scrutateurs qu’ils proposent. 

• Gérer et contrôler les ressources financières, matérielles et humaines : 

– aider à gérer le budget consacré au personnel; 

– gérer les services essentiels, les fournitures, le matériel et l’équipement; 

– préparer un plan de travail afin d’attribuer les ressources; 

– établir les comptes de dépenses pour bien consigner et contrôler les dépenses; 

– recruter et négocier les modalités d’emploi pour les postes prioritaires; 

– assurer l’inscription du personnel et des fonctionnaires électoraux sur la liste de 
paie; 

– former les employés sur les procédures à suivre et leurs rôles et responsabilités; 

– assigner des tâches particulières; 

– négocier les locaux et les services essentiels; 

– déterminer les besoins (superficie des locaux, mobilier/équipement, fournitures 
de bureau), faire des recherches et procurer le nécessaire. 

• Établir le plan d’étage et superviser l’aménagement du bureau : 

– gérer les stocks et l’approvisionnement et distribuer le matériel; 

– aménager un local pour stocker les fournitures; 

– établir les procédures pour l’inventaire, l’acquisition, l’approvisionnement et la 
distribution du matériel et des fournitures de bureau. 

• Appliquer la Loi électorale du Canada : 

– aider le personnel et les fonctionnaires électoraux à respecter les procédures 
énoncées dans leurs manuels/guides; 

– assurer le maintien de l’ordre tout au long du processus électoral. 

• Communiquer l’information au public, aux candidats, aux partis et à EC : 

– assurer la mise en place des systèmes dans le bureau du DS pour répondre 
efficacement et précisément aux demandes de renseignements du public; 

– en l’absence d’un coordonnateur des relations communautaires, assurer la 
liaison avec les sans-abri; 

– répondre aux questions quotidiennes d’EC; 

– répondre aux questions de suivis provenant du RSR. 

• Contribuer à gérer et à améliorer le processus électoral : 

– aider à rédiger le Procès-verbal du directeur du scrutin; 

– participer, au besoin, à des sessions de bilan d’événement; 

– participer à des ateliers sur le processus électoral, sur l’organisme et le 
perfectionnement technique. 
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• Surveiller la sécurité dans le bureau : 

– former le personnel sur les mesures de sécurité; 

– mettre en œuvre les plans de contingence; 

– en collaboration avec le CI, s’assurer que les procédures de sécurité des 
technologies de l’information sont appliquées. 

Qualifications 

Expérience 

• Gestion et contrôle des ressources financières, matérielles et humaines. 

• Planification et organisation de grands événements publics à plusieurs volets. 

• Recrutement, sélection et formation de ressources humaines. 

• Négociation de locaux et de services essentiels. 

• Gestion de l’inventaire, de l’approvisionnement et de la distribution du matériel. 

• Gestion des relations avec les médias. 

• Communication de l’information au public. 

• Utilisation d’applications informatiques comme Windows. 

Connaissances 

• Du processus électoral fédéral. 

• De sa circonscription de résidence. 

• Des rôles et des responsabilités des fonctionnaires électoraux et du personnel de 
bureau. 

• Des outils communs de bureautique et de leur utilisation en vue de la tenue efficace 
d’un scrutin. 

Compétences 

• En organisation pour comprendre l’essentiel du travail et la meilleure façon de 
l’accomplir. 

• En planification et en établissement d’horaires pour attribuer et surveiller le temps 
consacré aux tâches et pour calculer la charge de travail. 

• En budgétisation pour estimer les ressources requises et pour gérer efficacement le 
budget. 

• En entrevues pour évaluer la capacité des employés potentiels à accomplir 
efficacement leurs tâches. 

• En leadership pour définir et établir les mesures de rendement et les objectifs des 
fonctionnaires électoraux et du personnel de bureau. 

• En prise de décisions pour établir la pertinence des enjeux, des renseignements et 
des demandes et pour faire preuve de jugement pour tirer des conclusions ou arriver 
à des solutions. 
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• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, peser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 

• En résolution de conflits pour régler les situations qui surviennent parmi le personnel, 
les représentants des partis politiques et des candidats, les électeurs, les médias et 
EC. 

• En écoute et en lecture pour saisir, interpréter et comprendre les messages, les 
concepts ou les idées, les instructions écrites dans divers manuels/guides et les 
directives d’EC ou d’autres intervenants. 

• En saisie au clavier pour rédiger des messages électroniques et des instructions. 

• En communication pour donner efficacement des instructions et pour discuter de 
problèmes et fournir des réponses adéquates; pour simplifier des idées/notions 
complexes en langage clair et simple et pour transmettre des renseignements et des 
messages aux fonctionnaires électoraux, aux autres personnes au bureau et aux 
autres bureaux dans la circonscription; aussi à l’externe aux électeurs, à EC et au 
DGE. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en tout temps et en toutes circonstances. 

• Fait preuve de professionnalisme en tout temps et encourage l’ensemble des 
fonctionnaires électoraux et du personnel électoral à faire de même. 

• Demeure concentré et engagé à l’égard du processus électoral. 

• Fait preuve de jugement et de tact pendant les interactions avec les électeurs qui 
peuvent avoir des plaintes et avec les représentants de candidats qui sont en 
concurrence. 

• Demeure sensible et attentif aux besoins spéciaux des électeurs, des candidats et 
de leurs représentants, des fonctionnaires électoraux et du personnel de bureau, et 
encourage les fonctionnaires électoraux et le personnel électoral à faire de même 
pour s’assurer que toutes les situations sont gérées de la façon la plus appropriée. 

.
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2.1.3 Directeur adjoint du scrutin supplémentaire  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 
circ. ou 
circ. adj. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Fonctionnaire 
électoral ✓ ✓ 

Le DASS gère un bureau 
supplémentaire pour offrir des 

services dans une région désignée 
de la circonscription. 

Le DS s/o 

 

 

Pour plus d’information, consultez : 

Volume I, Chapitre 11 – Directeur adjoint du scrutin supplémentaire 

Volume III, Chapitre 4 – Activités au bureau du DASS 

Le DASS assiste le DS dans les tâches liées à un scrutin dans la région géographique 
où il est nommé. Il est nommé pour un événement et pour toute activité de suivi ou de 
consultation qui peut être nécessaire après la fermeture de son bureau. Il peut être 
remplacé à n’importe quel moment, et dans ce cas, il doit en être avisé par écrit. 

Le DASS n’intervient pas dans le processus de dépôt des actes de candidature pour les 
candidats. C’est seulement le DS qui interagit directement avec les candidats potentiels 
et confirmés. Si un candidat potentiel communique avec le DASS pour déposer son acte 
de candidature, celui-ci doit le diriger vers le DS. 

Présence du DASS  

Le DASS ne peut pas exercer les fonctions du DS.  

Le DASS peut recevoir des déclarations solennelles et des affidavits, sauf ceux pour 
lesquels l’administrateur est précisé. 

Le DASS n’est pas tenu d’être présent au bureau du DS : 

• le jour de la clôture des candidatures, mais il devrait demander l’avis du DS, car son 
aide pourrait être utile;  

• pour la validation des résultats. 

Veiller à la sécurité 

Le DASS a les mêmes responsabilités de sécurité que le DAS au bureau du DS. Ces 
responsabilités comprennent la sécurité physique et informatique et la sécurité des 
employés. Pour obtenir plus de renseignements, consultez le chapitre 3 du Volume II de 
ce manuel. 
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Il convient de souligner deux responsabilités essentielles des DASS :  

• maintenir un registre des clés pour le bureau – ce registre consignera : le numéro de 
la clé avec le nom et la signature de la personne recevant la clé, la date de 
réception, la date de retour et les initiales de la personne responsable au moment du 
retour de la clé; 

• tenir un registre des visiteurs (un employé du bureau peut être désigné pour cette 
fonction) – ce registre consignera le prénom, le nom et la signature de chaque 
visiteur au bureau, le nom de la personne qu’il visite, et l’heure d’arrivée et de départ 
du visiteur. 

Activités préscrutin 

Si le DGE lui donne cette directive, le DS peut demander au DASS de l’aider à 
accomplir les activités préscrutin, comme chercher des locaux à bureaux potentiels pour 
le DASS et son personnel, embaucher du personnel pour le bureau de DASS, 
sélectionner des lieux de scrutin possibles, mettre à jour le Registre national des 
électeurs et planifier la révision ciblée. Le DASS pourrait être tenu de participer aux 
tâches de géographie électorale ou aux plans d’action requis pour la prochaine élection. 

Nomination 

L’autorisation préalable du DGE est requise pour nommer un DASS.  

À la demande du DS, le DGE peut désigner une zone ou plus de la circonscription pour 
lesquelles il autorise, par écrit, la nomination de DASS qui seront en fonction dans ces 
zones désignées de la circonscription. Ces fonctionnaires électoraux aident à gérer le 
processus électoral dans certaines sections de vote, à partir d’un bureau satellite mis en 
place pour eux dans cette zone. 

Pour nommer un DASS, le DS doit remplir et soumettre à l’ACEC le formulaire 
Nomination et déclaration solennelle du directeur adjoint du scrutin et du directeur 
adjoint du scrutin supplémentaire (EC 10100). Le DS doit s’assurer de cocher la bonne 
case pour indiquer que c’est pour nommer un DASS et non un DAS.  

Une nomination doit être faite ou renouvelée avant chaque élection, sous réserve de 
l’approbation du DGE. Pour une élection générale, la demande pour des DASS peut 
faire partie des activités préscrutin. 

S’il a l’intention de démissionner, le DASS doit en aviser le DS par écrit ou, si le poste 
de DS est vacant, en aviser le DS par intérim ou le DGE. Si le poste devient vacant 
pendant un scrutin, le DS doit nommer un remplaçant. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10100f.htm
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Orientation du DASS 

Le DASS ne reçoit pas de session d’orientation de son ADLL ou un manuel 
spécifique à son poste. Toutefois, lorsqu’il est nommé, le DASS peut être 
appelé à participer à des réunions et téléconférences avec le DS et l’ACEC. 

On demandera au DASS de faire une formation en ligne reliée aux 
activités préscrutin. Le DASS peut aussi être mandaté à aider le DS 
pour de telles activités, selon leur nature.  

Le DS doit remettre au DASS une version électronique du Manuel du 
directeur du scrutin (EC 10470-1), et veiller à ce que le DASS ait accès à 
l’Environnement d’apprentissage en ligne (EAL). 

Zone désignée du DASS 

Outre le matériel électoral mentionné précédemment, le DS doit fournir les 
renseignements et les documents suivants au DASS : 

• une description des limites de la zone désignée dont le DASS sera responsable; 

• les sections de vote de la zone désignée du DASS, y compris les cartes et les 
descriptions écrites; 

• une liste de toutes les municipalités comprises dans la zone désignée du DASS; 

• le nombre d’électeurs dans chacune des sections de vote;  

• une liste des lieux de scrutin utilisés dans la zone désignée lors de l’élection 
précédente ou d’autres lieux de scrutin possibles; 

• les plans d’action pour le recrutement et la distribution de l’information par l’ARC 
dans la zone du DASS; 

• les diverses versions des listes électorales pour la zone du DASS, tout au long de la 
période électorale; 

• une liste des sections de vote ordinaires et des districts de vote par anticipation 
établis dans la zone désignée; 

• diverses cartes préparées par la Division de la géographie électorale; 

• un indicateur des sections de vote pour la zone. 

Admissibilité 

Le DASS doit bien connaître les caractéristiques géographiques de la zone désignée, sa 
population, les diverses ressources locales et le processus électoral fédéral. Les critères 
d’admissibilité à un poste de DASS sont les mêmes que ceux décrits précédemment 
pour les postes de DS et de DAS. Un DS ne peut pas nommer à un poste de DASS son 
époux, son conjoint de fait, un membre de sa famille immédiate, l’enfant de son époux 
ou de son conjoint de fait, ou une personne demeurant avec lui. 

Interdictions 

Le DASS doit observer les dispositions du Code de déontologie des administrateurs 
électoraux (EC 10044-1). Ainsi, il doit se conformer à toutes les restrictions liées à son 
poste, notamment : 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10044/EC10044f.htm
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• Ne pas se comporter, prendre part à une activité, ou affirmer quoi que ce soit, 
directement ou indirectement, d’une manière ou en une qualité qui pourrait être 
considérée comme un témoignage d’appui ou d’opposition à une entité politique. 

• S’abstenir de s’associer ou de faire une contribution à un parti politique, et s’abstenir 
de s’engager dans une activité politique ou de participer à une assemblée politique. 

• Éviter les conflits d’intérêts pouvant survenir entre des intérêts privés et ses 
obligations publiques.  

• S’abstenir de faire des déclarations publiques diffusées sur les ondes ou 
écrites dans les médias. Si le DASS reçoit une demande de la part d’un journaliste, il 
doit immédiatement avertir son DS des détails de la demande; le DS fera en sorte 
que l’agent de liaison locale (ADLL) ou le conseiller en relations médias régional 
réponde à la demande dans les délais. Si le DS n’est pas disponible, le scrutateur 
doit communiquer avec l’ADLL de sa région.  

Pour plus d’information sur les interdictions à l’égard des DASS, consultez le Code de 
déontologie des administrateurs électoraux (EC 10044-1). 

Délégation de pouvoirs au DASS 

En vertu de l’article 27 de la LEC et avec l’approbation préalable du DGE, le DS peut 
déléguer les tâches suivantes au DASS, par écrit :  

• nommer les préposés au scrutin requis dans la zone désignée; 

• administrer les déclarations solennelles des nouveaux membres du personnel; 

• approuver les transactions en attente dans RÉVISE; 

• confirmer les comptes à payer; 

• coordonner l’envoi/transfert des urnes de la zone désignée au bureau du DS pour la 
validation des résultats. 

Ouverture et aménagement du bureau  

Au moment de la délivrance du bref, la grande priorité du DASS est d’ouvrir un bureau 
qui répond aux besoins des électeurs de la région et aux normes d’EC. Un bureau qui 
satisfait à ces critères devrait avoir été repéré avant la délivrance du bref pendant une 
activité préscrutin à laquelle le DASS a participé avec le DS. En conséquence, le DASS 
n’a qu’à confirmer la disponibilité du bureau et aviser le RSR une fois qu’il aura pris 
possession du bureau. Consultez le Volume I, Chapitre 7 – Logistique au bureau du DS 
pour plus de détails. 

 

Seul le DS est autorisé à signer le Bail pour bureau du directeur du scrutin 
(EC 10015-1). 

Le DASS est chargé de louer le mobilier et l’équipement (photocopieuse) nécessaires 
ainsi que d’acheter les fournitures requises. Ceux-ci doivent avoir été identifiés avant la 
délivrance du bref, au cours d’une activité préscrutin dans laquelle il aura participé avec 
le DS. Le DS doit veiller à ce que le budget alloué soit respecté. 

Élections Canada fournira le matériel informatique et téléphonique directement au 
bureau du DASS à la délivrance du bref.  

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10044/EC10044f.htm
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Gestion du budget 

À la suite de l’approbation du DGE, le DS peut déléguer certains pouvoirs financiers au 
DASS. 

Le DS doit fournir le budget alloué au DASS pour son bureau. Ce budget provient du 
budget global de la circonscription. 

Le DASS est chargé de gérer le budget de son bureau conformément à son mandat. Le 
DS doit fournir les instructions au DASS pour savoir comment soumettre à l’agent 
financier les reçus, les factures et les feuilles de temps vérifiés des employés. L’agent 
financier soumettra ensuite ces documents à l’approbation du DS en temps et lieu. 

Le DASS recevra, avec l’approbation du DS, 500 $ pour la petite caisse, montant qui 
servira à régler les menues dépenses pendant le scrutin. Le DS ou l’agent financier doit 
indiquer au DASS les dépenses qui peuvent être payées à partir de la petite caisse. 

Communication avec le DASS pendant un scrutin 

Le DS doit indiquer les modes préférés de communication au DASS. Selon 
l’emplacement géographique des deux bureaux et à la discrétion du DS, les 
communications peuvent, par exemple, se faire par courriel, par téléphone (cellulaire ou 
ligne du bureau) ou par téléconférence (hebdomadaire), ou prendre la forme de rapports 
d’étape périodiques envoyés au bureau par courriel. 

Description du poste 

Activités principales 

• Planifier et organiser le vote. 

• Aider à diriger et superviser le travail du personnel de bureau et des fonctionnaires 
électoraux. 

• Appliquer la Loi électorale du Canada. 

• Communiquer avec le DS et son personnel pendant un scrutin. 

Tâches 

• Planifier et organiser le vote : 

– remplir les activités préscrutin qui lui sont assignées (à la demande du DS et 
autorisées par le DGE); 

– choisir, ouvrir et aménager le bureau du DASS; 

– prendre les dispositions de sécurité. 

• Aider à diriger et superviser le travail du personnel de bureau et des fonctionnaires 
électoraux : 

– administrer les déclarations solennelles; 

– aider au SPS au bureau du DS à nommer et à former le personnel de bureau et 
les agents de service; 
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– nommer et former les scrutateurs, les greffiers du scrutin, les superviseurs de 
centre de scrutin et les préposés à l’information; 

– recevoir, contrôler et distribuer les fournitures pour les bureaux de vote par 
anticipation ou ordinaires; 

– gérer le budget du bureau du DASS; 

– préparer les comptes et les soumettre au DS pour approbation. 

• Appliquer la Loi électorale du Canada : 

– aider le personnel de bureau et les fonctionnaires électoraux à respecter les 
procédures énoncées dans leurs manuels/guides. 

• Communiquer avec le DS pendant un scrutin : 

– envoyer l’information reliée à la paie à l’AF; 

– communiquer avec le CI pour obtenir du soutien technique dans le bureau du 
DASS; 

– transmettre les résultats du scrutin au DS le soir du scrutin. 

Qualifications 

Expérience 

• Gestion et contrôle des ressources financières, matérielles et humaines. 

• Planification et organisation de grands événements publics à multiples volets. 

• Recrutement, sélection et formation des ressources humaines. 

• Négociation de locaux et de services essentiels. 

• Gestion de l’inventaire, de l’approvisionnement et de la distribution du matériel. 

• Communication de l’information au public. 

• Utilisation d’applications informatiques comme Windows. 

Connaissances 

• Du processus électoral fédéral. 

• De la région de la circonscription où il est affecté. 

• Des rôles et des responsabilités des fonctionnaires électoraux et du personnel du 
bureau du DS. 

• Des outils communs de bureautique et de leur utilisation en vue de la tenue efficace 
d’un scrutin. 

Compétences 

• En organisation pour comprendre l’essentiel du travail et la meilleure façon de 
l’accomplir. 

• En planification et en établissement d’horaires pour attribuer et surveiller le temps 
consacré aux tâches et pour calculer la charge de travail. 
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• En budgétisation pour estimer les ressources requises et pour gérer efficacement le 
budget. 

• En entrevues pour évaluer la capacité des employés potentiels à accomplir 
efficacement leurs tâches. 

• En leadership pour définir et établir les mesures de rendement et les objectifs des 
fonctionnaires électoraux et du personnel de bureau. 

• En prise de décisions pour établir la pertinence des enjeux, des renseignements et 
des demandes et pour faire preuve de jugement pour tirer des conclusions ou arriver 
à des solutions. 

• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, peser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 

• En résolution de conflits pour régler les situations qui surviennent parmi le personnel, 
les représentants des partis politiques et des candidats, les électeurs et EC. 

• En écoute et en lecture pour saisir, interpréter et comprendre les messages, les 
concepts ou les idées, les instructions écrites dans divers manuels/guides et les 
directives d’EC ou d’autres intervenants. 

• En saisie au clavier pour rédiger des messages électroniques, des instructions et 
des présentations (diapositives) à des fins variées, y compris la formation. 

• En communication pour donner efficacement des instructions et pour discuter de 
problèmes et fournir des réponses adéquates; pour simplifier des idées/notions 
complexes en langage clair et simple et pour transmettre des renseignements et des 
messages aux fonctionnaires électoraux, aux autres personnes au bureau et à 
l’externe aux électeurs et à EC. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme en tout temps et encourage l’ensemble des 
fonctionnaires électoraux et du personnel électoral à faire de même. 

• Demeure concentré et engagé à l’égard du processus électoral. 

• Fait preuve de jugement et de tact pendant les interactions avec les électeurs qui 
peuvent avoir des plaintes et avec les représentants de candidats qui sont en 
concurrence. 

• Demeure sensible et attentif aux besoins spéciaux des électeurs, des candidats et 
de leurs représentants, les fonctionnaires électoraux et le personnel du bureau et 
encourage les fonctionnaires électoraux et le personnel électoral à faire de même 
pour s’assurer que toutes les situations sont gérées de la façon la plus appropriée. 

Autre 

• Doit être admissible à recevoir une attestation de sécurité (traitée par EC). 
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2.1.4 Directeur adjoint du scrutin supplémentaire aux points de service externes 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit habiter 
dans la 
circ. ou 
circ. adj. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis par 
les entités 
politiques 

Fonctionnaire 
électoral  

✓ ✓ 
Le DASS–PSE gère un bureau 
de DASS situé sur les campus, 
appelé Point de service externe 
(PSE) pour fournir aux étudiants 

les services de révision et de 
vote par bulletin spécial en 

personne. 

Le DS s/o 

Le directeur adjoint du scrutin supplémentaire pour les points de service externes 
(DASS–PSE) est nommé pour un scrutin et pour toute activité de suivi ou de 
consultation qui peut être nécessaire après la fermeture du bureau. Il peut être remplacé 
à n’importe quel moment. 

Le DASS–PSE n’intervient pas dans le processus de dépôt des actes de candidature 
pour les candidats. Seul le DS interagit directement avec les candidats potentiels et 
confirmés. Si un candidat potentiel communique avec le DASS–PSE pour déposer son 
acte de candidature, celui-ci doit le diriger vers le DS. 

Admissibilité 

Le DS ne peut nommer à titre de DASS–PSE son épouse, sa conjointe de fait, un 
membre de sa famille immédiate, l’enfant d’une conjointe ou d’une conjointe de fait, ou 
une personne demeurant avec lui. 

Nomination 

L’autorisation préalable de l’ACEC est requise pour nommer un DASS–PSE. 

Le DS nomme un DASS–PSE pendant la période préscrutin. Il doit remplir et soumettre 
à EC le formulaire Nomination et déclaration solennelle du directeur adjoint du scrutin et 
du directeur adjoint du scrutin supplémentaire (EC 10100). Il doit s’assurer de cocher la 
bonne case pour indiquer que c’est pour nommer un DASS et non un DAS.  

Une nomination doit être faite ou renouvelée avant chaque élection, sous réserve de 
l’approbation de l’ACEC. Si le poste devient vacant pendant un scrutin, le DS doit 
nommer un remplaçant. 

Trousse de bienvenue 

Le DS passera en revue la documentation suivante avec le DASS–PSE :  

• Tout travail accompli relié aux PSE avant le scrutin et jusqu’à sa nomination, tel que 
la sélection d’un espace de bureau, la mobilisation auprès des associations 
étudiantes et les plans d’action pour le recrutement;  

• Le Manuel du superviseur de point de service (EC 40231-1); 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10100f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelSPS/EC40231f.htm
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• Le Manuel de l’agent de service (EC 40240-1); 

• Les Instructions pour les directeurs adjoints du scrutin supplémentaire (DASS) 
travaillant dans des points de service externes (PSE) (EC 78065-1). 

Le SPS dans le bureau du DS est responsable de donner une séance de formation au 
DASS–PSE et à son SPS aux fins de contexte (la même séance de formation que celle 
donnée aux agents de service). Tout ajout au contenu de la formation demeure à la 
discrétion du DS.  

Présence du DASS–PSE 

Le DASS ne peut pas exercer les fonctions du DS. 

Le DASS peut recevoir des déclarations solennelles et des affidavits, sauf ceux pour 
lesquels une personne en particulier est tenue par la Loi de les recevoir. 

Le DASS–PSE doit être présent au bureau lorsque le SPS est absent. 

Le DASS n’est pas tenu d’être présent au bureau du DS : 

• le jour de la clôture des candidatures; 

• pour la validation des résultats; ou 

• le jour du scrutin. 

Veiller à la sécurité 

Le DASS–PSE a les mêmes responsabilités de sécurité que le DAS au bureau du DS. 
Ces responsabilités comprennent la sécurité physique et informatique, et la sécurité des 
employés. Pour obtenir plus de renseignements, consultez la section Sécurité du 
bureau, Volume II de ce manuel.  

Le maintien d’un registre des clés pour le bureau est une partie essentielle de ces 
responsabilités. Ce registre consignera : le numéro de la clé avec le nom et la signature 
de la personne recevant la clé, la date de réception, la date de retour et les initiales de la 
personne responsable au moment du retour de la clé. 

Activités préscrutin 

Le DASS–PSE n’est pas impliqué dans les activités préscrutin. Toutefois, il est possible 
que le DS lui demande son aide pour achever les tâches préscrutin, notamment le 
recrutement du personnel de bureau pour le PSE si mandaté par l’ACEC avant la 
délivrance du bref.  

Interdictions 

Le DASS–PSE doit souscrire au Code de déontologie des administrateurs électoraux 
(EC 10044). À ce titre, il est tenu de se conformer, pendant son mandat, à toutes les 
restrictions liées à son poste, soit : 

• s’abstenir de poser tout acte ou tout geste ou d’exprimer toute opinion qui pourrait 
être perçue comme ayant un caractère politiquement partisan; 

• éviter toute affiliation à un parti politique et s’abstenir de verser des contributions à 
un parti politique, ce qui comprend de ne participer à aucune activité politique ni à 
aucun rassemblement de nature politique; 

• éviter tout conflit d’intérêt entre ses activités personnelles et professionnelles; 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelAS/EC40240f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/EC78065f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10044/EC10044f.htm
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• éviter tout contact avec la presse et les autres médias. Si le DASS–PSE reçoit une 
demande d’un représentant des médias, il doit communiquer immédiatement avec le 
DS pour lui en fournir les détails. Le DS veillera à ce que l’ADLL ou le conseiller 
régional en relations médias (CRRM) rappelle le représentant des médias dans les 
délais demandés. Si le DS n’est pas disponible, le DASS–PSE doit communiquer 
avec l’ADLL de sa région. 

Délégation de pouvoirs  

En vertu des paragraphes 27(1) et (2) de la LEC et avec l’approbation préalable du 
DGE, le DS peut déléguer les tâches suivantes au DASS, par écrit :  

• administrer la nomination des nouveaux employés; 

• approuver les transactions en attente dans RÉVISE. 

Ouverture et aménagement du bureau 

Au moment de la délivrance du bref, la grande priorité du DASS–PSE est d’ouvrir un 
bureau qui répond aux besoins des électeurs de la région et aux normes d’EC. Un 
bureau qui satisfait à ces critères devrait avoir été repéré avant la délivrance du bref 
pendant une tâche de planification préscrutin exécutée par le DS. Si tel est le cas, le 
DASS–PSE n’aura qu’à confirmer la disponibilité du bureau et conclure la location. 

 

Vous êtes la seule personne autorisée à signer le Bail pour bureau du 
directeur du scrutin (EC 10015-1). 

La deuxième priorité du DASS–PSE est de recruter du personnel. EC a lancé un portail 
en ligne pour recruter des étudiants qui souhaitent postuler pour travailler dans des 
bureaux de PSE sur les campus. Un DASS–PSE recevra les CV des postulants dans 
leur boîte courriel d’EC. Ils doivent partager les CV reçus avec les autres DASS–PSE 
sur les campus, le cas échéant.  

Le DASS–PSE est aussi chargé de louer le mobilier et l’équipement nécessaires et 
d’acheter les fournitures requises avant l’arrivée du matériel le jour 19. Il devrait discuter 
de ces besoins avec le DS qui doit veiller à ce que le budget alloué soit respecté. 

Élections Canada fournira le matériel informatique et téléphonique directement au 
bureau du DASS–PSE dans les 72 heures suivant l’ouverture du bureau. 

Gestion du budget  

Le DS fournit le budget alloué au DASS–PSE pour son bureau. Ce budget provient du 
budget global de la circonscription. 

Le DASS–PSE est chargé de gérer le budget de son bureau conformément à son 
mandat. Le DS doit lui fournir les instructions pour soumettre à l’agent financier les 
reçus, les factures et les feuilles de temps vérifiées des employés. L’agent financier 
soumettra ensuite ces documents à l’approbation du DS en temps et lieu. 
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Communication pendant un scrutin 

Le DS doit indiquer les modes préférés de communication au DASS–PSE. Selon 
l’emplacement géographique des deux bureaux et à la discrétion du DS, les 
communications peuvent, par exemple, se faire par courriel, par téléphone (cellulaire ou 
ligne du bureau) ou par téléconférence (hebdomadaire), ou prendre la forme de rapports 
d’étape périodiques envoyés au bureau par courriel. 

Description du poste 

Activités principales 

• Recruter le personnel et aménager le bureau PSE. 

• Aider à diriger et superviser le travail du personnel de bureau et des fonctionnaires 
électoraux. 

• Appliquer la Loi électorale du Canada. 

Tâches 

• Recruter le personnel et aménager le bureau PSE : 

– accomplir les activités préscrutin s’il y a lieu (à la demande du DS et sur 
approbation de l’ACEC); 

– lire le Manuel du superviseur de point de service (EC 40231-1) et le Manuel de 
l’agent de service (EC 40240-1); 

– ouvrir et assurer l’aménagement du bureau PSE (y compris les meubles); 

– prendre les dispositions de sécurité à l’intérieur (agent de sécurité) et à 
l’extérieur du bureau PSE (sécurité sur le campus ou système d’alarme); 

– recruter le personnel pour le bureau PSE selon le modèle de dotation approuvé 
par l’ACEC (le DS doit déléguer cette tâche); 

– gérer le budget; 

– préparer les comptes et les soumettre au DS pour approbation. 

• Aider à diriger et superviser le travail du personnel de bureau et des fonctionnaires 
électoraux : 

– nommer le SPS – qui doit être formé par le SPS dans le bureau du DS; le 
DASS–PSE devrait observer la formation; 

– aider le SPS à former le personnel de bureau tel que les agents de service  – 
le SPS dans le bureau du DS peut aider à former les agents de service;  

– former l’agent d’information et le préposé à la sécurité; 

– veiller au contrôle de la qualité des procédures dans le bureau. 

• Appliquer la Loi électorale du Canada : 

– aider le personnel de bureau et les fonctionnaires électoraux à suivre les 
consignes définies dans leurs manuels; 

– assurer le maintien de l’ordre tout au long du processus électoral. 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelSPS/EC40231f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelAS/EC40240f.htm
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Qualifications 

Expérience 

• Gestion et contrôle des ressources financières, matérielles et humaines. 

• Planification et organisation de grands événements publics à multiples volets. 

• Recrutement, sélection et formation des ressources humaines. 

• Négociation de locaux et de services essentiels. 

• Gestion de l’inventaire, de l’approvisionnement et de la distribution du matériel. 

• Communication de l’information au public. 

• Utilisation d’applications informatiques comme Windows. 

Connaissances 

• Du processus électoral fédéral. 

• Des rôles et des responsabilités des fonctionnaires électoraux et du personnel du 
bureau du DS. 

• Des outils communs de bureautique et de leur utilisation en vue de la tenue efficace 
d’un scrutin. 

Compétences 

• En organisation pour comprendre l’essentiel du travail et la meilleure façon de 
l’accomplir. 

• En planification et en établissement d’horaires pour attribuer et surveiller le temps 
consacré aux tâches et pour calculer la charge de travail. 

• En budgétisation pour estimer les ressources requises et pour gérer efficacement le 
budget. 

• En entrevues pour évaluer la capacité des employés potentiels à accomplir 
efficacement leurs tâches. 

• En leadership pour définir et établir les mesures de rendement et les objectifs des 
fonctionnaires électoraux et du personnel de bureau. 

• En prise de décisions pour établir la pertinence des enjeux, des renseignements et 
des demandes et pour faire preuve de jugement pour tirer des conclusions ou arriver 
à des solutions. 

• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, peser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 

• En résolution de conflits pour régler les situations qui surviennent parmi le personnel, 
les représentants des partis politiques et des candidats, les électeurs et EC. 

• En écoute et en lecture pour saisir, interpréter et comprendre les messages, les 
concepts ou les idées, les instructions écrites dans divers manuels/guides et les 
directives d’EC ou d’autres intervenants. 
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• En saisie au clavier pour rédiger des messages électroniques, des instructions et 
des présentations (diapositives) à des fins variées, y compris la formation. 

• En communication pour donner efficacement des instructions et pour discuter de 
problèmes et fournir des réponses adéquates; pour simplifier des idées/notions 
complexes en langage clair et simple et pour transmettre des renseignements et des 
messages aux fonctionnaires électoraux, aux autres personnes au bureau et à 
l’externe aux électeurs et à EC. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme en tout temps et encourage l’ensemble des 
fonctionnaires électoraux et du personnel électoral à faire de même. 

• Demeure concentré et engagé à l’égard du processus électoral. 

• Fait preuve de jugement et de tact pendant les interactions avec les électeurs qui 
peuvent avoir des plaintes et avec les représentants de candidats qui sont en 
concurrence. 

• Demeure sensible et attentif aux besoins spéciaux des électeurs, des candidats et 
de leurs représentants, les fonctionnaires électoraux et le personnel du bureau et 
encourage les fonctionnaires électoraux et le personnel électoral à faire de même 
pour s’assurer que toutes les situations sont gérées de la façon la plus appropriée. 
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2.1.5 Agent de liaison local 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis par 
les entités 
politiques 

Administrateur 
électoral et 

Fonctionnaire 
électoral 

✓ s/o L’ADLL fournit un appui, 
ses conseils et une 

formation au DS et à son 
personnel 

Élections 
Canada 

s/o 

L’ADLL est nommé par le DGE; EC chapeaute directement l’ADLL. L’ADLL assure la 
qualité, agit pour résoudre des problèmes et agit à titre de représentant auprès des 
médias. L’ADLL aide à recruter les DS en faisant partie du comité de recrutement établi 
dans la région où se trouve le poste vacant. Une fois nommé par le DGE, tout 
nouveau DS ira à une séance d’orientation initiale donnée par l’ADLL de sa 
région, avant d’achever leur formation en ligne dans l’EAL. L’ADLL participe 
aussi à évaluer les DS après un scrutin.  

Description du poste 

L’ADLL assure un leadership fonctionnel auprès d’un maximum de 17 DS. Par exemple, 
l’ADLL appuie les DS lors des activités de planification préscrutin. Au besoin, il aide les 
DS à accomplir leurs tâches selon les instructions fournies et dans les délais prescrits. 
L’ADLL est souvent appelé à vérifier ce travail pour s’assurer que les questions et les 
préoccupations locales ont été prises en compte ou qu’une approche cohérente a été 
adoptée pour une activité donnée qui a lieu dans la région qu’il soutient.  

L’ADLL surveille les activités dans sa région et intervient, au besoin, lorsqu’un DS se 
heurte à un problème ou à un imprévu. 

En tant que représentant auprès des médias, l’ADLL communique avec les médias 
locaux et travaille avec les CRRM engagés par EC pour répondre aux questions des 
médias en région. 
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Répartition géographique 

La répartition géographique des ADLL est la suivante : 

Tableau 3 Répartition géographique des ADLL 

Région District 

Atlantique Terre-Neuve-et-Labrador 

Nouvelle-Écosse 

Île-du-Prince-Édouard et  
Nouveau-Brunswick  

Québec Nord et Ouest du Québec 

Québec–Chaudière-Appalaches  

Est du Québec  

Estrie–Centre du Québec–Montérégie  

Montréal-Est–Rive-Sud 

Montréal-Ouest–Laval  

Lanaudière–Mauricie 

Ontario Sud-Ouest de l’Ontario  

Est de l’Ontario 

Nord de l’Ontario  

Centre-Sud de l’Ontario 

Toronto-Ouest  

Centre de Toronto  

Brampton–Mississauga  

Sud de l’Ontario 1 

Sud de l’Ontario 2 

Durham–Scarborough  

Sud-Est de l’Ontario 

Ouest Sud du Manitoba  

Sud de la Saskatchewan  

Nord de l’Alberta 

Régions rurales de la Colombie-
Britannique 

Vancouver et Lower Mainland  

Île de Vancouver et Nord du Sunshine Coast  

Nord de la Saskatchewan et du 
Manitoba  

Edmonton et Centre de l’Alberta  

Calgary et Sud de l’Alberta  

Sud du Lower Mainland–Vallée du 
Fraser  
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2.2 Personnel de bureau 

2.2.1 Coordonnateur de l’informatisation  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o Le CI prépare et gère les 
listes électorales; et gère et 
fournit un soutien technique 
pour tous les systèmes de TI 

dans le bureau de DS. 

Le DS; 
travaille en 

étroite 
collaboration 
avec le SPS.  

s/o 

Description du poste 

Activités principales 

• Gérer l’ensemble des technologies informatiques et des systèmes du bureau du DS, 
depuis l’installation lors de l’ouverture du bureau au début du scrutin jusqu’à la mise 
hors service à la fin du scrutin. 

• Soutenir l’utilisation de la technologie informatique et des systèmes par tout le 
personnel du bureau du DS. 

• Suivre les procédures établies dans RÉVISE et dans d’autres applications, accomplir 
les tâches liées aux listes électorales, à la production des CIE et aux données des 
circonscriptions, et produire les rapports administratifs et réglementaires. 

• Instituer les pratiques exemplaires en sécurité informatique dans le bureau de DS. 

Tâches 

• Gérer l’ensemble des technologies informatiques et des systèmes du bureau du DS, 
depuis l’installation lors de l’ouverture du bureau au début du scrutin jusqu’à la mise 
hors service à la fin du scrutin : 

– superviser la réception, le déballage et le placement du matériel informatique;  

– surveiller l’installation du réseau local du bureau de DS mis en place par IBM, y 
compris le centre de service;  

– initialiser et mettre à l’essai les données de la circonscription et les systèmes 
(dans le cadre de l’installation);  

– à la fin du scrutin, superviser et offrir de l’assistance lors de l’épuration des 
systèmes et de la mise hors service de la technologie informatique. 

• Soutenir l’utilisation de la technologie et des systèmes par tout le personnel du 
bureau de DS : 



Descriptions des postes  Manuel du directeur du scrutin – Volume IV 

Vol. IV – 46  EC 10470-1 (04/2023) 

– surveiller tous les processus du bureau du DS liés aux systèmes et à la 
technologie informatique; 

– gérer l’accès des utilisateurs aux systèmes du bureau de DS; 

– former les DS/DAS sur les fonctions de RÉVISE liées à leurs responsabilités; 

– appuyer l’exploitation de RÉVISE au sein du centre de service; 

– résoudre les problèmes techniques liés aux logiciels et au matériel informatique 
du bureau de DS; 

– communiquer avec le RSR, le cas échéant, pour signaler les problèmes et 
demander des conseils pour les résoudre. 

• En conformité aux procédures établies dans RÉVISE et dans d’autres applications, 
accomplir les tâches liées aux listes électorales, à la production des CIÉ et aux 
données des circonscriptions, et produire les rapports administratifs et 
réglementaires : 

– produire des listes électorales en veillant à ce que la version correcte soit utilisée 
dans tous les cas; 

– produire des rapports pour le DS, pour les activités de surveillance ou pour fins 
de soumission ou de distribution, comme requis par la LEC; 

– actualiser les divergences constatée lors du scrutin; 

– appuyer le DS et le DAS dans leur approbation des transactions des électeurs et 
des CIÉ aux fins d’impression; 

– remplir les rapports et les listes de contrôle, au besoin. 

• Instituer les pratiques exemplaires en sécurité informatique dans le bureau de DS : 

– adopter les directives de confidentialité des CI; 

– suivre les procédures pour assurer la sécurité du réseau local;  

– sensibiliser le personnel du bureau du DS aux politiques de sécurité, notamment 
en ce qui concerne l’utilisation de logiciels ou de dispositifs non approuvés sur le 
réseau local du bureau du DS;  

– veiller à ce que les procédures de sécurité informatique soient suivies. 

Qualifications 

Expérience 

• Prestation de services de soutien technique à des clients internes ou externes. 

• Exploitation de divers logiciels, en particulier des applications informatiques basées 
sur Windows. 

• Installation, administration et maintenance d’un réseau local. 

• Installation de logiciels ou d’applications. 

•  Travail sans surveillance étroite. 

• Utilisation approfondie de diverses technologies, notamment des ordinateurs, des 
imprimantes et des téléphones. 
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Compétences 

• En organisation pour : planifier le temps de manière efficace; estimer la charge de 
travail nécessaire pour accomplir les tâches conformément aux directives et aux 
délais réglementaires; hiérarchiser les demandes concurrentes; suivre les heures 
travaillées et gérer le temps en conséquence. 

• En raisonnement analytique pour : saisir l’essentiel des tâches et déterminer la 
meilleure façon de les accomplir; cerner les questions complexes; établir la 
pertinence des questions, des informations et des enquêtes et exercer un jugement 
sûr dans la recherche et la mise en œuvre de solutions; examiner attentivement les 
ressources sur lesquelles s’appuyer afin de résoudre un défi donné; repérer les 
problèmes potentiels et les traiter de manière proactive.  

• En communication pour : écouter attentivement les collègues lorsqu’ils ont besoin 
d’aide avec du matériel ou des logiciels; discuter de manière efficace de problèmes 
avec des collègues et fournir des réponses adéquates; transmettre clairement des 
informations techniques complexes; traiter cordialement et calmement avec le RSR. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve de patience pour : travailler méthodiquement selon les procédures 
requises et conformément aux instructions figurant dans la documentation fournie; 
traiter calmement les choses qui ne se déroulent pas comme prévu; persévérer 
même si une tâche se révèle difficile. 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de tact et de discernement. 

• Respecte les procédures et les délais requis, et suit les instructions lorsqu’elles sont 
dispensées. 

• Travaille de façon efficace en équipe mais fait également preuve de leadership, 
notamment en démontrant la bonne utilisation des technologies de l’information . 

• Travaille consciencieusement et de manière efficace. 

• Demeure calme et efficace sous pression. 

• Demeure souple et adaptable à l’évolution des circonstances.  

Autre 

Doit réussir une attestation de sécurité qui consiste en une vérification du casier 
judiciaire et du crédit (administrée par EC avant la formation).
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2.2.2 Coordonnateur adjoint de l’informatisation  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit habiter 
dans la circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis par 
les entités 
politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o Le CAI aide à gérer les 
systèmes du bureau du DS et 
fournit un soutien technique 
pour l’ensemble du matériel 
informatique et des logiciels. 

Le CI s/o 

Description du poste 

Activités principales 

• Offrir un soutien selon les besoins, tel que déterminés par le CI. 

• Aider à assurer le dépannage technique et le soutien informatique au bureau du DS 
(y compris RÉVISE) et des PSE, au besoin. 

Tâches 

• Offrir un soutien selon les besoins, tel que déterminés par le CI. 

• Aider à assurer le dépannage technique et le soutien informatique au bureau du DS 
(y compris RÉVISE) : 

– préparer les lieux, les systèmes et l’équipement pour RÉVISE; 

– cerner et résoudre les problèmes techniques et de gestion avec l’appui du RSR. 

Qualifications 

Expérience 

• Prestation de services de dépannage technique. 

• Utilisation d’applications informatiques comme Windows. 

Connaissances  

• Téléchargement et installation de logiciels. 

• Maintenance du réseau local. 

Compétences 

• En l’habileté de suivre des instructions écrites. 

• En organisation pour comprendre l’essentiel du travail et la meilleure façon de 
l’accomplir. 
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• En prise de décisions pour établir la pertinence des enjeux, des renseignements et 
des demandes et pour faire preuve de jugement pour tirer des conclusions ou arriver 
à des solutions. 

• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, peser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 

• En communication pour donner efficacement des instructions au personnel du centre 
de service, pour discuter de problèmes et fournir des réponses adéquates; pour 
simplifier des idées/notions complexes en langage clair et simple et pour transmettre 
des renseignements et des messages aux autres personnes au bureau et à 
l’externe, ainsi que le RSR.  

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Apprend rapidement, comprend des concepts complexes et s’adapte à des 
circonstances changeantes. 

• Travaille en équipe et apporte sa contribution en tant que membre d’une équipe ou 
dirige des équipes. 

• Termine ses tâches rapidement et efficacement. 
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2.2.3 Gestionnaire des opérations liées au scrutin 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o Le GOS soutient le DS dans 
toute tâche liée aux opérations et 
à la gestion les jours de vote; 
gère et coordonne les opérations 
des bureaux de vote; assure la 
liaison avec d’autres membres 
clé du personnel et les soutient 
au niveau des questions 
connexes.  

Le DS donne des directives au 
GOS et précise ses 
responsabilités.  

Le DS s/o 

Tarif 

La fonction de gestionnaire des opérations liées au scrutin (GOS) est un poste du 
personnel clé à temps plein. Le GOS est affecté au bureau du DS et est rémunéré au 
niveau le plus élevé (p.ex. un SPS). 

Description du poste 

Le GOS travaille en étroite collaboration avec les personnes suivantes : DS, DAS, CME, 
ARec, AF, SPS, CI, SCS et préposés à la formation; il travaille aussi en étroite 
collaboration avec le personnel de bureau et les préposés au scrutin clé, 
particulièrement les SCS. 

Le GOS assure la mise en œuvre des plans du DS pour les lieux de scrutin au cours 
d’un scrutin. Il gère et intègre toutes les opérations liées aux jours de vote, y compris les 
lieux de scrutin, les préposés au scrutin, les plans de contingence, le matériel et autres 
aspects de la logistique. 

Une description détaillée du rôle du GOS figure dans le Guide du gestionnaire des 
opérations liées au scrutin (EC 10066-1). 

Réalisation des activités préscrutin  

Avec l’approbation du DGE, le GOS peut contribuer à la réalisation des activités 
préscrutin liées aux opérations les jours de vote. Le DS peut demander au GOS de 
soutenir les activités préscrutin et préparatoires, comme la sélection et la validation des 
lieux de scrutin et la planification de l’embauche des préposés au scrutin.  

Activités principales  

La liste d’activités ci-dessous n’est pas exhaustive. Elle vise à définir les types de 
fonctions que le GOS pourrait exécuter selon les besoins de la circonscription. Pour 
garantir l’intégration efficace des plans, il est impératif que le DS détermine les 
responsabilités qu’il souhaite déléguer à son GOS et qu’il lui fasse part de ses plans.  

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/Guide_GOS/EC10066f.htm
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1. Coordonner et diriger la gestion des lieux de scrutin.  

2. Coordonner et organiser la gestion des préposés au scrutin.   

3. Coordonner la distribution et le retour du matériel électoral.  

4. Élaborer et mettre en œuvre un plan de soutien pour les lieux de scrutin.  

5. Exécuter les tâches assignées par le DS.  

Tâches 

1. Coordonner et diriger la gestion des lieux de scrutin  

– Participer aux activités préscrutin ayant trait aux lieux de scrutin, à la demande 
du DS :  

o Communiquer avec les locateurs;  

o Valider la disponibilité;  

o Évaluer les lieux de scrutin et leurs caractéristiques d’accessibilité pour 
déterminer si elles satisfont les normes d’accessibilité d’EC;  

o Négocier les baux;  

o Déterminer les besoins de demandes spéciales et de demandes de 
permission spéciale.  

– Vérifier l’exactitude des renseignements de la Grille d’évaluation des lieux de 
scrutin convenables (EC 12152-1); superviser la mise en œuvre des stratégies 
d’atténuation au niveau de l’accessibilité.  

– Agir à titre de personne-contact pour les locateurs pour cerner et consigner les 
problèmes et/ou les besoins particuliers associés à chaque lieu de scrutin; 
transmettre aux SCS les renseignements suivants :  

o Heures en vigueur d’accès au site, coordonnées sur le site, mesures 
d’atténuation au niveau de l’accessibilité, affiches directionnelles, mobilier 
loué, services de sécurité et/ou de surveillance, dotation, etc.  

– Coordonner les activités de gestion des lieux de scrutin parmi le personnel de 
bureau clé durant le scrutin :  

o Examiner et confirmer les baux, et obtenir la signature de ceux-ci et leur 
retour durant le scrutin, 

o Coordonner le retour des demandes spéciales et des permissions spéciales 
approuvées de l’ACEC;  

o Confirmer le plan d’assignation du DS pour les bureaux de scrutin; 
coordonner la confirmation des lieux de scrutin et les divisions/fusions dans 
le système; actualiser les plans de dotation des préposés au scrutin en 
conséquence;  

o Veiller à ce que les Formulaires de commentaires sur l’accessibilité des lieux 
de scrutin (EC 50119-1) sont examinés, que les mesures nécessaires sont 
prises, et qu’ils sont saisis dans le Système de suivi des plaintes, des 
incidents et des violations (SSPIV).  

– Commander le mobilier et programmer sa livraison, et faire appel et planifier 
l’horaire des services de sécurité et de surveillance, au besoin.  
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– Confirmer, coordonner et assurer la réalisation de toute activité postscrutin 
nécessaire dans les lieux de scrutin :  

o Demandes de réparation et de règlement d’assurance;  

o Rapprochement et versement des paiements exacts aux fournisseurs et aux 
locateurs.  

– Vérifier l’assignation d’une section de vote à chaque lieu de scrutin.  

2. Coordonner et organiser la gestion des préposés au scrutin  

– Examiner et comprendre les plans d’embauche, de recrutement et de formation 
des préposés au scrutin, et les actualiser au besoin selon les lieux de scrutin 
disponibles et confirmés.  

– En collaboration avec le DS, élaborer un plan de contingence pour les préposés 
au scrutin fondé sur les lieux de scrutin confirmés et les plans de dotation. 

– Coordonner le recrutement, la sélection, la formation et l’affectation des 
préposés au scrutin aux lieux de scrutin :   

o Assurer la conformité au plan de dotation des préposés au scrutin (tel que 
précisé par le DS) lors de leur affection aux lieux de scrutin. Nota : Exigence 
minimale : un SCS et un scrutateur;   

o Veiller à ce que les préposés au scrutin bilingues sont en poste aux lieux de 
scrutin désignés comme bilingues; prioriser le déploiement des travailleurs en 
attente bilingues si possible. Aider à confirmer que les bureaux de scrutin 
ouvrent et ferment aux heures prescrites pour chaque jour de vote. 

– Coordonner les activités de tous les spécialistes en dotation impliqués pour 
assurer que toutes les étapes de la gestion des préposés au scrutin sont 
achevées (p. ex. le recrutement, la formation, le matériel, etc.). 

– Faire preuve de leadership auprès des SCS; ceci peut inclure participer à leur 
séance de formation et servir de contact principal pour tout enjeu relié au SCS 
avant et pendant les jours de vote.  

– Confirmer toute visite de lieu de scrutin avec le SCS avant le jour du scrutin; 
régler tout enjeu.  

– Comprendre le plan du DS pour la réception des résultats préliminaires et veiller 
à ce que les SCS sachent quel numéro appeler pour communiquer les résultats 
de leur bureau de scrutin.  

– Collaborer avec l’agent financier (AF) après les jours de vote pour régler les 
problèmes touchant les préposés au scrutin (défection ou maladie); confirmer les 
renseignements figurant sur les feuilles de temps avec le SCS.  

– Coordonner la logistique et l’embauche pour le dépouillement des bulletins de 
vote par anticipation.  

3. Coordonner la distribution et le retour du matériel électoral  

– Assurer la liaison avec le coordonnateur du matériel électoral (CME) pour toute 
question liée à la planification et à la distribution de tout matériel aux lieux de 
scrutin. 
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– Coordonner, de concert avec le CME, la préparation, l’assemblage et la 
distribution du matériel nécessaire dans les lieux de scrutin les jours de vote, y 
compris le matériel répondant aux exigences particulières.   

– Examiner la planification et la distribution des bulletins de vote aux préposés au 
scrutin et aider à les distribuer.  

– Élaborer un plan logistique pour la livraison du mobilier et de l’équipement aux 
lieux de scrutin ainsi que pour leur retour. 

– Participer à la collecte et au retour du matériel électoral les soirs de scrutin. 

– Après les jours de vote, offrir le soutien pour le traitement de documents 

électoraux retournés dans le Sac de documents de bureau (EC 50390) : 

o Organiser la collecte des feuilles des numéros de séquence après les jours 
de vote par anticipation et le jour du scrutin; après le jour du scrutin, fournir le 
tout au SPS pour la saisie des données;  

o Organiser la collecte des formulaires et des certificats des bureaux de 
scrutin; 

o Veiller à ce que le Registre des formulaires du répondant (EC 50056) soit 
préparé.  

– Aider le CME avec l’emballage du matériel à retourner à l’ACEC.  

4. Élaborer et mettre en œuvre un plan de soutien pour les lieux de scrutin  

– Bien saisir l’idée générale du rôle des SCS et les directives précises du DS 
(participer à la formation des SCS; consulter le guide à l’intention des SCS).  

– Collaborer avec le DS et assurer l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de 
soutien pour les jours de vote, pour être en mesure de répondre rapidement aux 
questions liées aux procédures de vote, aux exigences d’identification, aux 
protocoles de santé et sécurité, à la dotation et leur contingence, au matériel, 
etc.). 

– Gérer la résolution des problèmes opérationnels dans les lieux de scrutin; 
assurer la communication avec les SCS; tenir le DS au courant :  

o Traiter les rapports d’incident provenant des lieux de scrutin;  

o Acheminer les situations urgentes au DS, au besoin;  

o Veiller à ce que tous les Formulaires de rapport d’incident (EC 10051) soient 
remplis lorsque nécessaire et présentés au DS pour examen.   

– Au besoin, visiter les lieux de vote par anticipation et ordinaire pour régler les 
problèmes; assurer le respect des procédures particulières.  

5. Exécuter les tâches assignées par le DS  

Qualifications  

Expérience  

• Gestion des ressources humaines, y compris résolution des problèmes de relations 
de travail.  

• Gestion d’activités de bureau multiples.  

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_50000/EC50390f.htm
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• Élaboration d’horaires de travail et de plans.  

• Utilisation d’applications informatiques.  

• Compréhension des ententes de location, de l’adaptation des locaux et des services 
essentiels.  

• Gestion des stocks, fourniture et distribution de matériel.  

Connaissances  

• Processus électoral fédéral.  

• Circonscription où se déroulent les activités.  

• Rôles et responsabilités du DS, des fonctionnaires électoraux et du personnel du 
bureau du DS.  

• Fonctionnement général des lieux de scrutin durant les jours de vote (opérations).  

Compétences  

• En leadership, pour gagner la confiance des collègues et des fournisseurs de 
services à des fins de coopération et de respect.  

• En communication, pour pouvoir formuler des idées et des notions complexes en 
langage clair et simple et transmettre des renseignements et des messages.  

• En organisation, pour comprendre la nature du travail et définir les priorités de façon 
optimale.  

• En planification, pour réaliser les tâches et les activités efficacement et en temps 
opportun.  

• En établissement de budget.  

• En prise de décisions, pour faire preuve de jugement.  

• En analyse, pour comprendre et synthétiser des problèmes, cerner l’information 
importante et formuler des opinions.  

• En résolution de problèmes.  

• En résolution de conflits.  

• En matière de tact et de bon sens, pour transiger avec les locateurs, les 
administrateurs d’établissement et les fournisseurs de services.  

Qualités personnelles  

• Démontre une capacité et une volonté de travailler un grand nombre d’heures 
pendant plusieurs jours consécutifs au cours de la période électorale.  

• Demeure calme et en contrôle sous la pression.  

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin.  

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact.  

• Apprend rapidement, comprend des concepts complexes et s’adapte aux 
changements.  
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• Demeure sensible et porte attention aux besoins particuliers des électeurs.  

• Travaille avec les autres et apporte sa contribution à l’équipe.  

• Fait preuve de souci du détail. 
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2.2.4 Agent de soutien du centre de service  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit habiter 
dans la 

circ. 
Description 

Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis par 
les entités 
politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o L’ASCS accomplit les tâches de 
saisie de données requises dans 

le bureau du DS. 

Le SPS s/o 

Description du poste 

Activité principale  

Accomplir les tâches de saisie de données que le superviseur de point de service ou le 
coordonnateur de l’informatisation lui assigne. 

Tâches 

• Saisir les demandes remplies dans RÉVISE telles que les certificats d’inscription 
(EC 50050) et les formulaires de correction (EC 50049) des bureaux de scrutin. 

• Biffer dans RÉVISE les noms des électeurs qui ont voté aux bureaux de vote par 
anticipation. 

• Vérifier que les formulaires sont dûment remplis et lisibles; retourner les formulaires 
incomplets ou illisibles au SPS. 

• Remplir le Registre de saisie des données (EC 40101). 

• Imprimer le Rapport d’activités. 

• Vérifier la concordance des données saisies par rapport à celles dans le Rapport 
d’activités. 

• Remplir les lots de saisie des données. 

• Apporter les corrections aux lots. 

• Retourner les lots corrigés au SPS aux fins de vérification et de classement. 

Qualifications 

Expérience 

• Vérification de l’intégralité et de l’exactitude de renseignements. 

• Saisie de données dans une base de données électronique. 

• Travail dans un environnement informatisé. 

Connaissances 

• De l’utilisation et du fonctionnement d’un clavier. 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_40000/EC40101f.htm
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• De la saisie de données. 

• Du processus vote par bulletin spécial et de révision. 

• Du système RÉVISE, après la formation. 

• Des rôles et des responsabilités du SPS, du CI, et du CAI. 

Compétences 

• En communication. 

• En lecture et en habiletés visuelles pour examiner l’intégralité et l’exactitude des 
formulaires. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Termine ses tâches rapidement et efficacement. 
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2.2.5 Agent financier  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o L’AF met en œuvre les 
processus financiers au 

bureau du DS et présente 
des renseignements 

financiers complets et exacts 
au DS au moyen du 

SPBDS/SITES. Il fournit 
aussi des services de gestion 

financière fiables et 
uniformes, conformément au 
Manuel de l’agent financier et 
à d’autres outils fournis par le 

DS ou par EC pour l’aider 
dans ses tâches. 

Le DS; l’AF 
travaille en 

étroite 
collaboration 
avec le DS, le 
DAS, le CI, le 

SPS, le 
superviseur du 
recrutement, le 

coordonnateur de 
bureau et le 
préposé à la 
formation. 

s/o 

Description du poste 

Activités principales  

• Fournir des conseils financiers concernant l’acquisition des services essentiels et 
des fournitures. 

• Traiter la paie et les comptes fournisseurs en utilisant le SPBDS/SITES. 

• Préparer les rapports financiers. 

• Traiter les factures des fournisseurs et les conventions de bail. 

• Clore les comptes financiers dans la base de données avant la fermeture du bureau 
du DS. 

• Faire toute autre tâche telle que demandée par le DS. 

Tâches 

• Fournir des conseils financiers concernant l’acquisition des services essentiels et 
des fournitures : 

– tenir le Registre des dépenses remboursables de la petite caisse (EC 11710); 

– tenir le Registre des cartes d’achat (EC 11715); 

– s’assurer que le numéro de compte de la circonscription est indiqué sur tous les 
bordereaux d’expédition électroniques de Postes Canada afin d’assurer les taux 
réduits et l’envoi des factures directement à l’ACEC (processus en cours de 
révision); 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC11710f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC11715f.htm
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– gérer les comptes fournisseurs. 

• Traiter la paie et les comptes fournisseurs en utilisant le SPBDS/SITES : 

– gérer la paie des travailleurs; 

– vérifier toutes les transactions; 

– assurer le suivi des paiements et des frais; 

– fournir de l’information sur la paie aux employés et leur remettre le dépliant 
Votre paie; 

– protéger les renseignements personnels et bancaires des employés; 

– saisir les données et vérifier les données de base dans le SPBDS/SITES; 

– remplir et soumettre les réclamations de frais de voyage à l’ACEC. 

• Préparer les rapports financiers : 

– surveiller le budget du DS et comparer le nombre d’heures réelles travaillées 
avec les budgets approuvés; 

– préparer les rapports et les déclarations solennelles pour les séances de 
formation; 

– faire régulièrement le point auprès du DS. 

• Traiter les factures des fournisseurs et les conventions de bail : 

– vérifier toutes les factures des fournisseurs pour s’assurer que tous les 
renseignements sont exacts; 

– s’assurer que les taux des services d’impression sont compatibles avec les taux 
indiqués dans la Directive sur certaines acquisitions de biens et services en 
région durant la conduite de scrutins; 

– s’assurer que le total du formulaire Calcul détaillé du nombre de bulletins de vote 
requis (EC 10400) correspond au total de la facture, s’il y a lieu; 

– vérifier que les renseignements pour le paiement des locateurs sont exacts. 

• Clore les comptes financiers dans la base de données avant de fermer le bureau 
du DS : 

– faire le rapprochement des frais au relevé à la réception du relevé mensuel; 

– faire parvenir le Registre des cartes d’achat, le relevé mensuel et les reçus 
originaux au service des Finances en région à l’ACEC aux fins de paiement; 

– veiller à ce que le rapprochement de toutes les dépenses de la petite caisse soit 
effectué dans le délai prescrit. 

• Faire toute autre tâche telle que demandée par le DS : 

– envoyer au besoin des demandes de fonds supplémentaires à la Direction des 
opérations d’EC. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10400f.htm
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Qualifications 

Expérience 

• Traitement des opérations comptables et de la paie. 

• Utilisation d’un système de comptes informatisé. 

• Interprétation et surveillance des baux et des ententes avec des fournisseurs. 

• Utilisation d’applications informatiques comme Windows. 

Connaissances (acquises au cours de la formation) 

• De l’application SPBDS/SITES. 

• Des lois sur la rémunération applicables aux fonctionnaires électoraux. 

• Du Manuel de l’agent financier (EC 10495). 

• Du processus de paiement du personnel de bureau, des fonctionnaires électoraux et 
des locateurs. 

• Des méthodes de tenue et de consignation des dépenses. 

Compétences 

• En organisation pour comprendre l’essentiel du travail et la meilleure façon de 
l’accomplir. 

• En planification et en établissement d’horaires pour attribuer et surveiller le temps 
consacré aux tâches et pour calculer la charge de travail. 

• En budgétisation pour surveiller et suivre les budgets du bureau du DS. 

• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, peser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 

• En résolution de conflits pour régler les situations qui surviennent parmi le personnel 
ou les fournisseurs. 

• En correction et révision de texte pour vérifier l’exactitude du travail, la formulation 
ou les conditions de diverses ententes, les listes de paie et les dispositions fiscales. 

• En écoute et en lecture pour saisir, interpréter et comprendre les messages, les 
concepts ou les idées, les instructions écrites dans divers manuels ou guides et les 
directives du DS, EC ou d’autres intervenants. 

• En communication pour donner efficacement des instructions et des renseignements 
au personnel, aux fournisseurs, aux locateurs, etc., pour discuter de problèmes et 
fournir des réponses adéquates. 

• En saisie au clavier pour rédiger des messages électroniques et des instructions et 
faire de la saisie de données dans les systèmes d’EC. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau%2FManuelAF%2FManuelAF.htm
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Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Travaille en équipe et apporte sa contribution en tant que membre d’une équipe. 

• Termine les tâches assignées. 

• Prévient de tout changement important dans sa disponibilité. 

Autre 

• Doit être admissible à recevoir une attestation de sécurité (traitée par EC). 
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2.2.6 Superviseur du recrutement 

Contexte  

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o Le superviseur recrutement gère 
le recrutement des préposés au 
scrutin pour les jours de vote par 
anticipation et le jour du scrutin; il 
gère la logistique de la formation. 

Il doit être disponible dès la 
délivrance du bref pour 

commencer la mise en place et la 
formation avant que les candidats 

ne fournissent les listes de 
préposés au scrutin potentiels le 

jour 24.  

Le DS; 
travaille en 

étroite 
collaboration 

avec le 
préposé à la 
formation et 
l’agent de 

formation (le 
cas 

échéant). 

 

s/o 

Description du poste 

Activités principales 

• Recruter les fonctionnaires électoraux. 

• Établir l’horaire des séances de formation. 

• Fournir des conseils aux fonctionnaires électoraux éventuels. 

• Superviser le travail de l’agent de recrutement. 

• Faire d’autres tâches à la demande du DS. 

• Établir un milieu de travail positif auprès des travailleurs éventuels. 

Tâches 

• Recruter les préposés au scrutin :  

– communiquer avec les préposés au scrutin éventuels dont le nom figure 
sur les listes fournies par les partis politiques, les associations de circonscription, 
les candidats ou d’autres sources afin de déterminer leur disponibilité et de les 
convoquer aux séances de formation; 

– établir et gérer une liste de préposés au scrutin éventuels au moyen d’outils 
informatiques; 

– obtenir l’information nécessaire au téléphone afin de remplir la déclaration 
solennelle et inciter les futurs préposés au scrutin à s’inscrire au dépôt direct; 
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– coordonner la préparation des formulaires de nomination et déclaration 
solennelle au moyen de l’application SPBDS/SITES avec l’agent financier; 

– recruter les préposés au scrutin et les employés supplémentaires selon le 
besoin. 

• Établir l’horaire des séances de formation : en collaboration avec le préposé à la 
formation, attribuer les sessions de formation aux préposés au scrutin, réserver les 
salles et préparer la documentation essentielle pour la formation.  

• Fournir des conseils aux préposés au scrutin éventuels. 

• Superviser le travail de l’agent de recrutement. 

• Faire d’autres tâches à la demande du DS. 

• Établir un milieu de travail positif auprès des travailleurs éventuels. 

Qualifications 

Expérience 

• Recrutement et sélection de ressources humaines. 

• Utilisation d’applications informatiques comme Windows. 

Connaissances 

• Des techniques et des pratiques d’entrevue. 

• Du processus électoral et des fonctions des différents postes à doter. 

• De la circonscription. 

• Des sources d’employés éventuels. 

• Du français et de l’anglais. À cet effet, si 5 % ou plus des électeurs d’une section de 
vote parle la langue minoritaire, le superviseur du recrutement doit être bilingue. Si 
moins de 5 % des électeurs parle cette langue, il doit pouvoir offrir des services 
bilingues en tout temps, mais ce service peut être offert par une autre personne que 
le superviseur du recrutement lui-même. 

Compétences 

• En écoute pour évaluer les qualités et les compétences des candidats éventuels et 
pour entendre et comprendre les exigences des divers gestionnaires du bureau. 

• En communication pour décrire clairement les rôles, responsabilités et qualifications 
des divers postes aux employés éventuels pour demander de l’aide de personnes-
ressources ou pour organiser le matériel de formation. 

• En prise de décisions pour établir la pertinence des enjeux, des renseignements et 
des demandes et pour faire preuve de jugement afin de tirer des conclusions ou en 
arriver à des solutions. 

• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, analyser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 
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• En informatique pour utiliser et gérer le Système de gestion du recrutement (SGR) 
au bureau du DS. 

• En écoute et en lecture pour saisir, interpréter et comprendre les messages, les 
concepts ou les idées, les instructions écrites dans divers manuels ou guides et les 
directives du DS, d’EC ou d’autres intervenants. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact devant des situations 
difficiles et des gens de diverses origines sociales et ethniques. 

• Fait preuve d’innovation et de créativité pour trouver des employés éventuels. 

• Inspire une confiance dans l’organisme et un enthousiasme d’y travailler. 

• Travaille en équipe, apporte sa contribution en tant que membre d’une équipe ou 
dirige des équipes. 

• Termine les tâches assignées et fournit des mises à jour régulièrement. 
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2.2.7 Agent de recrutement  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis par 
les entités 
politiques 

Personnel de 
bureau 

s/o s/o Le DS peut nommer un 
agent de recrutement pour 

appuyer les activités de 
recrutement. Il pourrait, à 
la discrétion du DS, entrer 
en fonction dès que le bref 

est délivré. 

Le 
superviseur 

du 
recrutement  

s/o 

Description du poste 

L’agent de recrutement appuie les activités de recrutement et travaille en étroite 
collaboration avec le superviseur du recrutement afin de faciliter l’embauche et la 
formation d’un nombre suffisant de préposés au scrutin pour être en mesure de livrer 
une élection. 

Activités principales 

• Communiquer avec les préposés au scrutin éventuels dont le nom figure sur les 
listes fournies par les partis politiques (ou d’autres sources) afin de déterminer leur 
disponibilité et de les inviter aux séances de formation.  

• Aider à préparer les fournitures qui seront distribuées aux préposés au scrutin.  

• Obtenir l’information nécessaire au téléphone pour remplir au meilleur de sa capacité 
le formulaire Nomination et déclaration solennelle et inciter les futurs travailleurs à 
s’inscrire au paiement par dépôt direct.  

• Accomplir les autres tâches que le directeur du scrutin lui assigne.  

Qualifications 

Expérience 

• Prestation de services généraux de bureau. 

• Utilisation de systèmes informatiques courants. 

Connaissances 

• De la circonscription. 

• Des règles de grammaire et d’orthographe. 
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• Du français et de l’anglais : si 5 % ou plus des électeurs d’une section de vote parle 
la langue minoritaire, l’agent de recrutement doit être bilingue. Si moins de 5 % des 
électeurs parle cette langue, il doit pouvoir offrir des services bilingues en tout 
temps, mais ce service peut être offert par une autre personne que l’agent de 
recrutement lui-même. 

• D’une langue utilisée par une minorité ou par des personnes autochtones dans la 
circonscription. 

Compétences 

• En communication pour expliquer clairement le but de l’appel et pour obtenir 
l’information nécessaire. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d'impartialité en toutes circonstances pendant la durée de l'emploi. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Suit les instructions et respecte les procédures prévues dans la Liste de contrôle 
pour appeler les préposés au scrutin. 

• Est apte à effectuer un travail répétitif.  
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2.2.8 Préposé à la formation 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o Le PF prépare et forme les 
préposés au scrutin pour servir 

aux bureaux de scrutin par 
anticipation, ordinaires et dans 

les ESLD pour assurer la 
prestation de services de qualité 
égale à tous les électeurs. Un PF 
doit être nommé, quelle que soit 

la taille de la circonscription.  

Le DS; 
travaille en 

étroite 
collaboration 

avec le 
superviseur 

du 
recrutement. 

s/o 

Description du poste 

Activités principales  

• Discuter le plan de formation avec le DS, le DAS, le GOS et le superviseur du 
recrutement, en en envisageant les quatre méthodes de formation différentes. 

• Préparer la tenue des sessions de formation. 

• Livrer les sessions de formation aux préposés au scrutin. 

• Faire les évaluations de la formation. 

 

Ces activités, ainsi que les tâches énumérées ci-dessous, sont partagées 
entre deux (normalement plus de deux) préposés à la formation dans chaque 
circonscription. 

Tâches 

• Discuter le plan de formation avec le DS, le DAS, le GOS et le superviseur du 
recrutement, en en envisageant les quatre méthodes de formation différentes. 

– établir un horaire de formation avec le superviseur du recrutement; 

– consulter le DS au sujet de la gamme de méthodes de formation à utiliser dans 
la circonscription, y compris les plans et les contingences; les méthodes de 
formation peuvent inclure : formation en salle de classe, formation à distance 
(webinaire), auto-formation au moyen de guides, et cours de formation en ligne; 

– consulter le DS, le DAS ou le GOS au sujet de la logistique (p. ex., besoins 
audio-visuels, préparation et distribution du matériel de formation, nombre de 
séances, nombre de participants et enjeux locaux à connaître). 

• Préparer la tenue des sessions de formation 
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– suivre le Programme à l’intention des préposés à la formation par le biais de 
l’Environnement d’apprentissage en ligne (EAL); 

– passer en revue le matériel des séances, les guides pour les préposés au 
scrutin et autre matériel pour le scrutin; 

– préparer et faire des séances d’essai d’une session ou plus, par méthode (selon 
ce qui convient) avec le DS, le DAS et d’autres participants; adapter la 
préparation du programme en conséquence; 

– organiser le matériel de formation et l’équipement audio-visuel pour les sessions 
de formation. 

– administrer les déclarations solennelles des fonctionnaires électoraux, si le DS 
l’a délégué conformément aux procédures prescrites; et obtenir tous les 
numéros d’assurance sociale des fonctionnaires électoraux pour éviter les 
délais de paiement. 

• Livrer les sessions de formation aux préposés au scrutin 

– former les proposés au scrutin, notamment les SCS, les scrutateurs, les agents 
d’inscription et les préposés à l’information pour les bureaux de scrutin 
ordinaires, les bureaux de vote par anticipation et bureaux de scrutin itinérants 
dans les ESLD;  

– utiliser le matériel de formation et les lignes directrices fournis par EC 
(un commis devrait aider le préposé à la formation à préparer et distribuer le 
matériel de formation aux apprenants); 

– suivre les instructions et les plans de leçon d’EC pour assurer l’uniformité de la 
formation et pour diminuer le nombre d’erreurs; 

– obtenir l’information personnelles des préposés au scrutin (NAS, DDN et 
information bancaire) pour éviter les délais dans le traitement de la paie; 

– administrer les déclarations solennelles aux préposés au scrutin; 

– faire des appels de suivis auprès des apprenants qui ont utilisé les guides 
d’auto-formation et suivi le cours de formation en ligne; 

– se rendre dans les régions éloignées, au besoin. 

• Faire l’évaluation de la formation 

Qualifications 

Expérience 

• Animation de l’apprentissage dans des groupes d’adultes diversifiés dans un 
contexte de classe ou de webinaire. 

• Utilisation de divers appareils visuels et audio-visuels. 

• Utilisation d’applications informatiques comme Windows. 

Connaissances 

• Des principes d’apprentissage des adultes. 

• Des théories, des pratiques et des méthodes liées à la conception de cours. 
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• Des techniques d’animation et de formation et de la dynamique des grands groupes. 

• Du processus électoral. 

• Des rôles du personnel électoral. 

• De la circonscription où la formation est présentée. 

Compétences 

• Capacité manifeste d’animer des séances d’apprentissage devant des groupes 
d’adultes diversifiés par l’écoute active, le questionnement et la récapitulation. 

• Capacité manifeste de former efficacement et dans les délais accordés. 

• Capacité de communiquer à l’oral et à l’écrit pour prendre la parole en public, donner 
des directives, répondre aux questions, expliquer des idées et des concepts, et 
transmettre de l’information et des messages. 

• Capacités organisationnelles pour planifier et établir des horaires. 

• Capacité de raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux sans 
tarder, analyser les renseignements pertinents et formuler une opinion. 

• Capacité à communiquer dans les deux langues officielles, s’il y a lieu. 

• Permis de conduire valide, au besoin. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Sait établir des liens appropriés avec les participants aux séances de formation. 

• Transmet les instructions et les messages complexes en termes simples. 

• Suit les instructions et respecte les procédures des plans de cours. 

• Mobilise les participants et maintient leur attention et leur intérêt. 
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2.2.9 Agent de liaison en milieu hospitalier 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Employé de 
bureau 

art. 61 

s/o s/o L’agent de liaison en milieu 
hospitalier accompagne le 

CBVS-H dans les 
établissements de soins de 

courte durée (ESDC). 

Le SPS; 
nommé par le 

DS en 
consultation 

avec 
l’administrateur 

de l’ESCD 

s/o 

Description du poste 

Activités principales 

• Accompagner le CBVS-H dans l’ESDC. 

• Permettre au CBVS-H d’accéder aux endroits réservés de l’ESCD pour qu’il puisse 
visiter les électeurs hospitalisés qui sont admissibles au vote par bulletin spécial. 

Tâches 

• Aider le CBVS-H à établir son parcours de visites et fixer les heures de visites à tous 
les jours. 

• Permettre au CBVS-H d’accéder aux endroits réservés de l’ESDC. 

Qualifications 

Expérience 

• Interactions avec le public. 

• Travail en milieu d’ESCD. 

Connaissances 

• De la circonscription où il est fonctionnaire électoral. 

• Du plan d’étage de l’ESCD. 

Compétences 

• En gestion du temps, en planification du travail et en établissement d’horaires. 

• En communication. 
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Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Bilinguisme. 

• Professionnalisme. 

• Demeure attentif et sensible aux besoins spéciaux des électeurs.
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2.2.10 Agent de relations communautaires 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau  

s/o s/o L’ARC sert de liaison avec certains 
groupes cibles * qui font face à des 
obstacles liés à l’inscription et au 
vote; il facilite les communications 

entre ces communautés cibles et le 
bureau du DS. 

Le DS 
et/ou le 

SPS 

s/o 

* Ces groupes sont définis plus en détail pour chaque description précise d’ARC ci-dessous.  

Description du poste – général 

Activité principale  

Fournir information et soutien aux membres du groupe cible quant au lieu, aux dates et 
aux façons de s’inscrire et voter. 

Tâches 

• Établir et entretenir les relations avec les groupes cibles.  

• Finaliser et mettre en œuvre un plan de distribution de l’information. 

• Entretenir les communications entre le bureau du DS et les électeurs des groupes 
cibles grâce à des interactions avec les organismes qui les représentent ou leur 
offrent des services. 

• Distribuer de l’information par voie électronique, et mener des présentations 
virtuelles pour sensibiliser les électeurs et leur fournir de l’information sur l’endroit, 
les dates et les façons de s’inscrire et voter. 

• Placer des affiches dans les halls d’entrée les établissements de soins de 
longue durée, les immeubles d’appartements ou dans les résidences pour 
étudiants, et distribuer les brochures aux organismes clés.   

• Renseigner les électeurs sur les exigences entourant les preuves d’identité pour 
s’inscrire et voter.  

• Aider à rendre le processus électoral plus accessible pour les électeurs des groupes 
cibles. 

• Consulter au besoin d’autres ARC ou le personnel des bureaux de DS dans des 
circonscriptions avoisinantes et coordonner des activités de distribution de 
l’information avec ceux-ci. 

• Aider le DS sur demande dans sa recherche de lieux de scrutin convenables et aider 
aux préparatifs pour les aménager (si ceci peut être fait à partir du domicile). 
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• Tenir le DS au courant des activités/tendances dans les communautés cibles. 

• Aider le DS et le préposé à la formation avec le recrutement et la formation.  

Qualifications 

Expérience 

• Établissement de relations communautaires. 

• Bénévolat ou travail pour un organisme qui fournit des services au groupe cible. 

• Interactions avec la communauté cible au sein de la circonscription. 

• Prestation de services de sensibilisation et de services communautaires. 

Connaissances  

• Des coutumes, de la culture, des points sensibles, de la langue, des enjeux et des 
inquiétudes des groupes cibles. 

• Des organismes locaux fournissant des services au groupe cible.  

• Des principales personnes-ressources et des organismes dans la communauté cible. 

Compétences 

• En communication. 

• En relations interpersonnelles. 

• En écoute active et en observation. 

• En raisonnement analytique. 

• En gestion du temps. 

• En la capacité proactive de résolution des problèmes. 

Atouts 

• Connaissance du processus électoral. 

• Connaissance du rôle et des responsabilités des fonctionnaires électoraux. 

• Bilinguisme (français et anglais). 

• Connaissance des principes énoncés dans la Charte canadienne des droits et 
libertés. 

• Connaissance de la ou des langues du groupe cible. 

• Accès à Internet et aux logiciels MS Office. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité. 

• Fait preuve de professionnalisme. 

• Travaille bien en équipe. 
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• Est prêt à se déplacer à l’échelle de la circonscription. 

• Est ponctuel et fiable. 

• Est consciencieux, respectueux et sociable. 

2.2.11 Agent de relations communautaires – Autochtones 

Tâches spécifiques  

• Aider le préposé à la formation et le superviseur du recrutement, à la demande du 
DS, dans la sélection, la nomination et la formation des préposés au scrutin 
autochtones. 

• Offrir le soutien pour une initiative de vote par la poste sur les réserves, au besoin. 

• Fournir des services de traduction, d’interprétation et d’alphabétisation au besoin. 

• Coordonner le Programme des aînés et des jeunes autochtones, notamment en 
aidant le DS à recruter et former les participants au programme. 

2.2.12 Agent de relations communautaires – Accessibilité 

Tâches spécifiques  

• Distribuer de l’information sur les outils d’aide pour voter et sur l’information 
disponible en formats alternatifs. 

• Vérifier l’accessibilité des lieux de scrutin, sous la direction du DS, une semaine au 
préalable ainsi que les jours de vote, et remplir la documentation appropriée pour 
assurer que les lieux de scrutin satisfont les normes d’accessibilité.  

• Être la personne-ressource pour le GOS pour résoudre les enjeux d’accessibilité les 
jours de vote. 

• Aider le DS avec l’établissement initial des faits sur les enjeux signalés sur les 
formulaires de rétroaction sur l’accessibilité pendant les jours de vote par 
anticipation, et signaler les constatations au DS. 

2.2.13 Agent de relations communautaires – Langues officielles/Ethnoculturel  

Tâches spécifiques  

• Faire la liaison avec la communauté ethnoculturelle, y compris les groupes 
linguistiques minoritaires en communiquant avec les organismes qui représentent ou 
fournissent des services à cette communauté. 

• Fournir des services de traduction, d’interprétation et d’alphabétisation au besoin. 

2.2.14 Agent de relations communautaires – Sans-abri  

Tâches spécifiques 

• Livrer des présentations virtuelles aux administrateurs et aux résidents des abris et 
aux organismes au service des sans-abri afin de les sensibiliser quant au lieu, aux 
dates et aux moyens de s’inscrire et voter. 
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• Identifier les besoins reliés au rayonnement auprès des électeurs sans-abri et en 
faire part au DS. 

2.2.15 Agent de relations communautaires – Aînés 

Tâches spécifiques 

• Maintenir le contact entre le bureau du DS et les électeurs aînés par le biais 
d’interactions avec les administrateurs d’établissements de soins de longue durée. 

• Informer les électeurs résidants dans les établissements de soins de longue durée 
quant au lieu, aux dates et aux façons de voter. 

• Tenir le DS au courant d’activités reliées au vote parmi les aînés. 

2.2.16 Agent de relations communautaires – Jeunes 

Tâches spécifiques  

• Accroître la sensibilisation au sujet du processus électoral au moyen de distribution 
d’information et de présentations virtuelles. 

• Maintenir le contact avec les administrateurs d’établissements d’enseignement post-
secondaire dans la circonscription pour faciliter l’inscription et le vote. 

• Tenir le DS/DASS au courant d’activités reliées au vote et aux jeunes. 

• Sous la direction du DS, référer les jeunes électeurs su superviseur du recrutement 
pour travailler comme préposés au scrutin. 

• Proposer de nouveaux moyens de rendre le processus électoral plus accessible. 

• Consulter d’autres ARC ou le personnel des bureaux de DS dans des 
circonscriptions avoisinantes et coordonner des activités avec ceux-ci. 
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2.2.17 Coordonnateur de bureau 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o Le coordonnateur de bureau est 
chargé de gérer et de contrôler 

les activités quotidiennes au 
bureau du DS. 

Le DS s/o 

Description du poste 

Activités principales 

• Superviser le personnel du bureau et établir les horaires de travail. 

• Gérer le bureau. 

• Servir de point de contact pour les fournisseurs de produits et de services. 

• Servir de point de contact pour les rapports d’incidents (EC 10015) et les rapports 
d’enquête de situation comportant des risques (EC 10014). 

• Accomplir les tâches que le DS ou le DAS assignent. 

Tâches 

• Superviser le personnel du bureau et établir les horaires de travail : 

– planifier, coordonner et superviser le travail de l’agent financier, du 
réceptionniste, de l’agent de soutien, du coordonnateur du matériel électoral et à 
l’expédition, du superviseur du recrutement et du messager, selon le cas; 

– coordonner le recrutement, la nomination et la formation des employés et des 
fonctionnaires électoraux; 

– appuyer le superviseur du recrutement et le préposé à la formation; 

– surveiller les heures prévues et travaillées par le personnel et les fonctionnaires 
électoraux pour les tâches assignées; 

– déterminer les besoins en ressources humaines et trouver des remplaçants, au 
besoin; 

– former le personnel de bureau. 

• Gérer le bureau :  

– s’assurer que l’information, les directives et les autres pièces de correspondance 
sont reçues, triées et acheminées à la personne appropriée pour qu’elle puisse 
prendre les mesures nécessaires; 
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– obtenir les services essentiels requis et voir à l’entretien et à la réparation de 
l’équipement de bureau; 

– coordonner l’aménagement de locaux de formation et la distribution des 
fournitures et du matériel de formation. 

• Servir de point de contact pour les fournisseurs de produits et de services :  

– Contrôler l’inventaire, le remplacement et la distribution de fournitures de bureau, 
de matériel électoral et d’équipement. 

• Servir de point de contact pour les rapports d’incidents (EC 10015) et les rapports 
d’enquête de situation comportant des risques (EC 10014) :  

– Recueillir tous les formulaires dans le bureau, les trier et les acheminer au 
fonctionnaire approprié pour leur traitement. 

• Accomplir les tâches que le DS ou le DAS lui assignent. 

Qualifications 

Expérience 

• Gestion d’un bureau. 

• Établissement de plans et d’horaires de travail. 

• Gestion des ressources humaines. 

• Commande et distribution de fournitures et autre matériel inventoriés. 

• Utilisation et entretien d’équipement de bureau. 

• Résolution de problèmes. 

• Utilisation d’applications informatiques comme Windows. 

Connaissances 

• Des divers programmes mis en place par EC aux fins d’utilisation dans le bureau. 

• Des rôles et responsabilités du personnel du bureau du DS. 

• Des fonctions de son téléphone. 

• De français et de l’anglais. 

Compétences 

• En organisation pour comprendre l’essentiel du travail et la meilleure façon de 
l’accomplir. 

• En budgétisation pour évaluer les ressources requises pour effectuer le travail. 

• En prise de décisions pour établir la pertinence des enjeux, des renseignements et 
des demandes et pour faire preuve de jugement pour tirer des conclusions ou en 
arriver à des solutions. 

• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, analyser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 
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• En résolution de conflits pour régler les situations qui surviennent parmi les 
employés du bureau. 

• En correction et révision de texte pour vérifier l’exactitude du travail du personnel du 
bureau. 

• En saisie au clavier pour rédiger des messages électroniques et des instructions. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme en tout temps et encourage les employés du 
bureau à faire de même. 

• Travaille en équipe et apporte sa contribution en tant que membre d’une équipe ou 
dirige des équipes. 

• Termine les tâches qui lui sont assignées. 

• Prévient de tout changement important dans sa disponibilité. 
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2.2.18 Coordonnateur du matériel électoral 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o Le CME gère et contrôle les 
stocks de matériel électoral; le 
nombre d’heures allouées à ce 
poste est déterminé en fonction 

du budget et de la taille de la 
circonscription. 

Le DS et le 
DAS (ou le 

GOS) 

s/o 

Description du poste 

Activités principales 

• Assurer la réception, la consignation, l’entreposage, la protection et la distribution du 
matériel électoral.  

• Accomplir les tâches que le DS ou le DAS lui assignent  

Tâches 

• Assurer la réception, l’enregistrement, l’entreposage, la sécurité et la distribution du 
matériel électoral. 

– Recevoir et consigner la réception du matériel expédié. 

– Faire le rapprochement des biens reçus avec les formulaires de commande et 
s’assurer que le matériel est en bonne condition. 

– Avertir le DS, le DAS ou le GOS en cas de biens manquants ou endommagés.  

– Tenir l’inventaire de tout le matériel électoral reçu d’EC ou des fournisseurs. 

– Contrôler la distribution des fournitures de bureau et du matériel électoral. 

– Commander le matériel électoral et traiter les demandes de fournitures à l’aide 
du Système de gestion des fournitures par intranet (SGFi). 

– Soumettre les commandes à l’approbation du DS ou du DAS. 

– Contrôler l’accès à la salle d’entreposage. 

– Veiller à la propreté et au bon ordre de la salle d’entreposage de sorte que les 
formulaires et le matériel soient faciles à trouver 

– Faire l’inventaire de tout le matériel électoral non utilisé et le retourner à EC à la 
fermeture du bureau. 

– Emballer le matériel électoral et les fournitures de bureau aux fins de collecte et 
d’envoi. 
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– Aider l’agent de formation à réunir le matériel pour les séances de formation. 

• Faire d’autres tâches à la demande du DS ou du DAS. 

Qualifications 

Expérience 

• Opération d’équipement de bureau typique. 

• Gestion des stocks. 

• Protection des biens. 

• Commande et achats à l’échelle locale 

• Emballage et envoi de biens et de fournitures. 

Connaissances 

• Des fournisseurs locaux. 

• Des méthodes de contrôle et de gestion de l’inventaire. 

• Des méthodes de manutention sécuritaire et d’entreposage de fournitures et de 
matériel. 

• Du système d’inventaire d’EC. 

• Du français ou de l’anglais. 

Compétences 

• En communication orale pour discuter des fournitures et de l’équipement avec le 
coordonnateur de bureau, le DS, le DAS, les fournisseurs locaux et le RSR, et pour 
comprendre les attentes et les livrables. 

• En mathématiques pour compter et tenir compte du déplacement des biens. 

• En organisation pour assurer le bon traitement, l’étalage et l’entreposage du matériel 
et des fournitures, et pour prévoir le temps propice pour les commander. 

• D’écoute pour entendre et comprendre les questions et les messages au sujet de 
l’utilisation, de la commande et de la distribution du matériel et des fournitures. 

• En saisie au clavier pour opérer le système informatique de commande du matériel. 

• En perception visuelle pour repérer et ranger le matériel, les fournitures et 
l’équipement dans la salle d’entreposage. 

• En dextérité pour manipuler le matériel, les fourniture et l’équipement. 

• Capacité de manutention de boîtes lourdes (jusqu’à 35 lb/16 kg). 

Qualités personnelles 

• S’adapte et apprend rapidement. 

• Fait preuve de professionnalisme en tout temps. 

• Fait preuve de jugement et de tact avec les gens et pour aborder les enjeux. 

• Respecte ses engagements.
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2.2.19 Réceptionniste 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o Le réceptionniste reçoit et 
transfère les appels et accueille 
les visiteurs au bureau du DS. 

Plusieurs personnes peuvent se 
partager le poste. Dans les petits 
bureaux, le réceptionniste fournit 

des services de bureau et de 
soutien administratif. Le bureau 
du DASS aura peut-être besoin 

d’un réceptionniste. 

Le 
coordonnateur 
de bureau; le 
DS ou le DAS 

s/o 

Description du poste 

Activité principale 

Accomplir les tâches que le DS, le DAS, le DASS ou le coordonnateur de bureau lui 
assignent. 

Tâches 

• Accueillir le public au bureau, y compris les candidats. 

• Tenir le Registre des visiteurs. 

• Répondre au téléphone et acheminer les appels. 

• Donner de l’information générale. 

• Recevoir et traiter le courrier. 

• Recevoir les fournitures de bureau et le matériel électoral et les livrer au 
coordonnateur du matériel électoral, le cas échéant. 

• Préparer les trousses pour la révision ciblée, au besoin. 

• Tenir les dossiers. 

• Entreposer et distribuer les formulaires. 

• Faire d’autres tâches, au besoin. 

Qualifications 

Expérience 

• Réception d’appels téléphoniques et prise de messages. 
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• Saisie au clavier. 

• Réception et distribution de fournitures. 

• Ouverture, tri et acheminement du courrier. 

Connaissances 

• Des procédures pour accueillir les électeurs et les autres visiteurs. 

• De la tenue de dossiers et des systèmes de classement. 

• De l’étiquette au téléphone. 

• Du processus électoral. 

• Du français et de l’anglais. 

Compétences 

• En communication. 

• En organisation. 

• En saisie au clavier. 

• En perception visuelle. 

• En correction de texte.  

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Est capable de s’adapter et d’apprendre rapidement. 

• Fait preuve d’innovation et est proactif en cherchant des occasions d’aider. 

• Travaille en équipe et apporte sa contribution en tant que membre d’une équipe. 

• Termine les tâches qui lui sont assignées. 

• Prévient de tout changement important dans sa disponibilité. 
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2.2.20 Agent de soutien  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o L’agent de soutien fournit 
des services de bureau et de 
soutien administratif au DS, 
au DAS et au personnel du 

bureau. 

Le 
coordonnateur 

de bureau. 
Aussi le DS 
ou le DAS 

s/o 

Description du poste 

Activité principale 

Accomplir les tâches que le coordonnateur de bureau, le DS ou le DAS lui assignent. 

Tâches 

• Taper des lettres, des listes, des notes de service, des courriels et autres documents 
ou pièces de correspondance. 

• Recevoir et lire les messages reçus par courriel ou télécopieur et les distribuer aux 
employés concernés. 

• Réunir les fournitures pour les fonctionnaires électoraux. 

• Tenir les dossiers. 

• Stocker et distribuer les formulaires. 

• Apposer les étiquettes sur les enveloppes et les cartes. 

• Faire les tâches générales de bureau au besoin. 

Qualifications 

Expérience 

• Prestation de services généraux de bureau. 

• Utilisation de l’équipement courant de bureau. 

Connaissances 

• De la grammaire et de l’orthographe. 

• Des systèmes de tenue de dossiers et de classement. 

• De la mise en forme de lettres. 

• Du français et de l’anglais. 
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Compétences 

• En communication. 

• En organisation. 

• En saisie au clavier. 

• En saisie de données. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact 

• S’adapte et apprend rapidement. 

• Travaille en équipe et apporte sa contribution en tant que membre d’une équipe. 

• Termine les tâches qui lui sont assignées. 

• Prévient de tout changement important dans sa disponibilité. 
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2.2.21 Messager de bureau  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Personnel 
de bureau 

s/o s/o Le messager de bureau 
fournit les services de 

messagerie pour le bureau 
du DS. 

Le 
coordonnateur 

de bureau. 
Aussi le DS ou 

le DAS 

s/o 

Description du poste 

Activité principale 

Accomplir les tâches que le coordonnateur de bureau, le DS ou le DAS lui assignent. 

Tâches 

• Livrer et recueillir les colis, les fichiers et les trousses. 

• Distribuer le courrier et les fournitures. 

• Faire les courses. 

• Faire les tâches générales de bureau au besoin. 

Qualifications 

Expérience 

• Prestation de services de livraison et de messagerie. 

• Conduite d’un véhicule (doit détenir un permis de conduire valide). 

Connaissances 

• De la circonscription où il travaille. 

• Du français et de l’anglais. 

Compétences 

• En communication. 

• En organisation. 

• En perception visuelle pour repérer et placer le matériel. 

• Force physique pour manipuler des boîtes et des colis lourds (jusqu’à 35 lb/16 kg). 
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Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• S’adapte et apprend rapidement. 

• Fait preuve d’initiative. 

• Termine les tâches qui lui sont assignées. 
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2.3 Fonctionnaires électoraux qui sont des préposés au scrutin 

Les fonctionnaires électoraux aux lieux de scrutin sont décrits en termes simples comme 
des préposés au scrutin. Les tâches, responsabilités et pouvoirs décrits dans la Loi 
électorale du Canada sont attribués à des rôles précis aux lieux de scrutin où les 
électeurs se présentent pour voter. 

Les préposés au scrutin doivent être citoyens canadiens et avoir 16 ans ou plus le jour 
du scrutin.  

Survol des responsabilités des préposés au scrutin 

Le modèle de base de dotation pour le plus petit lieu de scrutin, c.-à-d., les bureaux de 
scrutin uniques, consiste en un scrutateur, deux SPS, un agent d’inscription et un 
préposé à l’information. Pour les plus grands lieux de scrutin, le nombre de préposés au 
scrutin est déterminé en fonction du besoin. Ce qui suit est un survol des responsabilités 
des préposés au scrutin. Consultez les descriptions de postes individuelles pour plus de 
détails. 

• Le scrutateur à la table de vote est responsable des procédures de vote au bureau 
de scrutin. 

• L’agent d’inscription est à la table d’inscription et traite les enjeux plus complexes 
reliés aux services aux électeurs, notamment l’inscription et les formulaires de 
répondant. Il exécute aussi les procédures requises pour préparer les électeurs à 
voter. 

• Un SPS supervise le vote au bureau d’inscription et assure la conformité aux 
procédures et un bon service. Il prête son aide durant les pauses du scrutateur, de 
l’agent d’inscription et du deuxième SPS. 

• L’autre SPS assure le bon déroulement de tous les aspects du bureau de scrutin. Il 
supervise l’agent d’information, assure la conformité aux procédures et un bon 
service, et prête aussi son aide pour les pauses, y compris celles de l’autre SPS. Ce 
SPS transige avec les candidats, les représentants et les autres visiteurs. 

Les SPS dans un bureau de scrutin partagent toute la responsabilité pour le bon 
déroulement des activités au bureau de scrutin. Ils doivent s’entraider à tous les 
niveaux au besoin, même si cela les mène à d’autres tâches à un moment ou l’autre 
– avant, pendant et après le vote, au cours du dépouillement des bulletins de vote et 
lors de l’organisation du matériel électoral. 

•      
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2.3.1 Scrutateur  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit être 
citoyen 

canadien, 
16 ans et + 
le jour du 

scrutin 

Doit 
habiter 
dans la 
circ. ou 
circ. adj. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Fonctionnaire 
électoral et 
Préposé au 

scrutin 

✓ 
s/o Le scrutateur veille à ce que 

tous les électeurs puissent 
voter de façon ordonnée; il 
ouvre et ferme les bureaux 

de scrutin le jour du scrutin*; 
et il fait le dépouillement des 
bulletins de vote le soir du 

scrutin.  

Le SPS; le DS 
utilise le SCS 

à titre de 
liaison entre le 

bureau de 
scrutin et le 

DS. 

✓ 

* Les fonctions précises du scrutateur sont énumérées à la fin de la présente section. 

Le DS nomme un scrutateur dans chaque bureau de scrutin.  

Les nominations sont effectuées au moyen du formulaire Nomination et déclaration 
solennelle (pour fonctionnaires électoraux ou référendaires) (EC 10130). Les 
déclarations solennelles se font habituellement devant le DS, le DAS ou le DASS. Si le 
DS lui a délégué ce pouvoir, le préposé à la formation peut également les recevoir. Les 
scrutateurs doivent conserver une copie de ce formulaire comme preuve de leur 
délégation de pouvoir et l’apporter avec eux lorsqu’ils travaillent et le DS conserve la 
copie originale. 

Pour les bureaux de scrutin éloignés où le scrutateur ne pourra se rendre pour une 
séance de formation formelle, le DS envoie les formulaires de Nomination et déclaration 
solennelle remplis aux préposés au scrutin éventuels, qui doivent faire une déclaration 
solennelle devant un commissaire aux affidavits (un juge ou un notaire autorisé à 
recevoir les déclarations solennelles dans la province ou le territoire) et en faire parvenir 
la copie originale au DS.  

La personne qui reçoit une déclaration solennelle ou un affidavit en application de la Loi 
électorale du Canada doit assurer la prestation des services sans frais. 

Parallèlement, le DS doit envoyer aux préposés au scrutin des bureaux de scrutin 
éloignés les guides propres à leur poste pour qu’ils puissent les lire avant d’entrer en 
fonction. 

Le DS peut nommer des scrutateurs en disponibilité afin qu’ils remplacent les 
scrutateurs qui ne peuvent pas travailler ou qui ne se présentent pas à leur poste le jour 
de l’élection. Ils sont rémunérés pour assister à une séance de formation et pour être en 
disponibilité. 

Description du poste – général 

Activités principales  

• Superviser le déroulement du vote dans un bureau de scrutin donné. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10130f.htm
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• S’assurer que les représentants de candidat respectent les règles et les procédures. 

• Gérer les listes électorales. 

• Maintenir l’ordre dans un bureau de scrutin donné. 

• Dépouiller les bulletins de vote et remplir le Relevé du scrutin. 

Tâches  

• Aménager et ouvrir le bureau de vote selon les instructions pour une mise en place 
et un service sécuritaires. 

• Ouvrir le bureau de scrutin à l’heure prescrite. 

• Vérifier les pièces d’identité présentées par les électeurs et appliquer la politique liée 
à celles-ci. 

• Gérer les listes électorales en consignant : 

– les électeurs qui ont voté, au moyen des formulaires et des listes électorales; 

– les procédures de vote exceptionnelles et les déclarations solennelles prises par 
les électeurs; 

– les événements importants survenus au bureau de scrutin. 

• Remplir les feuilles de numéros de séquence. 

• Remettre les bulletin de vote. 

• Vérifier le nombre de bulletins de vote pendant la journée. 

• Au besoin, remplir les formulaires de correction, les certificats du statut de vote, les 
formulaires de l’accompagnateur et les formulaires sur l’habilité à voter. 

• Compter les bulletins de vote le soir du scrutin, avec l’appui d’un deuxième préposé 
au scrutin. 

• Remplir et signer le Relevé du scrutin avec le décompte final des votes. 

• Veiller à ce que l’urne soit retournée au bureau du DS le soir du scrutin, soit 
directement, soit par l’entremise d’un autre membre du personnel électoral, tel que le 
SCS. 

Qualifications 

Expérience 

• Interaction avec de grands groupes – accueil et mouvement ordonné. 

• Relations publiques. 

• Supervision et résolution de conflits. 

• Compréhension et application de règles et de procédures complexes. 

Connaissances 

• De la circonscription de travail. 
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• Du français et/ou de l’anglais parlés selon les besoins spécifiques du bureau de 
scrutin où il sera affecté. Si la personne n’est pas bilingue, utilisez les cartes 
EC 50140. 

• Du processus électoral et des règles électorales spéciales. 

• Des méthodes, des techniques et des pratiques de relations publiques et de 
résolution de conflits. 

Compétences 

• En prise de décisions pour faire preuve de jugement. 

• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, analyser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 

• En organisation. 

• En communication pour simplifier des idées et notions complexes en langage clair et 
simple et pour transmettre des renseignements et des messages à d’autres 
personnes. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Demeure concentré et engagé à l’égard du processus électoral. 

• Demeure réceptif et sensible aux besoins spéciaux des électeurs, des candidats et 
de leurs représentants et des fonctionnaires électoraux. 

• Est apte et disposé à travailler durant de longues heures. 

2.3.2 Scrutateur – Bureaux de scrutin itinérants  

Les scrutateurs des bureaux de scrutin itinérants auront peut-être à ouvrir et fermer 
successivement plusieurs bureaux de scrutin le jour du scrutin, tandis que le scrutateur 
du bureau de scrutin ordinaire aura seulement un bureau à fermer. 

2.3.3 Scrutateur – Bureaux de vote par anticipation  

Tâches spécifiques  

• Ouvrir son bureau de vote par anticipation sur quatre jours différents et dépouiller les 
bulletins le jour du scrutin.  

• S’assurer que les urnes sont rangées en lieu sûr entre la fin du vote par anticipation 
et le jour du scrutin, ainsi qu’entre les jours de vote. 

• Remplir le Registre des électeurs (EC 50080). 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_50000%2FEC50140f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_50000%2FEC50080f.htm
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2.3.4 Scrutateur – Milieu carcéral  

Le scrutateur (milieu carcéral) doit détenir une attestation de sécurité ou être admissible 
à en obtenir une.  

Le scrutateur (milieu carcéral) est nommé par le DS en collaboration avec l’agent de 
liaison en milieu carcéral pour établir au moins un bureau de scrutin. Le scrutateur 
(milieu carcéral) est responsable des bureaux de scrutin en milieu carcéral et le greffier 
du scrutin lui vient en aide. Le jour 12, le scrutateur – milieu carcéral doit suivre les 
directives de l’agent de liaison en milieu carcéral car il relève aussi de lui. Pour éliminer 
tout risque d’intimidation, il est recommandé de nommer au poste de scrutateur (milieu 
carcéral) une personne qui jouit de l’estime des détenus, comme l’aumônier, un 
travailleur social, un membre de la Société John Howard, de la Société Elizabeth Fry ou 
du conseil consultatif des détenus. 

Tâches spécifiques 

• Installer le bureau de scrutin : vérifier le matériel; organiser les fournitures; voir à ce 
que les électeurs suivent les règles et les procédures; signaler toute perturbation à 
l’agent de liaison en milieu carcéral ou au personnel de l’établissement correctionnel.  

• Servir les électeurs qui votent dans l’établissement correctionnel : leur remettre des 
formulaires de demande partiellement remplis; inscrire les électeurs qui ne se sont 
pas inscrits avant le jour 12; diriger le vote; servir les électeurs qui sont confinés 
dans leur cellule ou qui sont à l’infirmerie, sous la supervision de l’agent de liaison en 
milieu carcéral; servir les électeurs de deux établissements correctionnels différents 
déterminés par le DS, en consultation avec l’agent de liaison en milieu carcéral.  

• Fermer le bureau de scrutin : suivre les instructions détaillées fournies dans l’Aide-
mémoire pour la fermeture des bureaux de scrutin (EC 77024) afin que les bulletins 
de vote et le matériel important soient organisés et envoyés/transférés correctement; 
remettre le matériel électoral à l’agent de liaison en milieu carcéral. 

• Accueillir les représentants de parti : obtenir et examiner l’Autorisation d'un 
représentant d'un parti politique – Électeur incarcéré  (EC 77001); informer les 
représentants de parti des procédures au bureau de scrutin.  

Qualifications 

Expérience 

• Travail en milieu sécurisé. 

• Travail dans un environnement tendu. 

Fortement recommandé 

• Est membre d’un groupe ou d’un organisme qui fournit des services aux personnes 
incarcérées. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_70000%2FEC77001f.htm
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2.3.5 Scrutateur – Dépouillement des bulletins de vote spéciaux locaux  

Le dépouillement des bulletins de vote spéciaux se fait uniquement dans le bureau 
du DS. 

Le scrutateur (dépouillement des bulletins de vote spéciaux locaux) vérifie les 
enveloppes extérieures et dépouille les bulletins de vote spéciaux déposés dans la 
circonscription. 

Selon le nombre de bulletins de vote spéciaux locaux déposés, le DS doit nommer un ou 
plusieurs scrutateurs.  

Tâches spécifiques 

• Vérifier les enveloppes extérieures et dépouiller les bulletins de vote spéciaux. 

• Vérifier et signer le Relevé du scrutin – Règles électorales spéciales (EC 78760). 

• Communiquer les résultats au DS. 

 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_70000%2FEC78760f.htm
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2.3.6 Greffier du scrutin 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit être 
citoyen 

canadien, 
16 ans et 
+ le jour 

du scrutin 

Doit 
habiter 
dans la 
circ. ou 
circ. adj 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Fonctionnaire 
électoral et 
Préposé au 

scrutin 

✓ 
s/o Le greffier du scrutin note tout 

ce qui est nécessaire sur la liste 
électorale et dans le Registre 

du vote; il remplace le 
scrutateur lorsque celui-ci ne 

peut s’acquitter de ses 
fonctions*. 

Le 
scrutateur ✓ 

* Les fonctions précises du greffier du scrutin sont énumérées à la fin de cette section. 

Description du poste – général 

Activités principales 

• Aider le scrutateur à aménager, à ouvrir et à fermer le bureau de scrutin. 

• Dépouiller les bulletins de vote le soir du scrutin. 

• Préparer les certificats et les formulaires et entretenir les dossiers. 

• Faire en sorte que les électeurs puissent voter de façon ordonnée. 

Tâches  

• Aider le scrutateur à aménager, à ouvrir et à fermer le bureau de scrutin. 

• Vérifier que le nom de l’électeur figure sur la liste électorale et que leur information 
concorde avec les pièces d’identité fournies. 

• Préparer les certificats et les formulaires et entretenir les dossiers. 

• Remplir les feuilles de numéro de séquence pour les candidats et leurs 
représentants. 

• Faire un suivi : 

– des électeurs qui ont voté au moyen des formulaires et des listes électorales; 

– des procédures de vote exceptionnelles et des déclarations solennelles faites par 
les électeurs; 

– des événements importants qui se déroulent au bureau de scrutin. 

• Aider le scrutateur à compter les bulletins de vote, remplir les formulaires officiels et 
organiser le retour du matériel. 
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Qualifications 

Expérience 

• Interaction avec de grands groupes – accueil et mouvement ordonné. 

• Relations publiques. 

• Compréhension et application de règles et de procédures complexes. 

• Consignation et traitement exacts de l’information. 

• Prise de décisions et travail sous pression. 

Connaissances 

• De la circonscription de travail. 

• Du français et/ou de l’anglais parlés selon les besoins spécifiques du bureau de 
scrutin où il sera affecté. Si la personne n’est pas bilingue, utilisez la carte 
EC 50140. 

• Des méthodes, des techniques et des pratiques de relations publiques et de 
résolution de conflits. 

• Du processus électoral fédéral et des règles électorales spéciales, après la 
formation. 

• Du Manuel du scrutateur (Dépouillement des bulletins de vote spéciaux locaux) 
(EC 78700), après la formation. 

Compétences 

• En prise de décisions pour faire preuve de jugement.  

• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, analyser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 

• En organisation. 

• En communication pour simplifier des idées ou notions complexes en langage clair 
et simple et pour transmettre des renseignements et des messages aux autres 
personnes.  

• En leadership. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Demeure concentré et engagé à l’égard du processus électoral. 

• Demeure attentif et sensible aux besoins des électeurs, des candidats, de leurs 
représentants et des fonctionnaires électoraux. 

• Est apte et disposé à travailler durant de longues heures. 

• Prévient de tout changement important dans sa disponibilité. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_50000%2FEC50140f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau%2FMDSDepBVoteSpeciaux%2FMDSDepBVoteSpeciaux.htm
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2.3.7 Greffier du scrutin – Milieu carcéral 

Le greffier du scrutin doit avoir une cote de sécurité valide ou être en mesure d’en 
obtenir une. Le greffier du scrutin (milieu carcéral) est nommé par le DS, en consultation 
avec l’agent de liaison en milieu carcéral. Pour éliminer tout risque d’intimidation, il est 
recommandé de nommer au poste de greffier du scrutin une personne qui jouit de 
l’estime des détenus, comme l’aumônier, un travailleur social, un membre de la Société 
John Howard, de la Société Elizabeth Fry ou du conseil consultatif des détenus.  

Tâches spécifiques 

• Aider le scrutateur à faire en sorte que tous les électeurs incarcérés puissent voter 
de façon ordonnée. 

• Aider les électeurs : 

– si l’électeur a déjà rempli un formulaire de demande, trouver le formulaire, y 
apposer une étiquette de code à barres et en apposer une autre avec le même 
code sur une enveloppe extérieure vierge, et présenter une liste des candidats à 
l’électeur;  

– si l’électeur n’a pas déjà rempli de demande, trouver sa circonscription dans le 
Guide des circonscriptions électorales fédérales. 

• Aider le scrutateur à fermer le bureau de scrutin. 

Qualifications 

Expérience 

• Travail dans un milieu sécurisé. 

• Travail dans un environnement tendu. 

Qualités personnelles 

• Sait déceler les conflits potentiels et s’adapter afin de renvoyer rapidement et 
efficacement les problèmes aux échelons supérieurs.  

Fortement recommandé 

• Est membre d’un groupe ou d’un organisme qui fournit des services aux personnes 
incarcérées. 

2.3.8 Greffier du scrutin – Dépouillement des bulletins de vote spéciaux locaux  

Tâches spécifiques 

• Aider le scrutateur à vérifier les enveloppes extérieures et à dépouiller les bulletins 
spéciaux des électeurs qui ont voté dans la circonscription. Selon le nombre de 
bulletins de vote spéciaux locaux, le DS peut nommer plusieurs greffiers du scrutin. 

Le dépouillement des bulletins de vote spéciaux se fait uniquement dans le bureau 
du DS. 
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2.3.9 Superviseur de centre de scrutin  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit être 
citoyen 

canadien, 
16 ans et 
+ le jour 

du 
scrutin 

Doit 
habiter 
dans la 
circ. ou 
circ. adj. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis par 
les entités 
politiques 

Fonctionnaire 
électoral et 
Préposé au 

scrutin 

✓ 
s/o Le SCS prépare et gère un 

centre de scrutin ayant 
plusieurs bureaux de 

scrutin; aide les 
fonctionnaires électoraux à 

suivre les procédures 
établies. 

Le DS; travaille 
en étroite 

collaboration 
avec les 

scrutateurs, les 
PI et les agents 

d’inscription. 

✓ 

 

 

Superviseur ambulant de centre de scrutin 

Il doit toujours y avoir au moins un SCS à chaque bureau de scrutin.  

Si vous éprouvez des difficultés à combler des postes supplémentaires de SCS, vous 

pouvez embaucher un superviseur ambulant de centre de scrutin pour circuler d’un 

lieu de scrutin à un autre pendant les jours de vote par anticipation et le jour du 

scrutin pour remplacer les préposés au scrutin pendant qu’ils prennent leurs pauses. 

Description du poste 

Activités principales  

• Aider à assurer la bonne application de la LEC dans un lieu de scrutin. 

• Assurer un service de qualité et veiller à la conformité aux procédures.  

• Surveiller et appuyer le travail des fonctionnaires électoraux au lieu de scrutin. 

• Régler les problèmes qui peuvent survenir. 

• Aider à assurer l’intégrité du scrutin. 

• Aider à superviser le dépouillement des bulletins de vote et communiquer les 
résultats par téléphone. 

• Veiller à ce que les préposés au scrutin prennent des pauses. 

• Superviser l’organisation de l’envoi/transfert du matériel électoral. 

Tâches   

a) Activités sur les lieux 

• Confirmer l’accessibilité du lieu de scrutin avant et pendant les jours de vote. 
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• Avant le jour du scrutin, communiquer avec les préposés au scrutin pour confirmer 
leur disponibilité à travailler à des dates et des heures fixées d’avance. 

• Avant le jour du scrutin, passer en revue les instructions et préparer les plans pour 
les jours de vote. 

• S’assurer que bureau de scrutin est aménagé adéquatement et que les pancartes 
ont été affichées pour diriger les électeurs et les aviser des mesures sécuritaires. 

• Distribuer le matériel électoral aux préposés au scrutin, au besoin. 

• S’assurer que les bureaux de scrutin sont bien aménagés et ouverts à l’heure 
prescrite. 

• Confirmer avec le DS que le personnel prévu est sur place et que les bureaux de 
scrutin sont prêts à ouvrir; et aviser le DS s’il est nécessaire de fournir du personnel 
de remplacement. 

• Relayer l’information entre le DS, le DAS et les préposés au scrutin. 

• Admettre les représentants des candidats au bureau de scrutin, leur donner des 
directives et surveiller leurs activités tout au long de la journée. 

• Gérer le bureau de scrutin et enlever tout matériel partisan. 

• Superviser les préposé à l’information. 

• Remplacer les préposés à l’information qui ne se sont pas présentés ou qui prennent 
une pause, en assumant toutes leurs fonctions. 

b) Activités reliées au vote 

• Remettre des certificats de transfert au besoin. 

• Superviser les fonctionnaires électoraux et faire des vérifications de contrôle de la 
qualité au cours de la journée pour assurer que les procédures sont suivies et que 
les formulaires sont remplis correctement. 

• Veiller à ce que le scrutateur et les agents d’inscription prennent leurs pauses, de 
préférence à l’extérieur de la salle de vote si possible. 

• Remplacer le scrutateur et l’agent d’inscription s’ils ne se présentent pas ou s’ils 
prennent une pause, en assumant toutes leurs fonctions. 

• Résoudre les conflits entre les fonctionnaires électoraux et les représentants des 
candidats ou les électeurs. 

• Discuter avec le DS ou le DAS de tout conflit ou de toute question, et documenter 
tout incident. 

• S’assurer que les bureaux de vote ferment à l’heure prescrite. 

• Gérer la collecte et le retour des urnes et du matériel électoral. 

• Remplir les feuilles de temps pour la paie du personnel et les remettre au bureau du 
DS. 

• Le soir du scrutin : 

– superviser le dépouillement des bulletins de vote; 

– appuyer le scrutateur et les autres fonctionnaires électoraux dans le 
dépouillement; 
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– communiquer par téléphone les résultats du dépouillement de chaque bureau de 
scrutin; 

– valider tous les formulaires et documents remplis par les préposés au scrutin. 

 

Les grands bureaux de scrutin qui ont deux superviseurs ou plus peuvent 
(et devraient) se répartir les tâches. 

Qualifications 

Expérience 

• Interactions avec de grands groupes – accueil et mouvement ordonné. 

• Relations publiques. 

• Supervision et résolution de conflits. 

• Compréhension et application de règles et de procédures complexes. 

• Exécution de tâches connexes. 

Connaissances 

• De la circonscription de travail. 

• Du français et/ou de l’anglais parlés selon les besoins spécifiques du bureau de 
scrutin où il sera affecté. Si la personne n’est pas bilingue, utilisez la carte 
EC 50140. 

• Des rôles et des responsabilités des fonctionnaires électoraux dans un lieu de 
scrutin. 

• Du processus électoral fédéral. 

• Des règles électorales fédérales. 

• Des méthodes, des techniques et des pratiques de relations publiques et de 
résolution de conflits. 

Compétences 

• En prise de décisions pour établir la pertinence des enjeux, des renseignements et 
des demandes et pour faire preuve de jugement pour tirer des conclusions ou en 
arriver à des solutions. 

• En organisation. 

• En communication pour simplifier des idées et notions complexes en langage clair et 
simple et pour transmettre des renseignements et des messages aux autres 
personnes. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_50000%2FEC50140f.htm
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• Demeure concentré et engagé à l’égard du processus électoral. 

• Demeure sensible et attentif aux besoins des électeurs, des candidats, des 
représentants de candidat et des fonctionnaires électoraux. 

• Est apte et disposé à travailler durant de longues heures. 
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2.3.10 Agent d’inscription 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit être 
citoyen 

canadien, 
16 ans et 
+ le jour 

du 
scrutin 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Fonctionnaire 
électoral et 
Préposé au 

scrutin 

✓ 
s/o L’agent d’inscription remplit ou 

remplit partiellement les certificats 
d’inscription, les certificats de 
correction, les formulaires de 

l’accompagnateur et les 
formulaires de recours à un 

répondant; il peut demander à 
voir des pièces d’identité. 

Le SCS 
✓ 

Description du poste 

Activités principales 

• Recueillir les renseignements personnels des électeurs qui souhaitent s’inscrire ou 
mettre à jour leur information. 

• Informer les électeurs des exigences d’identification pour voter. 

• Déterminer le bureau de scrutin de chaque électeur et le diriger vers celui-ci. 

Tâches  

• Accueillir les électeurs et leur expliquer le processus d’inscription et les exigences en 
matière de pièces d’identité. 

• Demander les pièces d’identité et les renseignements sur le lieu de résidence. 

• Consulter l’Indicateur des sections de vote pour déterminer la section de vote des 
électeurs. 

• Déterminer le bon bureau de scrutin pour les électeurs qui n’ont pas de CIE et les 
diriger en conséquence. 

• Diriger au besoin tous les électeurs vers leur bureau de scrutin si aucun préposé à 
l’information n’est présent. 

• Remplir ou préremplir les certificats d’inscription et de correction, les formulaires de 
recours à un répondant et les formulaires de l’accompagnateur. 

• Demander aux électeurs d’apporter leur certificat et leur pièce d’identité à leur 
bureau de scrutin. 

• Appuyer le SCS et les scrutateurs pendant les activités de fermeture, y compris le 
dépouillement des bulletins de vote. 
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Qualifications 

Expérience 

• Réception, obtention et consignation de renseignements personnels du public. 

Connaissances 

• De la circonscription de travail. 

• Du français et/ou de l’anglais parlés selon les besoins spécifiques du bureau de 
scrutin où il sera affecté. Si la personne n’est pas bilingue, utilisez la carte 
EC 50140. 

• Du processus d’inscription. 

• Du processus électoral. 

• Des rôles et des responsabilités des fonctionnaires électoraux dans le lieu de 
scrutin. 

Compétences 

• En prise de décisions pour faire preuve de jugement. 

• En raisonnement analytique pour comprendre et analyser les enjeux, peser les 
renseignements pertinents et formuler une opinion. 

• En communication. 

• En résolution de conflits. 

• En organisation. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Demeure concentré et engagé à l’égard du processus électoral. 

• Est réceptif et sensible aux besoins des électeurs. 

• Comprend l’importance de la confidentialité des renseignements. 

 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_50000%2FEC50140f.htm
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2.3.11 Préposé à l’information  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit être 
citoyen 

canadien, 
16 ans et 
+ le jour 

du 
scrutin 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Fonctionnaire 
électoral et 
Préposé au 

scrutin 

✓ 
 s/o Le PI fournit des services 

d’information dans un lieu de 
scrutin; il travaille en étroite 

collaboration avec le SCS afin que 
les électeurs puissent voter de 

manière sûre et efficace. 

Le SCS 
✓ 

Description du poste 

Activités principales  

• Aider le SCS avec la mise en place, l’ouverture et la fermeture du lieu de scrutin. 

• Diriger les électeurs vers leur bureau de scrutin approprié au besoin. 

• Accueillir les candidats et leurs représentants et les diriger vers le SCS. 

• Recueillir les formulaires, les certificats et les feuilles de numéros de séquence; 
organiser, le jour du scrutin, les feuilles de numéros de séquence pour remettre aux 
candidats. 

• Accomplir d’autres tâches à la demande du SCS. 

Tâches  

• Appuyer le SCS à préparer l’ouverture du bureau de scrutin. 

• Aménager le bureau de scrutin : 

– mettre en place les affiches; 

– vérifier que les préposés sont au courant de l’emplacement des stationnements, 
des arrêts d’autobus et des salles de bain, ainsi que d’autres renseignements 
généraux, pour pouvoir bien répondre aux questions des électeurs; 

– s’informer sur les aptitudes linguistiques des fonctionnaires électoraux; ainsi, si le 
préposé a besoin d’aide dans la matière avec un électeur, il sait à qui s’adresser; 

– comprendre le flux des électeurs, les endroits susceptibles d’avoir des files 
d’attente et les mesures de sécurité en place. 

• Accueillir les électeurs qui se présentent au bureau de scrutin. 

• Diriger les électeurs vers leur bureau de scrutin ou vers le bureau d’inscription. 
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• Rappeler aux électeurs d’avoir leur CIE et leur pièce d’identité à portée de main et 
répondre à leurs questions. 

• Reconnaître une situation où un électeur pourrait avoir besoin d’aide supplémentaire 
et offrir de l’aide, au besoin. 

• Le jour du scrutin, recueillir et organiser les feuilles de numéros de séquence pour 
les candidats. 

• Accueillir les candidats ou les représentants et les diriger vers le SCS, ou leur 
remettre les feuilles de numéros de séquence. 

• Appuyer le SCS dans le contrôle de la circulation et avec toute autre activité :  

– dans les bureaux de scrutin qui ne sont pas équipés d’ouvre-portes 
automatiques, rester près des portes en tout temps;  

– ouvrir les portes pour les électeurs qui pourraient avoir de la difficulté à entrer 
dans le bâtiment; 

– assainir les surfaces fréquemment utilisées, telles que les poignées de portes, 
les rampes, les tables de service, etc.   

• S’assurer que le bureau de scrutin ferme à l’heure prescrite et que les électeurs qui 
se trouvaient déjà à l’intérieur à l’heure de fermeture ont exercé leur droit de vote. 

• Appuyer le SCS ou les scrutateurs dans les activités de fermeture, y compris le 
dépouillement des bulletins de vote. 

Qualifications 

Expérience 

Accueil et mouvement ordonné de grands groupes afin de pouvoir assurer une 
circulation efficace des électeurs. 

Connaissances 

• Des rôles et des responsabilités des fonctionnaires électoraux d’un centre de scrutin. 

• Du français et/ou de l’anglais parlés selon les besoins spécifiques du bureau de 
scrutin où il sera affecté. Si la personne n’est pas bilingue, utilisez la carte 
EC 50140. 

Compétences 

• En communication. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Demeure concentré et engagé à l’égard du processus électoral. 

• Demeure attentif et sensible aux besoins spéciaux des autres. 

• Termine les tâches qui lui sont assignées. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_50000%2FEC50140f.htm
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• Prévient de tout changement important dans sa disponibilité. 
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2.4 Fonctionnaires électoraux qui sont des travailleurs électoraux 

2.4.1 Superviseur de point de service  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms fournis 
par les 
entités 

politiques 

 
Fonctionnaire 

électoral 
✓ 

s/o Le SPS gère le centre de 
service dans le bureau du DS, 

du DASS ou du PSE; s’il 
travaille dans le bureau du DS, 

peut aussi coordonner la 
révision ciblée, le vote par 

bulletin spécial en ESCD, les 
visites à domicile et la saisie 
de données, ainsi que former 

le personnel du bureau du 
DASS au besoin. Recrute et 
gère les agents du centre de 

service.  

Le DS ou le 
DASS–PSE; 
travaille en 

étroite 
collaboration 
avec le CI.  

s/o 

Description du poste 

Activités principales  

• Former le personnel au centre de service dans les bureaux de DS, de DASS et de 
DASS-PSE. 

• Superviser le travail des AS, des CCS et des CBVS-H; les ARC–Aînés ont un 
rapport hiérarchique fonctionnel avec le SPS en ce qui a trait à la liaison avec les 
établissements de soins de longue durée.  

• Coordonner les activités de rayonnement telles que la révision ciblée, le vote par 
bulletin spécial en soins de courte durée, en régions éloignées et pour les visites à 
domicile. (Ne s’applique pas aux SPS dans les PSE.) 

• Assurer une saisie constante de données dans RÉVISE et tenir le DS au courant. 
(Ne s’applique pas aux SPS dans les PSE.) 

• Coordonner le dépouillement des bulletins de vote spéciaux locaux le jour 0. 
(Ne s’applique pas aux SPS dans les PSE.) 

• Veiller à ce que la saisie des données des feuilles de numéros de séquence du jour 
du scrutin soit terminée. 

NOTA : Deux ressources à temps partiel peuvent se partager les tâches d’un poste 
de SPS. 
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Tâches 

• Former le personnel au centre de service dans les bureaux de DS, de DASS et de 
DASS-PSE : 

– former les autres SPS qui seront appelés à travailler dans le bureau du DS; 

– former les agents de service (AS), y compris ceux qui travailleront dans les 
bureaux de DASS et de DASS-PSE; 

– former les commis du centre de service (CCS) – bureau du DS seulement; 

– former les coordonnateurs des bulletins de vote spéciaux en milieu hospitalier 
(CBVS-H) et les ARC – Aînés – sans objet pour les bureaux de PSE; 

– former les DASS–PSE et les SPS qui seront affectés pour travailler aux points de 
service externes (PSE); 

– former le personnel en suivant leurs manuels respectifs et le Manuel du 
superviseur de point de service (EC 40231-1). 

• Superviser le travail des AS, des CCS et des CBVS-H :  

– s’assurer que les AS se révisent l’un l’autre; 

– préparer l’horaire de travail et gérer les feuilles de temps des AS; 

– surveillez la qualité du travail des AS, des CCS et des CBVS-H; 

– traiter et vérifier toutes les demandes de révision et d’inscriptions au bulletin de 
vote spécial reçues par la poste, par télécopieur ou par un tiers; 

– gérer le contenu des urnes chaque jour;  

– veiller à ce que les documents renfermant l’information sur les électeurs, les 
urnes et les enveloppes extérieures soient placés en lieu sûr à la fin de chaque 
jour;  

– consigner et vérifier au quotidien les heures le personnel du centre de service a 
travaillé au moyen du Rapport des heures travaillées par le personnel du centre 
de service (EC 40102).  

• Coordonner les activités de rayonnement telles que la révision ciblée, le vote par 
bulletin spécial en soins de courte durée, les régions éloignées, les établissements 
correctionnels et les visites à domicile (ne s’applique pas aux SPS dans les PSE) : 

a) Révision ciblée  

– coordonner les activités de révision ciblée au moyen du RPRC; 

– fixer les dates où les agents de service iront sur place; 

– imprimer les formulaires pertinents aux activités de révision ciblée; 

– distribuer les trousses aux AS pour la révision ciblée; 

– guider l’ARC-Aînés à communiquer avec les administrateurs des établissements 
de soins de longue durée afin de les informer des options de vote;  

– trier et compter les formulaires; 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelSPS/EC40231f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_40000/EC40102f.htm
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– vérifier l’exactitude, la lisibilité et la complétude des formulaires de révision. En 
cas d’erreurs, en informer les agents de service et demander les changements 
requis; 

– informer le DS quant aux électeurs ayant des besoins spéciaux à accommoder 
pour qu’ils puissent remplir leurs inscriptions. 

b) Vote par bulletin spécial en établissements de soins de courte durée 

– aider à identifier des candidats pour le poste de CBVS-H pour embauche 
éventuelle par le DS; 

– former le(s) CBVS-H; 

– former les AS pour qu’ils puissent savoir comment appuyer le vote en soins de 
courte durée au bureau du DS; 

– fournir le matériel au CBVS-H; 

– offrir son appui au CBVS-H. 

c) Vote par bulletin spécial en régions éloignées 

– déterminer avec le DS quelles régions peuvent nécessiter le vote par bulletin 
spécial – celles-ci doivent être préapprouvées par l’ACEC; 

– coordonner un plan d’action avec l’ACEC. 

d) Vote par bulletin spécial pour les visites à domicile 

– s’assurer que l’électeur qui demande une visite à domicile satisfait aux exigences 
législatives pour pouvoir voter par bulletin spécial à son domicile; 

– s’assurer que l’électeur connaît les autres options de vote, y compris le vote par 
la poste et que ces autres options ne lui sont pas possibles;  

– fournir le matériel à l’agent de service qui rend la visite. 

e) Vote par bulletin spécial dans les établissements correctionnels 

– former les travailleurs électoraux qui seront chargés du vote par bulletin spécial 
dans les établissements correctionnels, s’il y a lieu. 

• Assurer une saisie constante de données dans RÉVISE et tenir le DS au courant 
( s’applique pas aux SPS dans les PSE) : 

– tenir divers registres; 

– s’assurer que les données sont vérifiées; 

– s’assurer que les lots sont saisis dans RÉVISE et classés selon les directives; 

– coordonner l’entrée de données des certificats d’inscription (EC 50050) et des 
formulaires de correction (EC 50049) reçus des bureaux de scrutin; 

– coordonner le biffage aux bureaux de vote par anticipation. 

• Coordonner le dépouillement des bulletins de vote spéciaux locaux le jour 0 
(ne s’applique pas aux SPS dans les PSE) : 

– aider à la nomination du scrutateur et des préposés au scrutin; 

– former le scrutateur et les préposés au scrutin; 

– préparer le matériel pour le dépouillement; 
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– appuyer les scrutateurs et les greffiers du scrutin lors de la vérification et du 
dépouillement des bulletins de vote. 

Qualifications 

Expérience 

• Gestion des ressources humaines, y compris relations parmi le personnel. 

• Utilisation d’applications informatiques. 

Connaissances 

• Du processus électoral. 

• De la circonscription de travail. 

• Du processus de révision et du vote par bulletin spécial. 

• Du rôle et des responsabilités du CI. 

Compétences 

• En organisation pour comprendre l’essentiel du travail et la meilleure façon de 
l’accomplir. 

• En planification et d’établissement d’horaires. 

• En budgétisation. 

• En leadership. 

• En prise de décisions. 

• En raisonnement analytique. 

• En résolution de conflits. 

• En informatique élémentaire et en saisie au clavier pour pouvoir utiliser RÉVISE. 

• En communication pour simplifier des idées/notions complexes en langage clair et 
simple et pour transmettre des renseignements et des messages à d’autres 
personnes au bureau et à l’externe. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact, apprend rapidement, 
comprend des concepts complexes et s’adapte à des circonstances changeantes. 

• Attentif et sensible aux besoins spéciaux des électeurs. 

• Travaille en équipe et apporte sa contribution en tant que membre d’une équipe. 

• Termine ses tâches rapidement et efficacement en respectant les échéances fixées. 

• Fait preuve d’un souci du détail. 

Autre 

• Doit être admissible pour obtenir une attestation de sécurité (traitée par EC). 
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2.4.2 Superviseur adjoint de point de service 

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit avoir 
qualité 

d’électeur 

Doit 
habiter 
dans la 

circ. 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Fonctionnaire 
électoral 

s/o s/o Le SAPS aide à gérer le centre 
de service dans les points de 

service externes à volume 
important ou les bureaux de DS 

qui coordonnent plusieurs 
activités de rayonnement.  

Le SPS s/o 

Description du poste 

 Activités principales  

• Gérer le centre de service quand le SPS est occupé à former le personnel ou est à 
l’extérieur pour mener des initiatives de rayonnement.  

• Superviser le travail des AS. 

NOTA : Deux ressources à temps partiel peuvent se partager les tâches d’un SAPS. 

Tâches 

•  Gérer le centre de service quand le SPS est occupé à former le personnel ou est à 
l’extérieur pour mener des initiatives de rayonnement :  

– s’assurer que les documents contenant de l’information sur les électeurs, les 
urnes et les enveloppes extérieures sont rangés dans un endroit sécuritaire à la 
fin de chaque journée; 

– consigner et vérifier les heures travaillées par le personnel du centre de service 
au moyen du Rapport des heures travaillées par le personnel du centre de 
service (EC 40102).  

• Superviser le travail au centre de service : 

– s’assurer que les AS se relisent l’un l’autre; 

– préparer l’horaire de travail et gérer les feuilles de temps des AS; 

– surveiller la qualité du travail. 

Qualifications 

Les qualifications sont identiques à celles du SPS (section 2.4.1). 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_40000/EC40102f.htm
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2.4.3 Agent de service  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit être 
citoyen 

canadien, 
16 ans et + 
le jour du 

scrutin 

Doit 
habiter 
dans la 
circ. ou 
circ. adj 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Fonctionnaire 
électoral et 
Travailleur 
électoral 

✓ 
s/o À partir de RÉVISE, l’AS fournit 

des services de révision et de 
vote par bulletin spécial aux 

électeurs aux bureaux du DS, 
du DASS et du DASS–PSE. Il 

peut aussi faire la révision 
ciblée et le vote par bulletin 

spécial en régions éloignées et 
faire des visites à domicile. 

Le SPS 
✓ 

Pour les agents de service qui travaillent dans: 

• le bureau du DS : la période d’emploi est pour le calendrier électoral en entier, soit à 
partir de la délivrance du bref jusqu’au jour 0 inclusivement; 

• le bureau du DASS : la période d’emploi est pour une partie du calendrier électoral, 
soit à partir de la délivrance du bref jusqu’au jour 6 à 21 h inclusivement; 

• le bureau du DASS–PSE : la période d’emploi est de 5 jours, soit du jour 16 au 
jour 12 jusqu’à la fermeture du bureau. 

NOTA : Deux personnes ou plus à temps partiel peuvent se partager les tâches de 
chaque poste. Les périodes ci-dessus peuvent varier, mais excluent les journées de 
formation. 

Description du poste 

Activités principales  

• Traiter les demandes de révision et de vote par bulletin spécial et remettre les 
bulletins de vote aux électeurs. 

• Faire la révision ciblée ou fournir d’autres services de rayonnement comme le vote 
par bulletin spécial en régions éloignées ou les visites à domicile. 

• Gérer les urnes chaque jour et veiller à ce que les documents contenant l’information 
sur les électeurs, les urnes et les bulletins de vote soient placés en lieu sûr à la fin 
de chaque jour. 

Tâches 

• Accueillir les électeurs et déterminer quels services ils ont besoin. 

• Vérifier leur identité et adresse. 
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• Consigner leurs renseignements dans le système RÉVISE ou sur les formulaires de 
demande en format papier. 

• Imprimer et vérifier les rapports d’activités dans RÉVISE et la concordance des 
Rapports d’activités de l’agent partenaire. 

• Remettre les rapports d’activités au SPS aux fins de vérification et de suivi. 

• Indiquer aux électeurs les autres options pour voter. 

• Émettre les trousses de bulletin par vote spécial aux électeurs dont la demande est 
approuvée. 

• Aider les électeurs à voter, au besoin. 

• Visiter les électeurs dans les nouveaux quartiers résidentiels, les établissements de 
soins de longue durée, les secteurs à forte mobilité, les établissements post-
secondaires et résidences qui n’ont pas de bureau PSE et les réserves des 
Premières Nations. 

• Combler les postes aux bureaux de service sur les campus qui n’ont pas de bureau 
PSE et dans les halls d’entrée des grands immeubles résidentiels. 

• Remplir les formulaires de révision sur papier. 

• Rapporter les formulaires au bureau du DS et les remettre au SPS aux fins de 
vérification. 

• Apporter des corrections selon les instructions. 

• Participer aux activités de rayonnement de bulletin par vote spécial en régions 
éloignées, à domicile, etc. 

• Tenir le matériel organisé et en lieu sûr en tout temps. 

• Gérer le contenu des urnes chaque jour en présence d’un superviseur, à partir du 
jour 19 (jour 15 dans les bureaux de PSE). 

• Recevoir les enveloppes extérieures et s’assurer de la concordance dans RÉVISE. 

• Envoyer les enveloppes extérieures locales et tout matériel afférent au bureau du DS 
chaque jour à partir du jour 19 (jour 15 dans les bureaux de PSE). 

• Produire, imprimer et gérer les rapports. 

Qualifications 

Expérience 

• Service à la clientèle. 

• Maniement sécuritaire de documents et de fichiers. 

• Réception, triage et consignation de l’information. 

• Prise de décision. 

• Travail sous pression. 
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Connaissances 

• Du processus électoral. 

• De la circonscription de travail. 

• Du processus de révision et du vote par bulletin spécial. 

• Du français et/ou de l’anglais parlés selon les besoins spécifiques du centre de 
service auquel il sera affecté. 

Compétences 

• En raisonnement analytique. 

• En communication. 

• En correction de textes. 

• En l’utilisation de cartes routières pour déterminer les sections de vote appropriées. 

• En conduite de véhicule (doit détenir un permis de conduire valide). 

• En gestion du temps, planification du travail et établissement d’horaires. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Fait preuve de professionnalisme, de jugement et de tact. 

• Respecte la confidentialité des renseignements. 

• Apprend rapidement, comprend des concepts complexes et s’adapte à des 
circonstances changeantes. 

• Demeure attentif et sensible aux besoins spéciaux des électeurs. 

• Travaille en équipe et apporte sa contribution en tant que membre d’une équipe. 

• Termine les tâches rapidement et efficacement en respectant les échéances fixées. 

• Fait preuve d’un souci du détail. 

• Est disponible pour travailler selon divers horaires. 
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2.4.4 Coordonnateur des bulletins de vote spéciaux en milieu hospitalier  

Contexte 

Genre de 
poste 

Doit être 
citoyen 

canadien, 
16 ans et 
+ le jour 

du scrutin 

Doit 
habiter 
dans la 
circ. ou 
circ. adj 

Description 
Supérieur 
immédiat 

Noms 
fournis 
par les 
entités 

politiques 

Fonctionnaire 
électoral et 
Travailleur 
électoral 

✓ 
(doit 

avoir 18 
ans) 

s/o Le CBVS-H fournit des 
services pour le vote par 
bulletin spécial dans les 
établissements de soins 
de courte durée (ESCD). 

Le SPS; le 
CBVS-H est 

nommé par le DS 
en consultation 

avec 
l’administrateur 

de l’ESCD. 

s/o 

Description du poste 

Activités principales  

• Inscrire les électeurs hospitalisés pour voter par bulletin spécial et leur remettre un 
bulletin de vote. 

• Gérer le matériel électoral et le ranger dans un endroit sûr. 

• Transmettre sans délai le matériel au bureau du DS ou au bureau du DASS pour 
leur traitement. 

Tâches 

• Distribuer des avis d’information aux électeurs hospitalisés pour leur faire part du 
service à venir (le DS coordonnera le moyen par lequel ces avis seront distribués 
aux électeurs). 

• Vérifier les preuves d’identité et d’adresse de chaque électeur souhaitant voter. 

• Remplir un formulaire Demande d’inscription et de bulletin de vote spécial à 
l’intention des électeurs résidant au Canada (EC 78530). 

• Remettre les trousses de vote par bulletin spécial aux électeurs dont la demande est 
remplie. 

• Aider les électeurs à déposer leur bulletin de vote, au besoin. 

• Ranger tout le matériel sous clé s’il n’y a personne pour le surveiller. 

• Retourner les formulaires remplis et les enveloppes extérieures au bureau du 
DS/DASS à la fin de chaque quart de travail. 
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Qualifications 

Expérience 

• Service à la clientèle. 

• Prise de décisions. 

• Travail sous pression. 

• Travail en milieu d’ESCD. 

Connaissances 

• De la circonscription où il est fonctionnaire électoral. 

• Du processus électoral fédéral, après la formation. 

• Des Règles électorales spéciales, après la formation. 

• Du plan d’étage de l’ESCD. 

Compétences 

• En gestion du temps, planification du travail et établissement d’horaires. 

• En prise de décisions. 

• En correction de textes. 

• En communication. 

Qualités personnelles 

• Fait preuve d’impartialité en toutes circonstances tout au long du scrutin. 

• Est bilingue. 

• Fait preuve de professionnalisme. 

• Demeure attentif et sensible aux besoins spéciaux des électeurs. 
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Chapitre 3 – Recrutement et nomination 

3.1 Personnel de bureau 

3.1.1 Recrutement 

Le DGE autorise les DS à embaucher du personnel de bureau pour fournir un soutien 
administratif et pour répondre aux questions du public. Vous devez planifier, préparer, 
choisir et rencontrer des employés et des préposés au scrutin éventuels dans le cadre 
des activités préscrutin afin de réduire la charge de travail anticipée suivant la délivrance 
du bref. 

 
Le DGE doit autoriser toute embauche du personnel de bureau. 

3.1.2 Nomination  

Le DS ou le DAS doit utiliser le formulaire Nomination et déclaration solennelle (pour le 
personnel du bureau) (EC 10135) pour la nomination de tout le personnel de bureau. 
La personne nommée doit en recevoir une copie et le DS conserve la copie originale. 

Il est important de souligner le rôle non partisan de votre bureau. Aucun employé du 
bureau ne peut faire preuve de partialité politique ou participer à une activité partisane 
sous quelque forme que ce soit, de sa première journée en fonction jusqu’à la dernière, 
même en dehors de ses heures de travail. 

 

 

Bénévolat 

Certains DS ont soulevé la question de faire appel à des étudiants 
cherchant à satisfaire leurs exigences de bénévolat, ou à des membres de 
la famille. À la lumière d’enjeux potentiels au niveau de la responsabilité et 
de l’équité, et de la portée détaillée du Tarif des honoraires – élections 
fédérales, on ne devrait pas faire appel à des bénévoles pour combler les 
besoins opérationnels d’un bureau de DS.  

3.2 Autres nominations de personnel 

La Loi électorale du Canada ne précise pas les qualités que doivent avoir les autres 
membres du personnel de bureau, comme elle le fait pour les fonctionnaires électoraux. 
Par ailleurs, il n’est pas nécessaire de consulter les partis avant de nommer un membre 
du personnel de bureau. Il faut cependant respecter les instructions du DGE, y compris 
celles du présent manuel et du Code de déontologie des administrateurs électoraux. 
Certains postes devront être partagés entre deux personnes ou plus, compte tenu du 
nombre d’heures prévu durant la période électorale (réceptionniste, etc.). 

Certains postes nécessitent une seule nomination. Vous devez bien gérer ce personnel 
afin qu’il reste concentré sur ses tâches, pour la simple raison qu’aucune heure 
supplémentaire n’est payée, la rémunération étant fixée par le Tarif des honoraires – 
Élections fédérales. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10135f.htm
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De plus, vous devez vous assurer que le personnel rémunéré par un montant fixe 
(p. ex., le coordonnateur de l’informatisation) n’occupe aucune autre fonction et ne reçoit 
la rémunération d’aucun autre poste dans le SPBDS. Ces personnes ont déjà 
suffisamment de tâches et de responsabilités sans leur en donner davantage. 

Le tableau qui suit énumère les autres postes nécessaires dans une circonscription. 

Tableau 4 Besoins en dotation en fonction de la population 

 Population 

Poste 
Moins de 

60 000 
60 001 à 
90 000 

90 001 à 
110 000 

110 001 à 
150 000 

Plus de 
150 000 

Agent financier  (1)  (1)  (1)  (1+)  (1+) 

Préposé à la formation  
(min. de 2)  

     

• Coordonnateur du matériel 
électoral 

• Réceptionniste 

• Agent de soutien 

• Messager de bureau 

• Superviseur du recrutement 

• Agent de sécurité (en l’absence 
d’un système d’alarme) 

• Agent(s) de relations 
communautaires, le cas échéant 

     

Coordonnateur de bureau –––     

3.3 Refuser des travailleurs potentiels recommandés par les entités 
politiques  

Si vous souhaitez refuser de nommer une personne recommandée par un parti politique, 
même avant que cette personne ne soit nommée, vous devez :  

• avoir des motifs raisonnables; 

• aviser immédiatement l’individu, l’association enregistrée ou le parti du refus et de 
vos motifs. 

Le parti peut recommander une autre personne dans les 24 heures suivant le refus. S’il 
ne le fait pas, et qu’il n’y a pas d’autres noms sur la liste du parti en question, vous 
pouvez nommer une personne à partir d’une autre source.  

Le préposé à la formation ou le DAS peut refuser de nommer une personne pour votre 
compte, mais seulement s’ils sont délégués au préalable pour refuser une nomination en 
vertu de la Délégation de pouvoirs (EC 10090). Pour plus d’information sur le processus 
de congédiement pendant ou après la formation, consultez la section 5.4 Résoudre les 
problèmes de rendement pendant ou après la formation. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10090f.htm
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3.4 Fonctionnaires électoraux qui sont des préposés au scrutin 

À titre de DS, vous êtes responsable de préparer un plan de recrutement, Ce plan sera 
utile avant un scrutin pour aider le superviseur du recrutement à recruter plus 
efficacement des préposés au scrutin. Vous devez élaborer ce plan de concert avec 
l’ADLL.  

Un bon plan de recrutement réduira le temps nécessaire à rechercher, à organiser et à 
planifier ainsi que le temps à consacrer à la formation et au soutien du superviseur du 
recrutement. Une stratégie de recrutement efficace permettra de s’assurer qu’un nombre 
suffisant de préposés au scrutin qualifiés sont recrutés et formés à temps pour le vote 
par anticipation et le jour du scrutin.  

Un gabarit du Plan de recrutement des préposés au scrutin, l’Annexe E du Guide de 
préparation du plan de recrutement des préposés au scrutin (EC 10150-1) est 
accessible sur l’Intranet du personnel en région. 

3.4.1 Recrutement 

Le préposé au scrutin est défini comme un fonctionnaire électoral qui travaille dans un 
lieu de scrutin. 

Les postes suivants sont ceux qui appartiennent à la catégorie « préposé au scrutin » : 

• scrutateur; 

• préposé à l’information (PI); 

• superviseur de centre de scrutin (SCS); 

• agent d’inscription. 

Le terme « fonctionnaire électoral » est défini dans la Loi électorale du Canada, au 
paragraphe 22(1), et comprend tous les préposés au scrutin et les travailleurs 
électoraux. Les fonctionnaires électoraux suivants ne sont pas compris dans la définition 
de préposé au scrutin. Vous êtes responsable de nommer, de former et de superviser 
les personnes suivantes : 

• directeur adjoint du scrutin (DAS); 

• directeur adjoint du scrutin supplémentaire (DASS); 

• agent de service. 

SCS et scrutateurs pour les bureaux de vote itinérants 

Choisissez soigneusement les SCS et les scrutateurs pour les bureaux de scrutin 
itinérants, car ces personnes seront en contact avec des électeurs qui pourraient avoir 
besoin d’une aide supplémentaire pour marquer leurs bulletins de vote, ou qui pourraient 
avoir besoin d’explications plus détaillées sur le déroulement du scrutin. Comme les 
personnes affectées aux bureaux de scrutin itinérants se rendent à plusieurs endroits, 
elles devraient faire preuve de patience et pouvoir travailler de façon indépendante. 

Interprète  

Si vous n’avez pas désigné d’interprète à l’avance, votre SCS peut en nommer un et lui 
administrer une Déclaration solennelle (pour le personnel électoral ou référendaire) 
(EC 10130). 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10150%2FEC10150f.htm
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-2.01/page-1.html
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3.4.2 Nomination  

Vous-même ou votre DAS devez utiliser le formulaire Déclaration solennelle (pour les 
fonctionnaires électoraux ou référendaires) (EC 10130) pour nommer tous les préposés 
au scrutin. La personne désignée en reçoit une copie et vous devez conserver l’original. 

Le superviseur du recrutement est responsable de ce qui suit : 

• Appuyer son DS dans le recrutement des préposés au scrutin potentiels; 

• Coordonner, avec l’agent de formation, l’affectation à des séances de formation des 
candidats au poste de préposés au scrutin;  

• Prendre connaissance de toutes les descriptions de poste, comprendre la 
rémunération des préposés au scrutin et le paiement des salaires, et établir un 
horaire de travail ou un plan d’affectation à l’Intention des préposés au scrutin; 

• Tenir une feuille de contrôle pour inscrire le nom des personnes qui se déclarent 
disponibles pour travailler.  

Pour vous aider à consolider l’information, utilisez la Liste de contrôle pour appeler les 
préposés au scrutin à l’Annexe B du Guide de référence du superviseur du recrutement 
(EC 10485-1).  

Consultez la C2 Nomination et formation des préposés au scrutin (BVA et BSO). 

3.4.3 Qualifications 

Tous les préposés au scrutin doivent être citoyens canadiens et être âgés d’au moins 
16 ans le jour du scrutin. 

Les fonctionnaires électoraux ne sont pas admissibles aux fonctions d’agent officiel, de 
vérificateur, de représentant de candidat ou d’agent d’un parti enregistré. 

La Loi électorale du Canada précise quelles personnes sont inadmissibles à titre de 
fonctionnaire électoral. 

 

Embauche de jeunes de 16 à 17 ans 

Le DGE encourage les DS à embaucher des jeunes de 16 et 17 ans. Ces 
jeunes représentent une bonne source de travailleurs offrant une variété 
d’aptitudes. De plus, c’est une bonne occasion de les introduire au 
processus électoral. 

N’encouragez pas les étudiants à manquer des classes pour travailler au 
scrutin. Les normes de travail varient d’une province à l’autre au sujet de 
l’embauche dans ce groupe d’âge, notamment en ce qui a trait au travail 
pendant les heures normales de classe et la participation à des occasions 
d’éducation civique. Vérifiez les lois de votre province à ce sujet. 

3.4.4 Listes de sélection fournies par les entités politiques 

Les partis politiques enregistrés qui ont appuyé un candidat dans la circonscription 
à l’élection précédente, ainsi que leurs candidats et associations enregistrées, 
peuvent vous fournir des listes de noms de fonctionnaires électoraux potentiels. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10130f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/EC10485/EC10485f.htm
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Dès la délivrance du bref, ou avant si le DGE l’indique, vous pouvez recruter 
jusqu’à 50 % du nombre requis de fonctionnaires électoraux (c.-à-d. les préposés 
au scrutin et les agents de service). Dans le même temps, vous devez solliciter les 
noms des candidats ou des associations enregistrées de partis politiques 
enregistrés qui ont appuyé un candidat dans votre circonscription au cours 
l’élection générale précédente. En l’absence d’une association enregistrée de ces 
partis politiques, des noms peuvent être sollicités du parti politique enregistré. Les 
entités politiques ont jusqu’à la fin du 7e jour suivant la délivrance du bref pour 
fournir les noms des personnes qui occuperont les autres postes. Une fois ce délai 
de sept jours écoulé, vous pouvez demander des noms de toute autre source. 

Dans l’éventualité où les entités politiques fourniraient plus de noms que ce qui leur a 
été attribué, les fonctionnaires électoraux doivent être nommés proportionnellement au 
pourcentage du vote reçu par les partis politiques à l’élection précédente. 

Une liste des personnes ressources des associations enregistrées des partis politiques 
enregistrés présentant un candidat dans votre circonscription est disponible sur le site 
Web d’EC. À partir de la page d’accueil d’EC : 

1. Cliquez sur l’onglet Participants politiques dans la barre de menu dans le coin droit 
supérieur. 

2. Dans l’encadré à gauche, cliquez sur Outils pour les associations de 
circonscriptions. 

3. Dans la section Enregistrement, cliquez sur Liste des associations de 
circonscription (base de données). 

4. Au menu déroulant sous Année de redistribution, sélectionnez 
338 circonscriptions électorales (Décret de représentation de 2013). 

5. Dans l’encadré Chercher une ou plusieurs associations de circonscription, 
choisissez Province/territoire. 

6. Au menu déroulant Circonscription, cliquez sur la flèche  jusqu’à ce que votre 
circonscription s’affiche et sélectionnez-la.  

7. Au menu déroulant Parti politique, cliquez sur la flèche  jusqu’à ce que le parti 
politique voulu s’affiche et sélectionnez-le. 

8. Cliquez sur l’encadré Trouver les associations. 

9. À partir de cette liste, cliquez sur l’association qui s’affiche, et ensuite sur l’encadré 
Afficher la sélection pour voir les coordonnées. 

Listes de sélection des préposés au scrutin 

Vous devez aviser par écrit les associations enregistrées et les candidats des partis 
enregistrés qu’ils doivent fournir une liste des noms et numéros de téléphone de 
fonctionnaires électoraux potentiels, au plus tard avant la fin de la journée du jour 7 
suivant la délivrance du bref. En l’absence d’une telle association ou candidat, vous 
devez contacter le parti politique. Remettez aux personnes concernées une copie du 
formulaire Lignes directrices à l’intention des candidats, des associations enregistrées et 
des parties enregistrés sur la sélection des fonctionnaires électoraux et référendaires 
(EC 10460) ainsi qu’une copie des descriptions des tâches et des énoncés de qualités 
requises pour les aider à proposer des employés pour ces postes. 

http://www.elections.ca/accueil.aspx
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10460f.htm
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Si, au jour 7 suivant la délivrance du bref, les candidats et les associations 
de partis enregistrés n’ont pas recommandé de noms par écrit ou en ont 
insuffisamment recommandé, vous pouvez vous adresser à d’autres 
sources, y compris aux candidats indépendants ou sans appartenance 
politique. 

À la suite d’une révision des limites de circonscriptions fédérales, les entités politiques 
mentionnées ci-dessus sont déterminés par la transposition des votes produite par EC. 
Les résultats de la dernière élection générale (et non partielle) sont transposés à partir 
des limites en vigueur au cours de la dernière élection vers les nouvelles limites pour 
déterminer quels partis enregistrés one le droit de fournir des listes de noms de 
fonctionnaires électoraux potentiels. 

3.4.5 Afficher et distribuer les listes d’agents de service et de préposés au 
scrutin 

Une fois les nominations terminées, préparez une liste des noms des agents de service 
dans votre circonscription en utilisant le formulaire dans le SPBDS Liste des 
fonctionnaires (EC 10290). Après la délivrance du bref, donnez une copie de la liste des 
agents de service à chaque candidat confirmé. 

Au plus tard trois jours avant le vote ordinaire, donnez une copie de la liste des noms 
des préposés au scrutin (Liste des fonctionnaires [EC 10290]) à chaque candidat 
confirmé et affichez une copie dans votre bureau pour consultation publique à toute 
heure convenable. 

Si la liste est incomplète à ce moment, distribuez-la telle quelle et remplacez-la par une 
liste plus complète dès que possible. 

 

Deux rapports générés par le SPBDS doivent être imprimés et distribués. 
Un de ces rapports contient les noms des scrutateurs et leur bureau de 
scrutin, et l’autre contient les noms des SCS, des agents d’inscriptions et 
des préposés à l’information et leur lieu de scrutin. Ces deux rapports 
doivent être distribués puisque tous les préposés au scrutin sont des 
fonctionnaires électoraux. 

 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10290f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10290f.htm
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Chapitre 4 – Considérations liées à la dotation et à la 
planification des bureaux de scrutin 

 

En conjonction avec le chapitre 2 du présent manuel, le présent chapitre donne des 
instructions du DGE concernant la dotation des lieux de scrutin, conformément au 
paragraphe 32(1) de la Loi électorale du Canada. 

Vous constaterez que les instructions confèrent une certaine souplesse et vous 
permettent de tenir en compte les défis de recrutement auxquels vous pourriez faire 
face dans votre circonscription. Les plans de dotation varient selon les besoins de 
chaque circonscription, la participation de l’électorat et les efforts de recrutement. 
Il importe de recruter un nombre suffisant de préposés au scrutin afin d’assurer 
l’efficacité du service aux électeurs et de préserver l’intégrité du processus électoral 
en dépit des heures de vote prolongées. 

4.1 Ouverture des bureaux de vote à l’heure prévue  

Les DS doivent élaborer un plan pour ouvrir les bureaux de scrutin à l’heure prévue. Ces 
plans, adaptés aux besoins de leur circonscription, feront en sorte que tous les bureaux 
de scrutin, pour le vote ordinaire ainsi que par anticipation, ouvrent au moment prescrit 
par la Loi électorale du Canada. 

Consultez la section 4.6 Mettre en œuvre le plan pour le jour du scrutin pour plus de 
détails.  

• Un bureau de scrutin ne peut ouvrir que si le scrutateur et le SCS sont tous les deux 
présents. S’il y a cinq bureaux de scrutin, il doit donc y avoir un minimum de 
cinq scrutateurs et un SCS pour ouvrir le bureau de scrutin. 

• Tous les préposés au scrutin doivent se présenter au bureau de scrutin avant 
l’ouverture du scrutin, tel qu’expliqué lors de leur séance de formation, et doivent 
confirmer leur arrivée auprès du SCS. 

• Le SCS doit confirmer avec vous sans délai que tous les préposés au scrutin sont 
arrivés. Si certains d’entre eux ne se présentent pas, vous devez envoyer des 
travailleurs en disponibilité; s’il n’y a pas de travailleurs en disponibilité, discutez 
d’autres solutions avec le SCS (telles que l’intervention du SCS ou l’option de ne pas 
avoir d’agent d’inscription ou de préposé à l’information).   

Pour plus de précisions sur les horaires des préposés aux scrutins (par anticipation et 
ordinaires), consultez le Tableau 6 et le Tableau 7.  

4.2 Plans de dotation – préposés au scrutin 

Le nombre de préposés au scrutin pour les bureaux de vote par anticipation et les 
bureaux de vote ordinaires a été mis à jour pour tenir compte du nouveau modèle de 
service d’un seul préposé, de l’augmentation constante du taux de participation, et du 
rallongement des heures de scrutin aux bureaux de vote par anticipation. 
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Pour bien gérer ces heures prolongées lors des jours de vote par anticipation et des 
jours de vote ordinaires, il est possible de planifier à l’avance les quarts de travail et les 
pauses. De plus, votre plan de dotation en personnel devrait comprendre et identifier à 
l’avance un nombre suffisant de travailleurs en conséquence de ces heures prolongées. 

4.2.1 Modèles de base de dotation 

Le modèle de dotation de base illustré au Tableau 5 est conçu pour allouer une équipe 
complète de ressources, ce qui permet :  

• Un soutien complet aux préposés au scrutin; 

• Un soutien supplémentaire pour les scrutateurs qui travaillent seuls; 

• U niveau suffisant de soutien pour que chaque préposé au scrutin puisse prendre un 
total de 60 minutes de pauses pendant les heures de vote; 

• Un service ininterrompu aux électeurs; 

• Un nombre suffisant de fonctionnaires électoraux pour appuyer chaque scrutateur au 
dépouillement des bulletins de vote le soir du scrutin. 

4.2.2 Considérations liées à l’élaboration de plans de dotation 

Le modèle de dotation de base vous permet de doter vos bureaux en personnel sans 
demander de budget supplémentaire. Il se fonde sur le nombre de bureaux de scrutin 
dans un lieu de scrutin donné et fixe les limites de base du nombre de travailleurs requis 
pour assurer le bon fonctionnement de chaque lieu de scrutin. Votre plan de dotation 
représente un document de coordination centrale essentiel pour élaborer vos plans de 
dotation en personnel de chaque bureau dans votre circonscription, et pour disposer 
d’une réserve de travailleurs en disposition dans un ou plusieurs lieux.  

Vous utiliserez le modèle de base de dotation (Tableau 5) pour élaborer vos plans de 
dotation et en préparer un pour chaque lieu de scrutin. Le résultat sera un plan complet 
pour votre circonscription qui vous fournira le nombre ciblé de préposés au scrutin à 
recruter pour tous les lieux de scrutin dans votre circonscription, y compris les préposés 
en réserve. 

Vous devez tenir compte des réalités de vos lieux de scrutin et de votre circonscription. 
Par exemple, tenez compte de l’éventail des caractéristiques de chaque lieu de scrutin 
et de la façon dont chacune d’entre elles peut affecter le nombre de ressources 
nécessaires au bon fonctionnement. Ces caractéristiques peuvent entraîner une 
augmentation ou une diminution du nombre de SCS, d’agents d’inscription ou de 
préposés à l’information nécessaires pour assurer le bon fonctionnement de chaque 
bureau de scrutin. 

Songez à ceci quand vous planifiez le recrutement des préposés au scrutin :  

• la taille du lieu de scrutin – centre, plus petit lieu ou unique; 

• le volume d’électeurs – les plus hauts volumes des jours du vote par anticipation 
sont sur le jour 10 et le jour 7, tandis que le volume d’électeurs est normalement 
moins élevé le jour du scrutin; 

• si vous avez besoin de toute la gamme de l’effectif pour servir les électeurs; 
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• si un préposé à l’information devra être nommé pour ouvrir les portes qui ne sont pas 
automatiques; 

• si le taux d’inscription est élevé dans certaines régions. 

Posez-vous ces questions : 

• Comment les plans de dotation auront-ils une incidence sur la gestion des préposés 
au scrutin, l’horaire, les feuilles de temps et la paie? 

• Comment allez-vous assurer la chaîne de responsabilité de tout le matériel électoral?  

• Quel appui sera requis à votre bureau et celui de votre DASS pour gérer les 
préposés au scrutin? 

• Quelle sera l’incidence sur la formation? 

• Quelle sera l’incidence sur le recrutement? 
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Tableau 5 Plan de dotation recommandé – Préposés au scrutin (tous les bureaux de scrutin) 

MODÈLE DE BASE DE DOTATION – BVA ET BSO 

Nombre de bureaux de 
vote dans un lieu de 

scrutin 

Nombre de préposés au scrutin 

Scrutateur 
Superviseur 

(SCS) 
Agent 

d’inscription 

Préposé à 
l’info. (salle 

de vote) 

Préposé à 
l’info. 
(porte 

extérieure) 

1 1* 2* 1 1* 1 

2 2 2 1 2 1 

3 3 2 1 2 1 

4 4 3 2 3 1 

5 5 3 2 3 1 

6 6 3 2 3 1 

7 7 3 2 3 1 

8 8 4 3 4 1 

9 9 4 3 4 1 

10 10 4 3 4 1 

10+   Obtenez 
l’approbation du DGE 

     

BUREAUX DE SCRUTIN EN ÉTABLISSEMENTS DE SOINS DE LONGUE DURÉE  
(auparavant bureaux de scrutin itinérants) 

 

 

Nombre de préposés au scrutin 

Scrutateur Superviseur 
(SCS) Agent 

d’inscription 

Préposé à 
l’info. (salle 

de vote) 

Préposé à 
l’info. 
(porte 

extérieure) 

1 1 –– 1 –– 

* Nombre minimal de postes : 1 x SCS; 1 x scrutateur; 1 préposé à l’information. 

Des ressources additionnelles seront approuvées sur demande spéciale, en fonction d’une prévision 
de participation électorale élevée ou des nombres élevés d’inscriptions.  
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Tableau 6 Horaire pour les préposés au scrutin – bureau de vote par anticipation 

Préposé au scrutin 
(PS) 

Appels aux PS, 
vérification préliminaire 

des lieux et des 
consignes en santé et 

sécurité 

Avant Durant et fermeture 
Retour du 
matériel 

Dépouillement 
le soir 

du scrutin 

Nbre total 
d’heures 

(maximum) 

Superviseur de centre 
de scrutin (SCS) 

2 hrs – appels 
4 hrs – vérification 

préliminaire des lieux (s’il y a 
lieu) 

2 hrs – examen des 
procédures  

2 hrs – Jour 10 
1 hr – Jours 9, 8, 7 

Ensemble des 4 jours 
= 5 hrs 

13 hrs / jour 
Ensemble des 4 jours =  

52 hrs 

1 hr / jour 
Ensemble des 4 jours 

= 4 hrs 

–– 69 

2e ou 3e SCS au 
même lieu 

2 hrs – examen des 
procédures 

2 hrs – Jour 10 
1 hr – Jours 9, 8, 7 

(ou au besoin) 
Ensemble des 4 jours 

= 5 hrs 

13 hrs / jour 
Ensemble des 4 jours =  

52 hrs 

–– –– 59 

Scrutateur –– 1 hr – Jour 10 
0,5 hrs – Jours 9, 8, 7 

(ou au besoin) 
Ensemble des 4 jours 

= 2,5 hrs 

12–12,5 hrs / jour 
Ensemble des 4 jours = 

49,5 hrs 

–– 4 56 

Agent d’inscription –– 1 hr – Jour 10 
0,5 hrs – Jours 9, 8, 7 

(ou au besoin) 
Ensemble des 4 jours 

= 2,5 hrs 

12–12,5 hrs / jour 
Ensemble des 4 jours = 

49,5 hrs 

–– –– 52 

Préposé à l’information –– 1 hr – Jour 10 
0,5 hrs Jours 9, 8, 7 

(ou au besoin) 
Ensemble des 4 jours 

= 2,5 hrs 

12–12,5 hrs / jour 
Ensemble des 4 jours = 

49,5 hrs 

–– –– 52 

Rôle pour le 
dépouillement à l’appui 
du scrutateur (taux du 

scrutateur) 

–– –– –– –– 4 hrs 4 
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Tableau 7 Horaire pour les préposés au scrutin – bureau de scrutin ordinaire 

Préposé au scrutin (PS) 
Appels aux PS et 

vérification 
préliminaire des lieux 

Avant Durant 
Dépouillement le 
soir du scrutin 

Retour du 
matériel 

Nbre total 
d’heures 

(maximum) 

Superviseur de centre de scrutin 2 hrs – appels 
4 hrs – vérification 

préliminaire des lieux (s’il 
y a lieu) 

2 hrs – examen des 
procédures 

1,5 hrs 12 hrs 2,5 hrs 1 hr 25 * 

2e ou 3e SCS au même lieu OU SCS-Scrutin 
itinérant/Établissements de soins longue durée 

quand aucune visite au préalable 

2 hrs – examen des 
procédures 

1,5 hrs 12 hrs 2,5 hrs –– 18 

Scrutateur –– 1 hr 12 hrs 2 hrs –– 15 

Agent d’inscription –– 1 hr 12 hrs 2 hrs –– 15 

Préposé à l’information –– 1 hr 12 hrs 2 hrs –– 15 

* Si le SCS est affecté à un lieu de scrutin où se tient le dépouillement des bulletins de vote par anticipation, il peut déclarer jusqu’à 1 heure de plus pour 
le dépouillement, pour un total de 26 heures. 
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4.3 Dotation et aménagement au lieu de scrutin 

Gardez à l’esprit que vous devez faire de votre mieux pour répondre aux besoins des 
préposés au scrutin pendant les heures de travail. 

4.3.1 Personnel standard à un lieu de scrutin unique 

Idéalement, si le recrutement le permet, un lieu de scrutin unique aurait toute la gamme 
de préposés au scrutin, soit :  

• deux préposés à l’information; 

• un agent d’inscription; 

• un scrutateur; 

• deux superviseurs de centre de scrutin.  

Personnel minimal  

Le personnel minimal requis pour un bureau de scrutin est un SCS, un scrutateur et un 
préposé à l’information. Ceci ne peut être envisage que pour les petits bureaux de 
scrutin ou les bureaux de scrutin uniques dans un immeuble. Avec ce modèle de 
dotation, le SCS accomplit les taches de l’agent d’inscription au besoin, et au besoin, 
remplacera le scrutateur et le préposé à l’information durant leurs pauses. Le SCS doit 
veiller à ce qu’il y ait deux préposés au scrutin dans la salle de vote en tout moment.  

4.3.2 Personnel à un centre de scrutin 

À mesure que de plus en plus de bureaux de scrutin sont assignés à un lieu de scrutin, 
davantage de préposés au scrutin sont requis pour assurer l’efficacité des services aux 
électeurs et la conformité aux procédures électorales. Consultez les tableaux de 
dotation pour obtenir plus d’information concernant le nombre de ressources à engager 
en fonction de la taille du lieu de scrutin. 

 

Des exemples détaillés d’aménagement physique sont fournis dans le 
Volume II de ce manuel : 

• Figure 7 – Plan d’étage pour un bureau de scrutin unique (minimum de 
personnel et maximum de personnel) 

• Figure 8 – Plan d’étage pour un centre de scrutin  

Considérations liées aux grands centres de scrutin avec des salles de vote 
multiples 

Vous souhaiterez peut-être (ou vous avez peut-être considéré pour la 44e EG) utiliser 
des espaces plus grands tels que les salles de bal d’hôtel ou les arénas pour des lieux 
de scrutin. Ces sites exigeront une planification accrue au niveau de la dotation. 

• Assurez-vous d’avoir un nombre suffisant de préposés à l’information pour aider à 
diriger les électeurs aux salles de vote car ils peuvent accéder à l’immeuble par une 
entrée ou l’autre. 
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• Pensez à identifier un SCS pour surveiller la mise en place et la gestion de l’entrée 
principale et de l’extérieur de l’immeuble. Le SCS peut aussi agir de liaison avec les 
superviseurs à l’intérieur des salles de vote et servir de contact avec votre bureau. 

4.3.3 Facteurs de dotation selon la taille et le type de bureau de scrutin 

Les facteurs suivants peuvent avoir une incidence sur votre plan de dotation : 

• Les lieux de scrutin dont l’entrée et la sortie sont à différents endroits pour créer un 
flux de circulation directionnel; 

• Les consignes de distanciation physique : si l’espace dans un vestibule d’immeuble 
ou dans une petite salle de vote est insuffisant pour maintenir la distanciation 
physique, vous opterez peut-être de réduire le nombre de préposés au scrutin 
suggérés dans le modèle de base de dotation; 

• Les besoins variés parmi les différents groupes d’électeurs : les zones dont les listes 
électorales sont plus stables (moins d’inscriptions requises) ou plus changeantes, 
notamment : 

– un quartier étudiant, où réside une population passante – ces électeurs devront 
peut-être s’inscrire ou 

– un immeuble ou un quartier d’aînés où les électeurs peuvent nécessiter plus de 
soutien ou de temps pour voter; 

• S’il y a un besoin pour un deuxième SCS à temps plein pour chaque lieu de scrutin, 
ou si cette personne peut se déplacer rapidement d’un lieu de scrutin à l’autre pour 
fournir le soutien et aider pendant les pauses; 

• Les caractéristiques géographiques de la circonscription. 

4.3.4 Ajuster votre plan de dotation 

Vous devrez réexaminer et ajuster votre plan de dotation chaque fois qu’il y a un 
changement à un lieu de scrutin. Votre plan continuera à évoluer et à changer jusqu’à 
l’ouverture des bureaux de scrutin. À ce stade, vous mettrez en œuvre votre plan pour 
une saine gestion de vos lieux de scrutin. 

Un plan bien conçu doit toujours : 

• assurer une équipe complète de préposés au scrutin pour les périodes de pointe; 

• prévoir deux préposés au scrutin à chaque bureau de scrutin pour le dépouillement 
des bulletins de vote; 

• avoir des équipes souples qui répondent aux besoins des électeurs, qui réduisent la 
fatigue chez les préposés au scrutin et qui facilitent la gestion des pauses. 
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4.4 Gérer les pauses et les quart de travail au bureau de scrutin 

Veillez à ce que vos SCS soient au courant de votre stratégie de gestion des pauses et 
des quarts de travail pour le lieu de scrutin. Ceci assurera que les préposés au scrutin 
puissent prendre leurs pauses et que la chaîne de responsabilité sera maintenue lors 
des changements de personnel à la fin de chaque quart de travail, surtout à la table de 
vote. 

4.4.1 Pauses 

Afin de composer avec les heures prolongées pendant le vote par anticipation et le 
scrutin ordinaire, les préposés au scrutin doivent avoir des pauses. Cette question n’est 
pas négociable. Le modèle de base de dotation est conçu en fonction d’une heure de 
pauses par préposé au scrutin. Assurez-vous que votre SCS en est au courant et 
dressez un horaire provisoire à l’avance au moyen du tableau fourni dans le Registre du 
lieu de vote (EC 50358). Vos stratégies de dotation peuvent inclure un Plan B avec des 
superviseurs ambulants de centre de service pour veiller à la gestion des pauses entre 
les lieux de scrutin à proximité l’un de l’autre.   

Toutes les pauses au lieu de scrutin doivent être gérées par le SCS, qui lui doit être en 
mesure d’intervenir à tout moment et d’assumer n’importe quelle tâche afin de permettre 
une pause santé et une pause de repas sans interrompre le service aux électeurs. Les 
pauses doivent être mises à l’horaire et consignées dans le Registre du lieu de vote. 

Types de pauses 

Au lieu de scrutin, le SCS doit accorder toutes les pauses :  

• les petites pauses, comme pour aller à la salle de toilettes ou pour prendre des 
médicaments, au besoin; 

• deux pauses de 15 minutes et une pause de 30 minutes (pour un maximum de 
60 minutes pendant une pleine journée de 12 heures ou plus); ces pauses devraient 
être à l’horaire ou fixées si possible pendant les périodes calmes de la journée. 

Lignes directrices  

• Toutes les pauses sont payées (même si le Tarif fait mention de pauses non 
payées). 

• Aucune pause n’est prévue pendant l’ouverture ni pendant la fermeture des bureaux 
de scrutin, ou pendant le dépouillement des bulletins de vote. 

• Les préposés doivent attendre la permission du SCS avant d’aller en pause, même 
si la pause est à l’horaire. 

• Le SCS doit savoir en tout temps qui travaille. 

• La chaîne de responsabilité du transfert du matériel électoral et la consignation des 
dossiers doivent se faire en tout temps. 

• Les électeurs doivent avoir un service sans interruption à tout moment pendant les 
heures du vote. 
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Donner des pauses 

Scrutateur  

Si plus d’un SCS est affecté à un lieu de scrutin, l’un d’eux peut être responsable 
d’assurer les pauses au scrutateur, et doit être en mesure d’intervenir à tout moment et 
d’assumer ses tâches sans interrompre le vote.   

SCS, PI et AI 

S’il y a plus d’une personne qui occupe le même poste, elles peuvent se remplacer l’une 
l’autre pour avoir une pause ou bien le SCS peut intervenir pour leur en donner une.  

Exemple : Si deux PI sont affectés au même lieu de scrutin, l’un d’eux peut prendre sa 
pause pendant que l’autre continue à accueillir et à servir les électeurs.  

Deuxième SCS comme SCS ambulant 

Si le recrutement est difficile et que vous n’êtes pas en mesure d’avoir un effectif 
complet aux lieux de scrutin, songez à utiliser un deuxième SCS (ambulant) pour se 
déplacer entre les lieux de scrutin s’ils sont à proximité l’un de l’autre, pour offrir le 
soutien dans la gestion des pauses.  

4.4.2 Quarts de travail  

Si vous avez de la difficulté à pourvoir un effectif pour les quatre jours du vote par 
anticipation, songez à diviser les quatre jours en deux quarts de travail de deux journées 
entières. Un bureau de vote doit avoir un SCS et un scrutateur pour être opérationnel.  

Tous les quarts de travail et le transfert de matériel au lieu de scrutin doivent être gérés 
par le SCS, qui lui doit être en mesure d’intervenir à tout moment et d’assumer les 
tâches de tout préposé au scrutin pour lui donner une pause sans interrompre le service 
aux électeurs. 

Référez-vous au Tableau 6 et au Tableau 7 ci-dessus pour les nombres de ressources 
recommandés par EC pour les bureaux de scrutin.  

Types de quarts de travail  

Au lieu du vote par anticipation, vous pouvez recruter des préposés au scrutin : 

• pour toute la période de quatre jours du vote par anticipation – assurez-vous qu’ils 
sont conscients des longues heures du vote par anticipation;    

• une partie des quatre jours – des quarts de journées entières sont optionnels au vote 
par anticipation et se limitent à deux équipes pour chaque bureau de vote (c.-à-d. un 
préposé travaille deux jours tandis que l’autre travaille les deux autres jours).  

Lignes directrices 

• La limite doit être fixée à seulement deux préposés dans le même rôle pendant toute 
la période des quatre jours du vote par anticipation. 
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• Le SCS doit savoir qui travaille en tout temps. 

• La chaîne de responsabilité du transfert du matériel électoral et la consignation des 
dossiers doivent se faire en tout temps. 

• Les électeurs doivent avoir un service sans interruption à tout moment pendant les 
heures du vote.  

Le total des heures quotidiennes de travail pour un poste donné ne doit pas dépasser le 
nombre total d’heures payées par jour pour ce même poste.  

Pour le nombre d’heures payées par jour aux préposés au scrutin, consultez le 
Tableau 6 et le Tableau 7 ci-dessus. 

 

Le temps supplémentaire est payé à tous les préposés au scrutin. 
Consultez le Volume II (section 2.10.3) de ce manuel pour plus 
d’information à ce sujet. 

4.4.3 Préposés au vote par anticipation qui travaillent le jour du scrutin et qui 
dépouillent les bulletins de vote le soir du scrutin 

Gardez à l’esprit que vous pouvez réengager certains préposés au scrutin du vote par 
anticipation pour travailler le jour du scrutin.  

Lignes directrices 

• Les PI, les SCS et les AI peuvent être réengagés dans n’importe quel poste pour 
travailler le jour du scrutin.  

• Si vous avez choisi de diviser les jours en quarts de travail au lieu du vote par 
anticipation, un des deux de vos scrutateurs peuvent être réengagés pour le jour du 
scrutin dans n’importe quel poste s’ils n’ont pas besoin de participer au 
dépouillement des bulletins de vote par anticipation le soir du scrutin. 

• Les préposés qui occupent les mêmes rôles n’ont pas besoin d’une nouvelle 
formation avant le jour du scrutin. Les distinctions sont minimales entre les 
procédures de différents types de scrutin et ces distinctions peuvent être apprises 
facilement en lisant les guides et en consultant le SCS. 

• Si vous avez une grande quantité de bulletins de vote pour les jours du vote par 
anticipation, les directives spéciales sont disponibles dans Devancer l’heure du 
dépouillement des bulletins de vote du vote par anticipation ou le faire par multiples 
équipes (EC 12306) concernant la souplesse de devancer l’heure du dépouillement 
ou d’engager davantage d’équipes de scrutateurs (compteurs) et d’enregistreurs 
pour aider au dépouillement. 

4.4.4 Chaîne de responsabilité et consignation des dossiers  

Au bureau  

Assurez-vous de faire un suivi par écrit à la fois du matériel clé utilisé au scrutin et le 
nom du préposé au scrutin qui s’en est servi.   

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC12306/EC12306f.htm
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Utilisez les formulaires et les dossiers pertinents pour faire le suivi de ces articles :  

• tous les carnets de bulletins de vote donnés au scrutateur en vous servant de la 
Feuille de contrôle des bulletins de vote (EC 10004), et un registre maître de tous les 
carnets donnés à tous les scrutateurs tenu au bureau – consultez le Guide de 
l’utilisateur Outil de planification et distribution des bulletins de vote (EC 12308-1);  

• les listes électorales au moyen du Journal de contrôle des listes électorales 
(EC 10072);  

• tout matériel recueilli par qui que ce soit autre que le fonctionnaire électoral désigné 
d’un lieu de scrutin en vous servant du document Contenu de la livraison par 
messager spécial (EC 10071); 

• les trousses et les urnes recueillies par les préposés au scrutin;  

• les changements de quarts de travail et les remplacements des préposés au scrutin.   

Au lieu de scrutin  

Le SCS doit assurer qu’en plus de s’acquitter de leurs fonctions, les préposés au scrutin 
gardent une chaîne de responsabilité de tout le matériel électoral et tiennent des 
consignations précises en tout temps au lieu de scrutin.    

Le SCS et chaque préposé au scrutin doivent suivre les étapes dans leurs guides pour 
consigner le transfert de tout matériel électoral quand il y a : 

• un changement de quart d’un jour à l’autre; 

• un remplacement d’un préposé au scrutin (que ce soit anticipé ou non); 

• une pause santé.    

Le transfert planifié de matériel devrait être restreint à seulement deux préposés au 
scrutin dans le même poste pendant toute la période du vote par anticipation.  

4.4.5 Remplacer un préposé au scrutin  

Si un préposé au scrutin doit partir et ne peut pas attendre l’arrivée de son remplaçant, 
le SCS (ou un autre fonctionnaire électoral présent) peut assumer son rôle en attendant 
l’arrivée du remplaçant. 

Si vous ne pouvez pas envoyer un remplaçant, vous devez évaluer les ressources déjà 
en place au lieu de scrutin. S’il y a des préposés supplémentaires, vous pouvez en 
réaffecter à d’autres rôles pour combler les lacunes. 

Le SCS (si vous lui avez délégué cette tâche) peut aussi nommer un membre qualifié du 
public qui est citoyen canadien d’au moins 16 ans. Remplissez une Délégation de 
pouvoir (EC 10090) pour déléguer cette autorité à tous les SCS en cas d’urgence. 

Au lieu de scrutin, le SCS doit : 

• assurer que tous les fonctionnaires électoraux sortant ou entrant achèvent les 
étapes pertinentes dans leurs guides et consignent le transfert de l’urne, de tous les 
bulletins de vote, les listes électorales et tout le matériel du bureau de scrutin aux 
fonctionnaires électoraux qui les remplacent; 

• recueillir les sacs de transport des fonctionnaires électoraux sortant et les donner 
aux fonctionnaires électoraux entrant du prochain jour, selon le cas; 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Applications_et_materiel_informatique/Guides_dutilisateurs_de_lapplication/EC12308/EC12308f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10072f.htm
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• faire les vérifications ponctuelles dans le Registre du lieu de vote; 

• écrire la date et l’heure et demander aux fonctionnaires électoraux de signer la 
Feuille de temps du personnel électoral (EC 11655), et la rapporter au bureau à la fin 
de la journée;  

• mettre à jour la liste des noms et des coordonnées des fonctionnaires électoraux; 

• faire la Déclaration solennelle (pour les fonctionnaires électoraux ou référendaires) 
(EC 10130) pour les nouveaux fonctionnaires électoraux ou s’il y a des changements 
au poste ou au numéro de bureau de scrutin, au besoin.   

4.5 Contingence et plans de dotation 

Votre plan de dotation, qui tient en compte les réalités de vos lieux de scrutin et celles 
de votre circonscription, aidera à assurer que tous les bureaux de scrutin (par 
anticipation et ordinaires) dans votre circonscription ouvriront à l’heure prévue, et de 
satisfaire les besoins des électeurs tout en maintenant l’intégrité du processus électoral. 
Les instructions suivantes vous aideront à élaborer et à parfaire votre plan de dotation. 

4.5.1 Établir un plan de contingence pour les préposés au scrutin 

Objectifs  

• Assurer l’ouverture à l’heure de tous les bureaux de scrutin. 

• Assurer que les fonds publics sont utilisés judicieusement. 

• Établir une infrastructure qui permet aux préposés au scrutin de répondre avec plus 
de souplesse et ainsi éliminer le risque de désistement.  

Votre mandat  

Élections Canada reconnaît la diversité des circonscriptions et n’impose pas une formule 
universelle. Examinez la situation dans votre circonscription quant au nombre de 
préposés au scrutin nécessaire pour assurer l’ouverture à l’heure de tous les bureaux de 
scrutin et planifiez en conséquence pour pouvoir satisfaire aux exigences.  

Vous aurez peut-être intérêt à obtenir l’avis de l’ADLL ou lui demander de vérifier le plan 
de contingence. Même si vous n’avez pas à fournir de copie du plan de contingence à 
EC, il vous incombe toujours d’en avoir un. 

 

Il n’est pas nécessaire de demander des fonds additionnels pour les 
scrutateurs lorsque vous divisez un bureau de scrutin ordinaire. Toute 
modification apportée aux bureaux de scrutin dans RÉVISE et assignée 
dans le SPBDS sera automatiquement ajustée et approuvée. 

Mandat de l’ADLL  

Le mandat de l’ADLL est de vous donner des avis sur l’élaboration du plan de 
contingence. L’ADLL assure un service personnalisé fondé sur son expérience. Il est 
parfaitement au courant des détails de vos activités et peut aider à élaborer le plan de 
contingence ou à comprendre les instructions. 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10130f.htm
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4.5.2 Préposés au scrutin en disponibilité  

En plus du plan de recrutement, vous devez planifier un certain nombre de préposés au 
scrutin en disponibilité comme alternative dans l’éventualité où certains s’absenteraient 
pour cause de maladie ou s’ils ne se présentent pas. Les préposés au scrutin en 
disponibilité devraient être identifiés dans votre budget. Les SCS jouent un rôle essentiel 
au lieu de scrutin. Ils sont formés dans tous les aspects du lieu de scrutin au niveau de 
la logistique et des opérations de vote, et ils sont la clé pour un lieu de scrutin souple et 
bien géré qui saura traiter une gamme complète d’enjeux, y compris la dotation aux lieux 
de scrutin le jour du scrutin. Si nécessaire, ils peuvent accompagner le personnel et les 
former au besoin.   

Examiner la situation et évaluer les risques  

Tenez compte des facteurs suivants dans l’analyse des risques. 

Antécédents 

• les antécédents de la circonscription, les problèmes passés dans la région (si cette 
information est disponible); 

• le nombre de désistements de préposés au scrutin en disponibilité les derniers jours 
du calendrier électoral, la veille ou le matin du jour du scrutin lors du dernier scrutin 
dans la région (si cette information est disponible); 

• le niveau de difficulté à recruter des préposés au scrutin dans votre circonscription. 

Autres facteurs 

• la longueur de la liste de noms de préposés au scrutin fournie par les candidats, les 
associations enregistrées et les partis enregistrés, et leur volonté à recommander 
des préposés au scrutin potentiels; 

• la géographie, les distances, les coutumes locales, les caractéristiques de la 
circonscription : urbaine, urbaine/région métropolitaine, rurale, urbaine/rurale, 
régions éloignées et les moyens de communication; 

• Les nombres prévus d’employés en disponibilité sont-ils suffisants? Laissent-ils une 
marge de manœuvre suffisante? 

• Êtes-vous convaincu que les préposés au scrutin en disponibilité seront disponibles 
les jours du vote par anticipation et le jour du scrutin? 

Examinez la révision à partir des rapports statistiques générés par RÉVISE pour 
déterminer les tendances en révision qui pourraient avoir une incidence sur le volume 
d’électeurs ou d’inscriptions. 

4.5.3 Remplacer des travailleurs à la dernière minute  

Vous devez repérer les lieux de scrutin et les groupes de lieux de scrutin où le nombre 
prévu de préposés au scrutin risque de ne pas suffire advenant un ou plusieurs 
désistements, des absences ou si des préposés doivent être remplacés le jour du 
scrutin. 

Vous pourriez avoir deux types de préposés au scrutin à remplacer : 
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1. Les préposés qui suivent la formation et qui appellent quelques jours avant le scrutin 
pour annuler. Ceux-ci ne sont pas tenus en considération dans le budget des 
préposés en disponibilité parce que vous aurez à les remplacer avant les jours du 
scrutin. 

2. Les préposés qui disent qu’ils viendront, mais qui sont malades ou qui ne se 
présentent pas les jours du scrutin. Un petit budget pour les préposés en 
disponibilité est compris dans votre budget. Cela ne va pas nécessairement 
correspondre à la réalité de votre situation. Si vous avez besoin davantage de 
préposés en disponibilité, faites un plan de contingence. Si vous vous attendez à ce 
qu’ils se présentent, vous n’aurez peut-être pas besoin de budget supplémentaire 
pour les préposés en disponibilité – seulement le budget pour les heures de 
formation supplémentaires. 

Gardez à l’esprit : 

• Est-ce que tous les lieux de scrutin ouvriront à l’heure, que ce soit un lieu unique ou 
un centre de scrutin? 

• Compte tenu des distances à parcourir, un remplaçant peut-il être envoyé sur place 
assez rapidement pour assurer l’ouverture du lieu de scrutin à temps en cas de 
désistement de dernière minute? Un remplaçant devrait être en mesure de se rendre 
au lieu de scrutin en moins de 30 minutes. 

• Si un SCS se désiste, y a-t-il un remplaçant formé qui est immédiatement 
disponible? 

• Si un scrutateur se désiste, avez-vous des ressources en réserve déjà formées? 
Sinon, est-ce que le SCS (ou un employé occupant un autre poste au lieu de scrutin) 
est en mesure de remplacer ce scrutateur? 

• Quelles ressources sont les plus souples à envoyer? 

4.5.4 Contenu du plan de dotation  

Votre plan de dotation doit inclure les éléments suivants : 

• Les recommandations pour le déploiement des préposés en disponibilités. Dans 
certains cas, par exemple à cause des distances, vous pouvez décider d’appeler le 
préposé en disponibilité à son domicile et lui donner des directives. Dans d’autres 
cas, vous voudrez que la ressource se présente au bureau pour les directives. En 
général, le préposé au scrutin doit pouvoir se rendre en moins de 30 minutes au lieu 
de scrutin après avoir reçu la demande. 

• Un plan pour préparer et expédier le matériel destiné aux préposés en disponibilité. 
Prévoyez une livraison rapide du matériel additionnel (c.-à-d. urnes, bulletins de 
vote, isoloirs, listes électorales, etc.). 

• Une justification pour les heures additionnelles requises pour le préposé à la 
formation. Vous devrez fournir la justification si votre plan de contingence prévoit un 
nombre de préposés au scrutin sensiblement supérieur au nombre minimal établi 
dans les formules de calcul actuelles.  

Consultez le Tableau 6 pour le savoir le nombre de préposés au scrutin anticipés dans 
le budget. 
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4.5.5 Recruter en fonction des plans de dotation  

Pour bien mettre en œuvre le plan de dotation, vous devez : 

• modifier le calendrier de formation en fonction du nombre de personnes 
additionnelles à former (s’il y a lieu); 

• réserver la salle de formation pour une plus longue période (s’il y a lieu); 

• avoir le matériel supplémentaire prêt à envoyer; 

• confirmer la disponibilité des préposés au scrutin la veille du jour où ils devraient 
travailler. 

4.6 Mettre en œuvre le plan pour le jour du scrutin 

À l’approche du jour du scrutin, vous passez de l’étape de planification à l’étape de mise 
en œuvre de vos plans soigneusement élaborés. Afin d’assurer le succès du scrutin :  

• Confirmez la disponibilité et la présence des préposés au scrutin; 

• Prévoyez, en contingence, un minimum d’un scrutateur et d’un SCS pour ouvrir les 
bureaux de scrutin et pour appuyer les opérations de vote; 

• Envoyer des travailleurs en attente, ou envisagez des divisions/fusions de dernière 
minute; 

• Assurez une équipe complète de personnel pour offrir le soutien pendant les 
périodes de pointe (selon la région). 

• Prévoyez au minimum un scrutateur pour fermer les bureaux de scrutin; un autre 
préposé au scrutin (équipe compteur/enregistreur) pour une surveillance accrue 
pendant le dépouillement des bulletins de vote; et un SCS pour superviser la 
fermeture du lieu de scrutin.   

Quelques jours avant le scrutin 

Le personnel du bureau du DS doit : 

• communiquer avec tous les SCS attitrés et ceux en disponibilité pour confirmer leur 
disponibilité et leur lieu assigné;  

• convenir d’une date et heure pour la cueillette du matériel du lieu de scrutin.  

Le jour avant le scrutin  

• Les SCS doivent communiquer avec les préposés au scrutin qu’ils doivent 
superviser pour confirmer leur disponibilité et prendre connaissance de leurs besoins 
particuliers; les SCS font savoir à votre bureau si des remplacements sont requis. 

• Vous avez deux options : vous remplacez les SCS et les préposés au scrutin qui ne 
sont pas disponibles par ceux qui sont en disponibilité, ou vous discutez et 
approuvez un nouveau plan de dotation avec le SCS, par exemple, réaffecter un PI 
ou un AI sur les lieux, ou leur donner d’autres tâches. 
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Le matin de chaque jour de vote 

• Vous pouvez demander à quelqu’un d’appeler les SCS dans les régions qui 
semblent à risque, comme les régions éloignées et les régions rurales. Mettez en 
œuvre le plan de contingence selon le besoin. 

À l’heure désignée avant l’ouverture des lieux de scrutin 

• Les SCS appellent votre bureau pour indiquer que tous les préposés au scrutin sont 
arrivés ou pour signaler le risque d’une ouverture en retard. 

• Vous essayez d’envoyer des remplacements à partir de la liste de préposés au 
scrutin en disponibilité ou établissez un nouveau plan avec le SCS (y compris en 
réaffecter ou diminuer un AI ou un PI). 

• Vous devez immédiatement informer EC s’il a la certitude qu’un ou plusieurs lieux de 
scrutin ne pourront pas respecter l’heure d’ouverture. 

À l’heure d’ouverture des lieux de scrutin 

• Les SCS appellent votre bureau pour indiquer que tous les lieux de scrutin sont 
ouverts ou pour signaler un retard. 

• Vous devez immédiatement informer EC si un lieu de scrutin n’a pas respecté 
l’heure d’ouverture. 

 

Si vous n’avez pas reçu une confirmation d’un lieu de scrutin, communiquez 
avec le SCS pour confirmer le statut et signaler tout retard à l’ACEC. 

Vous devez signaler le statut d’ouverture de tous les lieux de scrutin à l’ACEC, 
aussitôt après l’ouverture, chaque jour du vote par anticipation et le jour du 
scrutin. 

4.6.1 Appeler les préposés au scrutin en disponibilité  

Selon les besoins de la circonscription, les ressources en disponibilité pour les postes 
de SCS, de scrutateur, de préposé à l’information et d’agent d’inscription doivent être 
prêtes à intervenir comme préposé au scrutin. Si leurs services sont requis, assurez-
vous que les ressources pourront arriver au lieu de scrutin à temps.  

Si certains lieux de scrutin sont loin de votre bureau, assurez-vous que les préposés au 
scrutin en disponibilité ont leur propre véhicule ou habitent près du lieu de scrutin auquel 
ils pourraient être affectés.  

Ayez recours au SCS en disponibilité : 

• pour remplacer un SCS ou un scrutateur qui se désiste; 

• pour aider à communiquer, le matin des jours du vote par anticipation, avec les 
scrutateurs, les préposés à l’information et les agents d’inscription qui ne relèvent 
pas d’un SCS. 

Les SCS et les scrutateurs en disponibilité sont plus essentiels pour garantir l’ouverture 
des bureaux de scrutin que ne le sont les autres postes. Vous aurez donc intérêt à 
former plusieurs ou tous les fonctionnaires en disponibilité pour un de ces postes. 
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C2  Nomination et formation des préposés au scrutin 
(BVA et BSO)  

Documents connexes : 

• Guide de référence du préposé à la formation (EC 10510) 

• Guide du scrutateur – Servir les électeurs (EC 50300-1) 

• Guide du scrutateur – Compter les bulletins de vote et retourner le matériel 
(EC 50305) 

• Guide du superviseur de centre de scrutin (EC 50354-1) 

• Guide du préposé à l’information (EC 50356-1) 

• Guide de l’agent d’inscription (EC 50357-1) 

 
Par 

anticipation 
Ordinaire 

Au plus tard le 7e jour suivant l’émission du bref 

Déterminez le nombre requis : 

de scrutateurs;   

de scrutateurs et d’agents d’inscription en disponibilité;   

de SCS;   

de préposés à l’information et de préposés à l’inscription;   

de scrutateurs et de préposés au scrutin pour compter les 
bulletins de vote spéciaux locaux dans le bureau (le nombre 
variera en fonction du nombre de bulletins de vote déposés). 

––  

Le superviseur du recrutement doit : 

fixer les dates pour des cours de 4 heures, le jour et le soir, en 
semaine et en fin de semaine; 

  

communiquer avec les préposés pour fixer leur séance de 
formation, à raison de 3 personnes par table (préposés à 
l’information et agents d’inscription), et de 4 par table 
(scrutateurs); 

  

utiliser le SPBDS/SITES pour planifier les séances de formation et 
à assurer le suivi des préposés. 

  

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10510%2FEC10510f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Guides_pour_les_preposes_au_scrutin%2FEC50300f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Guides_pour_les_preposes_au_scrutin%2FEC50305f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Guides_pour_les_preposes_au_scrutin%2FEC50354f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Guides_pour_les_preposes_au_scrutin%2FEC50356f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Guides_pour_les_preposes_au_scrutin%2FEC50357f.htm


Considérations liées à la dotation et  Manuel du directeur du scrutin – Volume IV 
à la planification des bureaux de scrutin 

Vol. IV – 148  EC 10470-1 (04/2023) 

 
Par 

anticipation 
Ordinaire 

L’agent de formation doit utiliser son guide de référence, sous votre direction pour : 

organiser et assembler le matériel requis pour les exercices en 
classe; 

  

aménager la salle de formation et installer l’équipement audio-
visuel; 

  

fournir l’information aux participants, comme les heures de vote, 
l’heure d’arrivée au lieu de scrutin, les coordonnées des SCS et 
des scrutateurs désignés; 

  

mener les séances de formation conformément aux plans de 
leçon dans leur manuel; 

  

veiller à ce que les participants remplissent la section sur les 
renseignements au début de leur guide; 

  

vous tenir au courant d’enjeux concernant les compétences 
individuelles. 

  

Prévoyez : 

un endroit où les préposés au scrutin pourront, à leur arrivée, 
prendre leur formulaire de déclaration solennelle et leur guide; 

  

un endroit où les scrutateurs pourront prendre leur matériel à leur 
départ. 
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Chapitre 5 – Formation 

 

Définitions 

personnel électoral désigne tout le personnel qui travaille dans les 
circonscriptions, que ce soit à un bureau de DS ou à un lieu de scrutin 

fonctionnaire électoral est défini dans la Loi électorale du Canada (LEC) et 
désigne des postes précis dans les circonscriptions ou au bureau 

personnel de bureau désigne le personnel qui travaille à un bureau de DS 

préposé au scrutin désigne tout le personnel qui travaille à un lieu de scrutin 

5.1 Personnel de bureau 

5.1.1 Vue d’ensemble 

La plupart du personnel de bureau doit être embauché après la délivrance du bref. 
Certains employés, comme le le superviseur de point de service (SPS), peuvent être 
engagés avant la délivrance du bref si EC l’autorise.  

La formation du personnel de bureau varie considérablement selon le poste et peut 
comprendre : 

• une formation donnée par le personnel de l’ACEC;  

• une formation donnée par le personnel du bureau du DS; 

• une formation en ligne à rythme libre; 

• une auto-formation en suivant un manuel, un carnet de travail ou toute autre 
documentation; 

• une formation à votre discrétion. 

Les sujets propres au bureau sont votre responsabilité, comme les procédures au 
bureau, la santé et sécurité, et la structure hiérarchique pour la prévention du 
harcèlement en milieu de travail, entre autres. Essentiellement, c’est vous qui êtes 
responsable d’assurer que les employés sont bien préparés et sont bien outillés pour 
s’acquitter de leurs fonctions. 

La section suivante met en évidence l’emplacement de la majorité de la formation de 
chaque poste de bureau. 

Coordonnateur de l’informatisation 

Vous devez embaucher le CI avant l’émission du bref, dans le cadre des 
activités préscrutin. La formation du CI comporte 30 heures d’une combinaison 
d’auto-apprentissage et de cours guidés. Cette formation devrait idéalement être 

achevé au cours de la période préscrutin. Le CI entre en fonction dès la délivrance du 
bref.  
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Coordonnateur adjoint de l’informatisation 

Le CAI doit être choisi avant la délivrance du bref, mais il recevra sa formation 
seulement du CI et commencera à travailler après la délivrance du bref. 

Superviseur de point de service 

Les superviseurs de point de service (SPS) travaillent au centre de service et 
sont considérés comme des fonctionnaires électoraux. À moins qu’ils travaillent 
dans un bureau de PSE, les SPS peuvent être nommés avant le scrutin et entrer 

en fonction à la délivrance du bref. Le SPS qui travaille dans votre bureau est formé en 
période préscrutin avec les composantes suivantes : 

• auto-formation en ligne, qui inclut des modules de formation et des exercices de 
simulation RÉVISE; 

• lecture du Manuel du superviseur de point de service (EC 40231-1);  

• lecture du Manuel de l’agent de service (EC 40240-1); 

• lecture du Manuel de l’agent de soutien du centre de service (EC 40232-1); 

• participer à une session de formation à l’ACEC par le biais de MSTeams.  

Les SPS qui travailleront dans les bureaux de PSE et qui sont nommés après la 
délivrance du bref recevront leur formation du SPS qui travaille dans votre bureau.  

Superviseur adjoint de point de service 

Les superviseurs adjoints de point de service (SAPS) travaillent au centre de service et 
sont considérés comme des fonctionnaires électoraux. Les SAPS sont formés par le 
SPS.  

Agents de service 

Les agents de service travaillent au centre de service et sont fonctionnaire 
électoraux. Ils doivent être nommés le jour 36 (ou avant si le bref est émis avant 
le jour 36 mandaté par la loi) et formés immédiatement. Le SPS, qui pourrait 

avoir besoin de l’appui du CI, est responsable de leur formation qui inclut les éléments 
suivants : 

• lecture du Manuel de l’agent de service (EC 40240-1); 

• formation en ligne à rythme libre, qui inclut des modules de formation et des 
exercices de simulation;  

• formation en classe, donnée par le SPS, au moyen d’une présentation PowerPoint et 
du matériel de formation; 

• formation en poste sur la révision et le vote par bulletin spécial (les procédures et 
l’application RÉVISE). 

Agent de soutien du centre de service 

L’ASCS est embauché et formé par le SPS. Il travaillera à partir du début du vote par 
anticipation jusqu’après le jour du scrutin (environ jusqu’au jour –11).  

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelSPS/EC40231f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelAS/EC40240f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/EC40232/EC40232f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelAS/EC40240f.htm
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Agent financier 

L’AF suit un cours d’auto-formation en ligne accessible dans l’Environnement 
d’apprentissage en ligne d’EC et le Manuel de l’agent financier (EC 10495). 

Superviseur du recrutement 

Le superviseur du recrutement est formé en ligne en suivant un cours d’auto-formation 
accessible dans l’Environnement d’apprentissage en ligne d’EC et le Guide de référence 
du superviseur du recrutement (EC 10485-1). 

Agent de recrutement  

L’agent de recrutement est formé en ligne en suivant un cours d’auto-formation 
accessible dans l’Environnement d’apprentissage en ligne d’EC et le Guide de référence 
du superviseur du recrutement (EC 10485-1). Il sera aussi davantage orienté par le 
superviseur du recrutement. 

Préposé à la formation 

Le préposé à la formation est formé en ligne en suivant un cours d’auto-formation 
accessible dans l’Environnement d’apprentissage en ligne d’EC et le Guide de 
référence du préposé à la formation (EC 10510-1). Aussi, le préposé à la 

formation doit se pratiquer à animer les différentes séances de formation pour les 
préposés au scrutin au moyen de simili-formations devant vous et d’autres membres du 
personnel de bureau (p. ex., le DAS, le DASS, le GOS, etc.). 

Agent de relations communautaires 

L’ARC suit le cours d’auto-formation au moyen de l’Agent de relations communautaires 
– Manuel pour une élection pendant la pandémie (EC 10019-1). Il peut aussi participer 
aux sessions de formation à l’intention des autres employés s’il juge que cela pourrait 
l’aider dans ses tâches, ou pour aider au recrutement. On encourage aussi l’ARC à 
participer aux sessions à l’intention des AS et des préposés au scrutin. 

Gestionnaire des opérations liées au scrutin 

Le gestionnaire des opérations liées au scrutin (GOS) fera sa formation par le 
biais d’un programme d’auto-formation en ligne dans l’Environnement 
d’apprentissage en ligne d’EC et le Guide du gestionnaire des opérations liées 

au scrutin (EC 10066-1). Puisque la portée et les responsabilités du GOS sont 
déterminées au niveau local, il vous incombe de lui fournir des conseils et de la 
documentation pour l’appuyer dans les activités que vous prévoyez lui déléguer. 

Le Guide de planification de l’intégration (EC 50023) fournit des questions et des 
considérations pour vous aider à préciser le rôle et les responsabilités de votre GOS 
dans votre circonscription. Utilisez ce document pour noter vos réflexions et pour 
orienter vos discussions avec votre GOS. Le guide vous aidera aussi à identifier les 
activités qui relèvent de sa compétence avant et pendant le scrutin, les exigences et les 
plans que vous devrez passer en revue ensemble, et le matériel que vous devrez lui 
fournir. 

Coordonnateur du bureau 

Formation à votre discrétion. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelAF/ManuelAF.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/EC10485/EC10485f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/EC10485/EC10485f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm#t=Formulaires/EC_10000/EC10510/EC10510f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/GuideARC/GuideARC.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/Guide_GOS/EC10066f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_50000/EC50023/EC50023f.htm
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Coordonnateur du matériel électoral 

Le CME suit le cours d’auto-formation dans le Manuel du coordonnateur du matériel 
électoral (EC 10475-1). 

Réceptionniste 

Formation à votre discrétion. 

Agent de soutien 

Formation à votre discrétion. 

Messager 

Formation à votre discrétion. 

5.2 Préposés au scrutin  

Les scrutateurs, les agents d’inscription, les préposés à l’information et les SCS qui sont 
embauchés pour les bureaux de vote par anticipation, les bureaux de scrutin ordinaires, 
et les établissements de soins de longue durée, sont formés par le préposé à la 
formation. 

 

La formation des préposés au scrutin qui travaillent en milieu carcéral ou pour 
compter les bulletins de vote spéciaux est différente. Celle-ci est abordée 
plus loin dans ce chapitre. 

5.2.1 Objectifs de la formation 

Le succès du programme de formation est déterminé par ce que les préposés au scrutin 
ont appris et retenu de la formation. Après avoir participé au programme de formation, 
chaque apprenant devrait démontrer un niveau de compétence acceptable. Le 
programme de formation a été conçu pour optimiser la formation et a été mis à l’essai et 
peaufiné lors d’élections partielles. 

La formation doit permettre aux préposés au scrutin de se familiariser avec l’exercice de 
leurs fonctions en utilisant les manuels à leur disposition et en consultant leur matériel 
autant que possible. Au cours de ce processus les apprenants doivent obtenir de la 
rétroaction pendant la partie pratique du cours pour qu’ils apprennent à bien faire leurs 
tâches – les bons comportements doivent être encouragés et les erreurs doivent être 
corrigées. La formation doit aussi comprendre des discussions fructueuses et des 
exercices pratiques de mise en œuvre de diverses valeurs importantes. La formation 
vise essentiellement à assurer un service efficace et respectueux en tout temps et à 
garantir la conformité à la LEC.  

La formation est aussi une occasion pour les apprenants de démontrer au préposé à la 
formation leurs compétences avant que vous décidiez de les nommer à un poste en 
particulier. Dans la plupart des cas, le préposé à la formation remarquera leur 
compétence. Toutefois, certaines méthodes de formation peuvent tirer parti de différents 
moyens d’évaluer la compétence. En tout temps, vous devez peser avec sérieux 
l’évaluation du préposé à la formation s’il arrive que l’apprenant ne semble pas répondre 
aux besoins d’un poste en particulier. 
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5.2.2 Structure de la formation 

En général, les préposés au scrutin doivent participer à au moins une séance de 
formation (selon le poste) qui s’étale sur une période d’environ trois heures, en plus du 
temps pour faire la déclaration solennelle et fournir les informations pour leur 
rémunération. 

Scrutateurs  

Le scrutateur est désormais responsable de toutes les activités du bureau de 
scrutin. 

Les objectifs d’apprentissage des scrutateurs sont maintenant axés sur le grand nombre 
de procédures qu’ils doivent mettre en pratique. Ainsi, il se peut que les premières 
séances représentent un défi pour vos PF pendant qu’ils se familiarisent avec le matériel 
du cours pour ensuite le livrer eux-mêmes. Prévoyez au moins trois heures et demie 
pour ces premières séances de formation. 

Préposés à l’information 

Les préposés à l’information (PI) sont formés aux différentes tâches qu’ils peuvent être 
amenés à effectuer lors d’une élection. La formation est présentée non pas sous la 
forme de « ce que vous devrez faire », mais plutôt sous la forme de « ce que votre SCS 
pourrait vous demander de faire ». La formation prépare les PI lorsqu’ils seront 
demandés d’aider le SCS à assurer le bon fonctionnement du bureau de scrutin. Vous 
pouvez adapter les explications Le PF, suivant vos conseils, peut adapter les 
explications des tâches en fonction de la façon dont les bureaux de scrutin seront dotés 
en personnel. Par exemple, un seul PI partagera probablement les tâches avec un SCS. 
Un SCS avec une équipe de PI peut alterner les tâches au cours de la journée. 

La formation des PI comprend des objectifs d’apprentissage qui touchent le soutien lors 
du dépouillement. 

Agents d’inscription 

C’est au bureau d’inscription que seront rencontrées la plupart des situations les plus 
complexes concernant les électeurs, notamment les procédures d’inscription et de 
recours à un répondant.  

La formation des AI comprend des objectifs d’apprentissage qui touchent le soutien lors 
du dépouillement. 

Superviseurs de centre de scrutin 

Les SCS doivent participer à trois cours de formation. Quoiqu’il puisse être difficile de 
suivre ces cours dans cet ordre en raison de conflits d’horaire et d’enjeux de logistique, 
la séquence suivante est recommandée :   

1) Cours pour le scrutateur  
Le cours pour le scrutateur introduit les procédures à la table de vote. Les SCS 
doivent connaître à fond les opérations à la table de vote d’une part, pour superviser 
efficacement les scrutateurs à leur lieu de scrutin, et d’autre part, pour les remplacer 
lorsqu’ils prennent des pauses. Si possible, il est recommandé qu’un cours soit 
donné auquel seulement les SCS y participent.  
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2) Cours pour les préposés à l’information 
Le cours destiné aux préposés à l’information présente aux SCS les diverses 
fonctions de soutien au sein du bureau de scrutin, telles que le triage des électeurs, 
la gestion des files d’attente, la signalisation et d’autres fonctions de soutien qu’ils 
devront soit déléguer aux PI de leur bureau ou encore gérer eux-mêmes, selon le 
niveau de dotation en personnel de leur bureau de scrutin. Dans la mesure du 
possible, il est recommandé d’organiser un cours réservé uniquement aux SCS. 

3) Cours pour le SCS  
Le cours pour le SCS présente les procédures au bureau d’inscription, où les 
situations complexes concernant des électeurs sont gérées afin d’améliorer le 
service aux électeurs au bureau de scrutin. Si aucun AI n’a été affecté au bureau de 
scrutin, le SCS est responsable des activités du bureau d’inscription. Si des AI ont 
été affectés au bureau de scrutin, le SCS doit superviser leur travail.  

Le cours pour le SCS fournit également des informations et des messages 
supplémentaires spécifiques à leur rôle de superviseur, qui ne sont pas présentés 
dans un cours ordinaire pour les AI. Vous (ou au besoin une personne déléguée telle 
que votre DAS) devriez participer à tous les cours de formation des SCS afin d’y 
ajouter un contexte local, d’y préciser certaines caractéristiques de la circonscription 
et de souligner l’importance de l’engagement et la pertinence de ce poste. 

 

Les SCS ne sont pas tenus de répéter les cours pour les préposés au scrutin 
puisqu’ils n’ont pas un rôle officiel de soutien au préposé à la formation 
pendant les séances de formation (comme c’était le cas auparavant). Le 
programme de formation est dorénavant axé sur le perfectionnement de leurs 
aptitudes en supervision et la connaissance des opérations aux tables de 
vote, à la table d’inscription et au lieu de scrutin.  

Différences entre les formations selon les types de bureaux de scrutin 

Comme les processus ont été considérablement harmonisés entre les types de 
bureaux de scrutin, il existe un programme de formation pour chaque poste (p. 
ex., les bureaux de vote par anticipation et ordinaires). Par conséquent, les 

travailleurs qui doivent suivre une formation pour différents types de bureaux de scrutin 
peuvent être formés soit dans des séances séparées, comme par le passé (p. ex., 
scrutateur par anticipation, scrutateur ordinaire), soit ensemble (p. ex., scrutateur). Le 
peu de différences entre le contenu des formations n’aura pratiquement pas d’impact sur 
les objectifs d’apprentissage, et ces différences ont été prises en compte dans les 
programmes de formation. Quel que soit le type de bureau de scrutin auquel ils sont 
affectés, les scrutateurs reçoivent deux guides : Servir les électeurs (EC 50300-1) et 
Compter les bulletins de vote (EC 50305-1). 

À la discrétion du DS (ou du PF, si les responsabilités ont été déléguées), les 
travailleurs qui ont été formés pour les bureaux de vote par anticipation peuvent 
travailler à nouveau dans la même capacité aux bureaux de scrutin ordinaires, sans 
avoir besoin d’être formés à nouveau. Les travailleurs dont la performance a été jugée 
adéquate par les SCS du vote par anticipation n’auront probablement pas besoin d’une 
formation supplémentaire. Cependant, si vous le jugez nécessaire, les personnes qui 
travaillent pour la première fois, celles qui changent de rôle ou celles qui ne sont pas 
sûres de leur rôle peuvent être invitées à participer à une deuxième séance de 
formation. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Guides_pour_les_preposes_au_scrutin%2FEC50300f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Guides_pour_les_preposes_au_scrutin%2FEC50305f.htm
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5.2.3 Formats des formations 

Outre les mesures de santé et de sécurité au travail, d’autres facteurs tels que 
l’évolution des restrictions en matière de santé publique et les préférences des 
apprenants doivent entrer en ligne de compte dans la manière dont la formation 

sera dispensée dans votre circonscription. 

Pour vous aider à relever ces défis, il existe quatre méthodes de formation de préposés 
au scrutin pour satisfaire les exigences uniques à votre circonscription :  

1. séances de formation en classe;  

2. séances de formation à distance; 

3. cahiers d’auto-formation; 

4. cours d’auto-formation en ligne (scrutateurs). 

Toutes ces méthodes appuient le même programme de formation et atteignent les 
mêmes objectifs d’apprentissage au moyen des mêmes principes d’apprentissage pour 
adultes, quoique certaines d’entre elles se prêtent davantage à une formation plus 
exhaustive et observable. De plus, ces quatre méthodes donnent à votre équipe la 
possibilité de considérer des options alternatives pour répondre aux besoin des 
personnes qui affrontent des obstacles face à une méthode ou l’autre. Contactez l’ACEC 
(Comment nous joindre) si vous avez des questions au sujet d’un d’une demande 
d’adaptation particulière. 

Séances de formation en classe 

Cette méthode de formation consiste en une séance en classe dirigée par un 
formateur et utilisant des supports multimédias (p. ex., des présentations 
PowerPoint et des vidéos) pour impliquer les apprenants. Les apprenants 

pratiquent des éléments importants de leur travail au cours de la formation.  

La distanciation physique est possible au besoin et pourrait limiter le nombre 
d’apprenants par classe. Le port du couvre-visage peut être permis ou encouragé, 
même s’il n’est plus requis. 

Trousses pour les sessions en salle de classe 

Le matériel pour pratiquer (sous forme de « trousses ») est préparé et distribué 
dans un format à usage unique afin que les apprenants puissent les conserver 
après la séance (ou les jeter). Ces trousses comprennent une sélection de 

formulaires et de certificats fournis dans le Lot 10 pour la formation, ainsi qu’un 
document en format PDF qui doit être imprimé localement. 

Ces trousses permettent aux apprenants de manipuler le matériel pendant la formation 
lorsqu’ils pratiquent leurs activités. De plus, ils éliminent le besoin de partager les 
matériels ou de les réutiliser après chaque formation. 

Tous les types de travailleurs électoraux peuvent suivre cette méthode de formation 
(SCS, scrutateur, AI et PI). 
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Séances de formation à distance 

Cette méthode de formation consiste en une séance en ligne dirigée par un ou 
plusieurs formateurs, à l’aide d’un logiciel de vidéoconférence. Les apprenants 
visionnent la présentation en classe, et ils utiliseront les mêmes trousses qu’ils 

utiliseraient normalement dans une salle de classe. Ces trousses doivent être 
distribuées bien avant la séance de formation.  

Tous les types de travailleurs électoraux peuvent suivre cette méthode de formation 
(SCS, scrutateur, AI et PI). 

Cahiers d’auto-formation 

Cette méthode de formation se livre à partir d’un cahier d’exercice qui répond 
aux mêmes objectifs d’apprentissage que la formation en classe, tout en 
présentant les informations d’une manière amusante et engageante afin de les 

rendre intéressantes pour les apprenants. Le cahier doit être utilisé conjointement avec 
le guide du préposé au scrutin adapté au poste particulier de l’apprenant. Il contient tout 
ce dont les apprenants ont besoin pour pratiquer leurs activités à leur propre rythme, 
y compris des documents à découper à la fin du cahier (p. ex., les scrutateurs peuvent 
découper de faux bulletins de vote pour se pratiquer à le plier, ou les PI peuvent 
découper une feuille de décompte pour pratiquer l’enregistrement des votes).  

Après avoir rempli leur cahier d’exercice, les apprenants doivent avoir une conversation 
de suivi avec le PF local qui évaluera leur compréhension du matériel et répondra à 
leurs questions. Pendant les jours de vote, les SPS doivent être prêts à fournir un 
soutien supplémentaire à ces préposés au scrutin en début de journée.  

Des cahiers d’auto-formation seront disponibles selon les rôles des travailleurs 
(scrutateur, AI, PI). Quoique la formation spécifique au SCS doit être dispensée par un 
PF (dans une salle de classe ou par formation à distance), les cahiers d’auto-formation 
peuvent servir de complément utile pour les sections du programme de formation SCS 
concernant les scrutateurs et les PI. 

EC fournira une quantité de cahiers d’auto-formation préimprimés dans le 
Lot 29. Ces cahiers peuvent aussi être imprimés dans le cadre de contrats 
d’impression locaux en cas d’une élection anticipée, ou si des quantités 

supplémentaires sont nécessaires. Des copies électroniques sont disponibles sur 
l’Intranet du personnel en région. 

Les SPS doivent être prêts à fournir un soutien supplémentaire aux travailleurs en début 
de journée pendant les jours de vote. 

Cours d’auto-formation en ligne (scrutateurs seulement) 

Cette option de formation consiste en un cours d’apprentissage en ligne offert 
dans l’Environnement d’apprentissage en ligne (EAL) d’EC; seuls les scrutateurs 
peuvent y participer. Pour y avoir accès, l’apprenant doit créer un compte sur le 

site au moyen d’un code d’accès fourni par le personnel local d’EC. Le format général 
est similaire à celui du cahier d’auto-formation, mais il comprend des éléments 
multimédias tirés de la version en classe de la formation, ainsi qu’une interactivité et des 
possibilités de pratique améliorées. 
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Les apprenants qui ont suivi la méthode d’auto-formation en ligne auront une 
conversation de suivi avec le PF local qui évaluera leur compréhension du 
matériel et répondra à leurs questions. Les SPS doivent être prêts à fournir un 

soutien supplémentaire à ces préposés au scrutin en début de journée pendant les jours 
de vote.  

Votre PF (ou tout autre membre du personnel soutenant le programme de formation) 
devra se familiariser avec les fonctions supplémentaires de l’EAL pour confirmer 
l’achèvement de la formation et pour répondre aux questions des apprenants tout au 
long de leur progression dans le cours. 

Si votre circonscription prévoit d’utiliser la méthode d’auto-apprentissage en ligne pour 
vos scrutateurs (plus de 50), vous ou votre PF devra contacter l’équipe de Formation du 
personnel en région par le biais du RSR (Comment nous joindre) et ce, dans les plus 
brefs délais pour signaler votre intention et recevoir une orientation et de l’appui. 

Autres méthodes de formation 

Les quatre méthodes décrites ci-dessus répondront à la vaste majorité des 
besoins locaux en formation. Toutefois, des circonstances exceptionnelles 
peuvent créer un besoin d’adapter ou de personnaliser le matériel. Dans de telles 

situations, vous ou votre PF devriez contacter l’équipe de Formation du personnel en 
région par le biais du RSR pour discuter de la situation et la façon dont l’ACEC peut 
vous aider. 

5.2.4 Établir l’horaire de formation 

Afin de planifier un horaire efficace pour la formation des préposés au scrutin, 
vous devriez animer une réunion avec le PF, le superviseur du recrutement, 
l’AF, votre DAS, votre GOS, votre DASSP et vos DASS, le cas échéant. 

Les sessions de formation devraient être fixées : 

• aussi près que possible du premier jour de travail des participants; 

• à des différentes heures pendant la journée, en soirée et en fin de semaine; 

• en assurant amplement d’espace pour que le PF puisse circuler avec du matériel de 
formation pratique et pour qu’il puisse donner sa rétroaction, en fonction de la 
capacité de la salle de classe; 

• au moyen d’une variété de méthodes, pour répondre aux besoins des différents 
apprenants et pour réduire les pressions liées au recrutement. 

Le Guide de référence du superviseur du recrutement (EC 10485-1) propose d’autres 
points à tenir à l’esprit pendant la planification de l’horaire. 

 

En vertu de la Directive sur les langues officielles pour la gestion des 
personnes pour le personnel en région (EC 14002-1), la formation doit 
être offerte dans les deux langues officielles dans toutes les régions bilingues 
aux fins de travail. Les sessions de formation individuelles doivent être livrées 
dans une seule langue. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/EC10485/EC10485f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=DocumentSoutien/General/LangOfficiel/EC14002/EC14002f.htm
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5.2.5 Matériel pour le préposé à la formation 

Élection Canada prépare une série de documents et d’outils de travail pour aider 
à la formation des préposés au scrutin. Ceux-ci incluent le Guide de référence 
du préposé à la formation (EC 10510-1), des plans de cours, des listes de 

fournitures et de matériel, des présentations audio-visuelles, des outils, des fournitures 
et le matériel dont les participants ont besoin pour les exercices. Ils sont sur la clé USB 
de l’AF, dans le Lot 10 et dans le Lot 29, ainsi que dans l’Environnement 
d’apprentissage en ligne. Des ordinateurs portables et des projecteurs sont inclus dans 
le premier envoi de la technologie pour le bureau. Au besoin, une demande pour des 
projecteurs supplémentaire peut être placée dans le SGFi. Au besoin, l’ACEC fournira 
des projecteurs supplémentaires ou donner l’autorisation d’en louer (ou d’en acheter 
dans certains cas) d’un fournisseur local. 

Afin de se préparer à animer les séances de formation, le PF doit : 

• suivre un cours d’auto-formation accessible dans l’Environnement d’apprentissage 
en ligne; 

• relire le matériel de formation sur la clé USB du préposé à la formation, y compris le 
Guide de référence du préposé à la formation (EC 10510-1), les présentations, les 
notes de cours, et les guides pour chaque poste de préposé au scrutin; 

• vous rencontrer pour discuter d’enjeux propres à la circonscription et connaître votre 
rôle quant à résoudre les inquiétudes sur la capacité d’une personne ou bien sa 
performance; 

• rencontrer le superviseur du recrutement, l’agent financier et le GOS (le cas 
échéant) pour convenir sur les tâches de formation à faire; 

• installer les tables, les chaises et l’équipement audio-visuel dans la salle de 
formation et s’assurer que tout fonctionne; 

• relire le matériel nécessaire pour les activités de formation pratique en salle de 
classe et assembler les trousses comme il se doit (avec l’aide d’un agent de soutien 
ou du CME). 

5.2.6 Facteurs à tenir en compte  

Les sessions de formation, soit en classe ou à distance (webinaire), devraient 
environ trois heures par cours plus le temps requis à la fin pour remplir la 
Déclaration solennelle (EC 10130). Les apprenants formés au moyen d’un 

webinaire, de cahiers d’exercice (auto-formation) ou d’un cours de formation en ligne 
doivent aussi remplir la Déclaration solennelle; ceci peut souvent être fait en même 
temps que la distribution du matériel. Pour plus de précisions, consultez le Chapitre 6 – 
Déclarations solennelles.  

Pour le PF, le plus gros défi que présentent la méthode de formation en classe (ou le 
webinaire), est de conclure toutes les activités requises et les discussions de manière 
efficace afin de finir le cours à l’heure, tout en assurant que chaque sujet est 
suffisamment abordé pour assurer la compétence de l’apprenant dans son poste. 

S’il y a plus d’un emplacement de formation dans votre circonscription, comme au 
bureau de DASS, le préposé à la formation doit décider comment répartir le matériel 
entre les différents emplacements afin d’assurer que toutes les formations sont 
uniformes. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10510%2FEC10510f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10510/EC10510f.htm
http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10130f.htm
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Les défis au quotidien dans le bureau peuvent être prévus. Notons parmi ceux-ci : 

• la circulation des apprenants dans le bureau de l’entrée principale à l’aire de 
formation; 

• des niveaux de bruit variables dans le bureau si la formation a lieu dans une aire 
ouverte ou partagée; 

• la préparation et l’entreposage du matériel requis pour chaque méthode de formation 
utilisée; 

• la distribution de guides, des trousses et des cahiers d’exercice, le cas échéant, aux 
apprenants qui participeront aux séances autres que dans les salles de classes.   

Tenez les séances de formation : 

• dans votre bureau, s’il y a suffisamment d’espace; 

• dans une salle louée expressément à cette fin à l’extérieur du bureau, au besoin; 

• dans le bureau du DASS, si ceci réduit la distance que les apprenants doivent 
parcourir, et si cela est possible du point de vue opérationnel; 

• par petits groupes dans diverses régions, en fonction de la géographie. 

Sous réserve de votre approbation et à votre discrétion, les PF peuvent travailler à 
domicile si votre circonscription utilise des méthodes de formation à distance 
(webinaires), d’auto-formation (avec cahiers d’exercices) ou de formation en ligne, et 
que les PF disposent de l’équipement et de la connectivité nécessaires pour le faire. 

Assurez-vous que le superviseur du recrutement : 

• est conscient des diverses méthodes de formation qui seront utilisées, à quel 
moment et dans quels contextes; 

• fixe les séances de formation destinées au SCS séparément des autres séances, si 
possible, dans le but de faciliter les discussions d’intérêt particulier aux SCS pendant 
ces séances;  

• peut offrir des séances de formation dans l’autre langue officielle, selon le cas; 

• prévoit suffisamment de temps après chaque séance en classe pour faire prêter la 
Déclaration solennelle (EC 10130) à chaque participant, et pour réorganiser la salle 
de formation. 

Le superviseur du recrutement doit informer les participants que : 

• toutes les séances de formation sont obligatoires;  

• des ressources additionnelles sont accessibles en ligne, mais qu’aucune 
rémunération n’est payée si les participants les consultent. 

 

Veillez à ce qu’une personne ne soit pas embauchée pour deux postes qui 
pourraient présenter un conflit. Le SPBDS/SITES comporte une sauvegarde 
pour prévenir deux paies pour la même personne pour une journée donnée.  

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10130f.htm
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5.2.7 Observer les séances de formation  

Dans le cadre de ses activités préparatoires, le PF doit simuler une séance de formation 
pour les scrutateurs afin de mieux comprendre la matière et de s’exercer à gérer 
son temps. Cette simulation peut être une session en salle de classe ou à 
distance, en fonction des plans de formation locaux. La simulation devrait être 

menée comme une vraie session afin de maximiser sa valeur pour le PF.  

Vous devez assister à cette simulation pour fournir rétroactin et conseils au PF, et pour 
assurer que les activités pratiques sont menées à chaque phase du cours. Le DAS et 
d’autres employés-clés (p. ex., le superviseur du recrutement, le GOS, etc.) sont 
fortement encouragés à y assister en tant qu'« apprenants » en vue de lui fournir des 
commentaires constructifs. 

Au tout début de la formation avec les préposés au scrutin, vous devez observer au 
minimum deux séances données par chaque PF et remplir un Formulaire d’observation 
pour séances de formation (EC 10515-1) pour chaque session. Le DAS ou l’ADLL peut 
également assister aux séances et discuter de leurs observations. 

Vous devez ensuite : 

• donner de la rétroaction aux préposés à la formation; 

• apporter tout ajustement nécessaire pour les séances suivantes; 

• envoyer les formulaires d’observation à EC par courriel ou par le biais d’EC Connex 
(au soin de la Formation du personnel en région). 

Dans la mesure du possible, nous vous encourageons, vous ou un délégué (tel que 
votre DAS ou votre GOS), à observer des séances supplémentaires tout au long de la 
période électorale pour confirmer le rendement soutenu du PF et de vous assurer que 
toute information ou tout changement supplémentaire est délivré. 

 

Il est possible, dans le cadre d’une vérification externe, qu’un vérificateur soit 
présent pour vérifier que les préposés soient adéquatement formés en 
procédures électorales. 

5.2.8 Rémunération pour la formation 

Le taux pour chaque séance de formation change avec chaque mise à jour du Tarif des 
honoraires – Élections fédérales (EC 11790-1). Le Tarif est disponible dans l’Intranet du 
personnel en région.  

Mise à jour du Tarif des honoraires  

Les honoraires pour les formations ne sont plus payés sous la forme d’un forfait unique 
et universel.  

Selon le nouveau Tarif, les honoraires pour les séances de formation sont calculés à 
partir de l’équation suivante : (le taux horaire du poste) X (la durée normale de la 
formation pour ce poste). 

Toutes les séances de formation ont été évaluées en fonction d’une durée normale 
prévue de 3,0 heures pour les scrutateurs, les agents d’inscription, les préposés à 
l’information et les SCS. Cette durée qui doit être utilisée pour calculer les frais de 
formation.  

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10515f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=DocumentSoutien/Finance/Tarifhonoraires.htm
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Les SCS en formation qui finissent la composante scrutateur et agent 
d’inscription de leur formation seront rémunérés aux taux-horaires du 
scrutateur et de l’agent d’inscription respectivement pour ces sessions; ce 
taux sera multiplié par les durées normales indiquées ci-dessus.  

Une durée normale est établie pour : donner aux apprenants un taux auquel ils peuvent 
s’attendre pour avoir terminé leur formation (quelle que soit la méthode de formation); 
améliorer la précision du budget; et pour alléger la charge de saisie des données pour 
l’AF. Ces changements permettront à EC de mieux ajuster la durée des sessions de 
formation au fur et à mesure que les postes et les procédures changent. 

 

Les préposés qui ont été recrutés et qui ont suivi la formation obligatoire, 
mais qui n’ont pas été nommés à un poste, sont quand même admissibles à 
recevoir le paiement pour avoir fait leur formation. 

5.2.9 Préposés en disponibilité – facteurs à tenir en compte 

Il est essentiel d’engager et de former un plus grand nombre de préposés au 
scrutin que le stricte nécessaire afin d’en avoir en disponibilité au cas où ils 
auraient besoin de remplacer des préposés au scrutin à la dernière minute 

(absence, maladie). 

Les personnes qui sont pleinement formées comme SCS (qui ont suivi toutes les trois 
séances de formation obligatoires) sont en mesure d’intervenir pour occuper n’importe 
quel poste au scrutin au besoin.  

Les personnes qui ont suivi les cours de formation à l’intention du scrutateur sont les 
mieux outillées pour occuper le poste de scrutateur. Pareillement, ce cours prépare les 
apprenants avec une assez bonne compréhension du déroulement au lieu de scrutin 
pour être en mesure d’intervenir comme agent d’inscription ou préposé à l’information au 
besoin. Dans ce cas-ci, le SCS doit surveiller leur travail dès le début de la journée de 
vote, afin d’assurer la qualité et la précision de leur travail. 

Étant donné que les préposés en disponibilité peuvent combler une gamme de postes, il 
est préférable de ne pas les former exclusivement pour le rôle d’agent d’inscription ou 
de préposé à l’information à moins d’avoir une connaissance préalable d’un besoin pour 
ces rôles en particulier, puisque cela restreint la capacité locale à envoyer des 
remplaçants où ils sont requis. 

Dans des circonstances exceptionnelles, si vous croyez qu’il est nécessaire d’envoyer 
des travailleurs non formés pour ajouter au personnel aux lieux de scrutin, vous devriez 
placer ces travailleurs dans des postes de préposés à l’information et les charger de 
tâches simples et peu nombreuses. Cependant, vous devriez éviter une telle situation 
dans la mesure du possible pour assurer l’efficacité des opérations de vote. 

Modèle de formation des préposés en disponibilité 

Puisque les préposés en disponibilité sont formés de la même manière que les autres 
préposés au scrutin, le préposé à la formation animera la même formation que pour les 
autres SCS ou scrutateurs. Voilà pourquoi vous pouvez choisir de former les préposés 
en disponibilité : 
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• en offrant de la formation exclusivement pour les préposé du scrutin qui sont au 
courant qu’ils seront en disponibilité, ce qui permettrait au préposé à la formation de 
répondre plus précisément à leurs questions;  

• en incluant dans la formation des préposés en disponibilité selon ce qui leur convient 
tout au long de la période de formation;  

• en choisissant des préposés en disponibilité parmi les apprenants dans les cours 
tout au long de la période de formation en fonction de leur rendement. 

Chaque circonscription peut recourir à n’importe quelle méthode de formation ou une 
combinaison de celles-ci, dépendamment du recrutement local. De toute façon, 
l’important est de dire clairement et aussi tôt que possible aux préposés du scrutin 
quand ils iront travailler et quel sera leur rôle (nommé à un poste ou en disponibilité) 
pour leur permettre de se concentrer sur le contenu le plus pertinent pendant la séance 
de formation. 

Rappels pour les préposés en disponibilité 

De même que le fait le superviseur du recrutement, le préposé à la formation doit 
s’assurer que les préposés en disponibilité : 

• comprennent leur statut et la rémunération à laquelle ils ont droit; 

• sont au courant des modes de paiement qu’ils aient à travailler ou non. 

5.3 Autres fonctionnaires électoraux 

5.3.1 Coordonnateur de bulletins de vote spéciaux en milieu hospitalier 

Les CBVS-H doivent connaître les processus d’inscription et de vote par bulletin spécial. 
Cette connaissance est assurée dans la formation qui est animée par le SPS et qui doit 
avoir lieu à votre bureau pendant la semaine du jour 15.  

Afin d’assurer que la personne nommée comme CBVS-H est disponible pour les 
séances de formation, demandez au SPS de communiquer avec celle-ci sans 
tarder. Deux séances de formation seront probablement nécessaires. 

Vous devez demander au SPS de préparer le matériel nécessaire pour chaque CBVS-H 
à partir des trousses fournies par EC. Les instructions figurent dans le Manuel du 
superviseur de point de service (EC 40231-1). 

Pendant la formation (ou plus tôt), vous devez demander si le CBVS-H a son propre 
appareil mobile (doté d’un navigateur Web et de données). Étant donné que le CBVS-H 
n’a pas accès à RÉVISE sur place, il doit remplir le formulaire de demande de vote par 
bulletin spécial à la main et trouver la circonscription de l’électeur en se servant de son 
appareil mobile. Les CBVS-H sont payés journellement pour l’usage de leur appareil 
mobile. S’ils n’ont pas d’appareil mobile, ils peuvent se servir de l’appareil « partagé » 
de votre bureau.  

La formation du CBVS-H comprend ce qui suit : 

• lire le Guide du coordonnateur des bulletins de vote spéciaux en milieu hospitalier 
(EC 78692-1); 

• regarder la vidéo sur le vote dans les établissements de soins de courte durée; 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelSPS/EC40231f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelCBVSHopitaux/ManuelCBVSHopitaux.htm
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• apprendre comment se servir de chaque article dont il aura besoin de sa trousse 
dans l’établissement de soins de courte durée (le SPS lui montre); 

• apprendre comment trouver la circonscription de l’électeur en se servant de son 
appareil mobile. 

5.3.2 Agent de liaison en milieu hospitalier 

L’ALMH accompagne le CBVS-H lors des visites dans les établissements de soins de 
courte durée. L’ALMH permet au CBVS-H l’accès aux zones sécurisées des ESCD afin 
qu’il puisse visiter tous les électeurs hospitalisés qui sont habilités à voter par bulletin 
spécial. 

5.3.3 Scrutateurs et greffiers du scrutin en milieu carcéral 

Le SPS est responsable de former les fonctionnaires électoraux et les agents de liaison 
nommés pour travailler en milieu carcéral. Ils utiliseront l’Annexe C du Manuel du 
superviseur de point de service (EC 40231-1). Les fonctionnaires électoraux seront 
formés au bureau local d’EC au plus tard le jour 18.  

5.3.4 Scrutateurs et greffiers du scrutin – Dépouillement de bulletin de vote 
spéciaux locaux 

Les scrutateurs et les greffiers du scrutin engagés pour dépouiller les bulletins de vote 
spéciaux locaux sont autoformés en suivant le Manuel du scrutateur (Dépouillement des 
bulletins de vote spéciaux locaux (EC 78700-1). 

5.4 Résoudre les problèmes de rendement pendant ou après la 
formation 

Vous pouvez choisir de congédier un employé au bureau ou un préposé au scrutin si 
cette personne :  

• ne semble pas avoir les compétences nécessaires ou les capacités pour accomplir 
ses tâches; ou 

• devra possiblement être remplacée pour tout autre motif valable que ce soit, comme 
l’incompétence, une piètre performance ou le refus d’accomplir les tâches prescrites. 

Cependant, vous devez suivre le processus décrit ci-dessous avant de congédier un 
employé. Le préposé à la formation ou le DAS peut aussi congédier un préposé à la 
formation nommé, mais il doit vous consulter avant d’agir, et peut seulement agir si ce 
pouvoir lui a été délégué au préalable avec la Délégation de pouvoirs (EC 10090). 

Discussion 

La personne doit d’abord être mise au courant de toute préoccupation à l’égard de ses 
capacités ou sa performance dans le cadre d’une discussion informelle. Vous (ou la 
personne déléguée) devez suivre ces étapes : 

1. Donnez rendez-vous à la personne et expliquez-lui clairement les raisons de la 
rencontre. 

http://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/ManuelSPS/EC40231f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Manuels_pour_le_personnel_de_bureau/MDSDepBVoteSpeciaux/Manuel_MDS_TOC.htm
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2. Entretenez une discussion privée avec cette personne, ou accompagné du DAS ou 
du PF. 

3. Donnez à la personne une explication claire des problèmes ou des situations 
constatés et de leurs conséquences; vous pouvez lui proposer : 

– une formation supplémentaire, en soulignant que seulement une séance de 
formation sera rémunérée; 

– une période de grâce pendant laquelle elle pourra améliorer sa performance (à 
votre discrétion et en vertu de l’entente convenue entre vous et la personne). 

4. Remplissez les sections 1 et 2 du Bilan des compétences des fonctionnaires 
électoraux (EC 10995), signez le bilan et conservez-le au dossier. 

 

Si la personne n’est pas d’accord avec l’évaluation faite par une personne 
autre que vous, vous devez aussi participer à la discussion. 

Congédiement 

Après avoir rencontré la personne et lui avoir offert une formation supplémentaire ou 
accordé une période de grâce, vous pouvez la remplacer si vous avez la certitude que la 
personne en question ne possède pas les compétences ou les capacités requises. 

Vous (ou une personne déléguée) devez : 

• indiquer son évaluation du rendement de la personne en fonction du barème à la 
section 4 du Bilan des compétences des fonctionnaires électoraux (EC 10995); 

• décrire la situation et les motifs du renvoi ou de refus de nomination à la section 5; 

• rencontrer la personne et lui expliquer pourquoi elle ne peut pas occuper ou garder 
son poste; 

• offrir à la personne : 

– un poste qui correspond davantage à ses compétences et ses aptitudes, si 
possible; 

– la possibilité d’une rencontre ultérieure pour discuter de la question si elle n’est 
pas d’accord, à un moment choisi par vous; 

• demander à la personne d’ajouter tout commentaire au formulaire et de le signer; 

• remettre à la personne une copie du formulaire, en faire parvenir une copie à EC et 
garder l’original dans vos dossiers. 

Un préposé au scrutin qui a été démis de ses fonctions doit retourner tout le matériel 
électoral en sa possession ou le remettre à une autre personne autorisée. 

 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10995f.htm


 Manuel du directeur du scrutin – Volume IV Déclarations solennelles 

EC 10470-1 (04/2023)  Vol. IV – 165 

Chapitre 6 – Déclarations solennelles 

 

Les procédures entourant les déclarations solennelles font présentement l’objet 
d’examen à la lumière des nouvelles procédures pour le recrutement, les 
nomination et la formation hors site. Les mises à jour seront publiées dans une 
édition future de ce manuel. 

 

6.1 Impartialité et conformité à la Loi électorale du Canada 

En faisant une déclaration solennelle, un fonctionnaire électoral s’engage à 
remplir impartialement ses fonctions en conformité à la Loi électorale du Canada 
(LEC).  

Formulaires 

• Pour les fonctionnaires électoraux : Déclaration solennelle (pour les fonctionnaires 
électoraux ou référendaires) (EC 10130); 

• Personnel de bureau : Déclaration solennelle (pour le personnel du bureau) 
(EC 10135).  

Le formulaire de déclaration solennelle est aussi le document dans lequel vous, ou la 
personne à laquelle vous avez délégué cette autorité au moyen de la Délégation de 
pouvoirs (EC 10090), nommez formellement les fonctionnaires électoraux et le 
personnel de bureau.  

Échéance 

Dans tous les cas, les personnes doivent faire leur déclaration solennelle avant de 
pouvoir travailler. L’agent financier imprime le bon montant de formulaires préremplis, 
que ce soit EC 10130 ou EC 10135 respectivement, et les donne aux fonctionnaires 
électoraux ou au personnel de bureau pour qu’ils puissent l’apporter à leur séance de 
formation. La déclaration solennelle est faite après la séance de formation.  

Procédure 

La procédure détaillée pour signer et recueillir les déclarations solennelles, y compris à 
la formation par méthode alternative (webinaire ou autoformation), est expliquée dans 
Procédures applicables à la Déclaration solennelle (pour les fonctionnaires électoraux 
ou référendaires) (EC 10131). 

La déclaration solennelle peut être administrée par vous, le DAS, le DASS, le DASSP ou 
le préposé à la formation (pourvu qu’ils détiennent une attestation de sécurité au niveau 
Fiabilité approfondie) ou par toute autre personne autorisée par le DGE à administrer 
une déclaration solennelle, en vertu de l’article 549(1) de la LEC. 

 

Vous devez aviser les préposés au scrutin de leur taux de rémunération 
avant qu’ils signent la déclaration solennelle. Tous les préposés au scrutin, 
sauf le SCS, sont rémunérés au même taux. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10130f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10135f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10090f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires/EC_10000/EC10131f.htm
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6.2 Autres déclarations solennelles  

6.2.1 Messagers  

Les messagers doivent faire leur déclaration solennelle au moyen de la Déclaration 
solennelle (pour le personnel de bureau) (EC 10135) devant vous ou devant une autre 
personne autorisée à administrer une déclaration solennelle, et ils doivent vérifier les 
renseignements dans la partie Nomination du formulaire. Ils doivent garder une copie du 
formulaire comme preuve de leur autorité à agir, et vous conservez l’original. 

6.2.2 Messager spécial 

Dans certaines régions, il peut être nécessaire d’avoir un messager spécial chargé de 
livrer ou de recueillir les urnes dans les bureaux de scrutin le soir du scrutin ou aussitôt 
après. Les messagers spéciaux sont nommés au moyen de la Déclaration solennelle 
d’un messager spécial ou d’un gardien temporaire (EC 10180) et faire leur déclaration 
devant une personne autorisée à la recevoir. La personne nommée doit garder une 
copie du formulaire comme preuve de son autorité à agir, et vous conservez l’original. 

https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10135f.htm
https://rods.elections.ca/ecdocs/fr/topic.htm?#t=Formulaires%2FEC_10000%2FEC10180f.htm
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Figure 1 Aperçu des postes et des déclarations solennelles  


